
L e centre de Ouagadougou a
connu hier plusieurs
attaques armées. Selon une

source sécuritaire jointe par la
correspondante du Monde
Afrique, une explosion a retenti
sur le parking de l’état-major.
"Une ou deux voitures ont proba-
blement explosé", dit-elle. Au
même moment, des tirs ont été
entendus dans la zone de la pri-
mature et de l’ambassade de
France. "Un périmètre de sécurité
est en train d’être mis en place
dans ces deux zones, où des
attaques sont en cours", a précisé
la police au Monde.
Au moment où nous mettons
sous presse, la confusion règne
dans la capitale du Burkina Faso.
L’ambassade de France avait dit
dans un premier temps être visée
par ces attaques, mais la proxi-
mité de l’institut français avec
l’état-major général des armées,
et de l’ambassade de France avec
la primature, entretient le doute.
"Nous n’avons pas été visés par
ces attaques", a assuré un salarié
de l’institut français au Monde,
retranché dans les couloirs de
l’établissement, alors qu’un peu
plus tôt un message avait été
posté sur la page Facebook de
l’institut disant qu’il était tou-
ché.

L’envoyé spécial de la France
pour le Sahel, Jean-Marc
Châtaigner, a écrit sur son
compte Twitter qu’il s’agissait
d’une "attaque terroriste". Il a
recommandé d’éviter le centre de
la capitale.

Cinq hommes sont
sortis d’une voiture

Selon des témoins, cinq hommes
sont sortis d’une voiture et ont
ouvert le feu sur des passants
avant de se diriger vers l’ambas-
sade de France, dans le centre de
la capitale du Burkina Faso.
Xavier Lapdecab, l’ambassadeur
de France à Ouagadougou, a
posté un message sur Twitter :
"Attaque en cours à

Ouagadougou. Consignes de pru-
dence absolue à tous les compa-
triotes de rester dans un endroit
sûr".
Un correspondant de l’AFP a
entendu des échanges de tirs
intenses et a vu un véhicule en
feu sur la chaussée, celui des
assaillants, selon des témoins.
Des unités de gendarmerie et de
l’armée se déployaient sur les
lieux a également constaté ce cor-
respondant.
L’ambassade des États-Unis a
aussi "reçu des informations fai-
sant état de tirs dans le centre-
ville de Ouagadougou". Elle
recommande d’éviter "la zone" et
de chercher "un abri sécurisé".

Plusieurs attaques
ces dernières années
à Ouagadougou

La capitale du Burkina a essuyé
ces dernières années plusieurs
attaques djihadistes visant des
endroits fréquentés par des
Occidentaux. Des attaques de
groupes djihadistes contre des
représentants de l’État (gendarme-
ries, écoles notamment) sont
régulières dans le nord du pays,
frontalier des zones instables du
Mali.
Le 13 août 2017, deux assaillants
avaient ouvert le feu sur un café-
restaurant hallal, l’Aziz Istanbul,
situé sur la principale avenue de
la capitale, faisant 19 morts et 21
blessés. L’attaque n’a pas été
revendiquée.
Le 15 janvier 2016, 30 per-
sonnes, dont 6 Canadiens et 5
Européens, ont été tuées lors
d’un raid djihadiste contre l’hôtel
le Splendid et le restaurant
Cappuccino, dans le centre de
Ouagadougou. L’assaut donné par
les forces burkinabées, soutenues
par des militaires français, avait
duré une douzaine d’heures, et
l’attaque avait été revendiquée par
Al-Qaïda au Maghreb islamique
(AQMI), qui l’attribue au groupe
djihadiste Al-Mourabitoune.

Une étudiante algérienne inscrite
à l’université de Toulouse fait
actuellement l’objet d’une pro-
cédure d’expulsion, a rapporté
hier la chaîne de télévision
France 3.
"Inscrite à l’université Jean-
Jaurès de Toulouse depuis la ren-
trée, elle s’est vue récemment
convoquer par la PAF (Police de
l’air et des frontières), au motif
de vérification de la légalité de
son mariage. Elle n’a pas été

libérée après cette audition et se
trouverait au centre de rétention
administrative de Cornebarrieu,
depuis plusieurs jours", précise
la même source.
Le tribunal administratif de
Toulouse devait statuer sur son
cas, hier. "La jeune femme, qui
ne souhaite pas s’installer dura-
blement en France mais seule-
ment achever son cursus univer-
sitaire, risque l’expulsion et le
retour en Algérie", ajoute France

3.
Une cinquantaine d’étudiants est
venue la soutenir. Un représen-

tant de l’université Jean-Jaurès
est également présent à l’au-
dience, selon la même source.

Des lieux du culte protestant
viennent d'être fermés par les
autorités dans la wilaya d'Oran
et ont été mis sous scellés
depuis dimanche dernier a
apprit Algérie 1 de sources

judiciaires. Dans la décision de
fermeture, il est précisé que "le
lieu de culte protestant de la rue
Abane- Ramdane d'Oran n'est
pas agréé".. Les responsables
de l'Eglise protestante

d'Algérie (EPA) implanté dans
la ville de Tizi-Ouzou ont été
invités à cesser toute activité
culturelle. Les mêmes sources
ont précisé que ces décisions de
fermeture de lieux de culte pro-

testant interviennent quelques
jours après celle opérée à
Ouargla. Pour le moment
l'EPA n'a pas réagi à ces déci-
sions de fermeture.
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Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

BURKINA FASO

ATTAQUES ARMÉES DANS LE
CENTRE DE OUAGADOUGOU

FRANCE

UNE ÉTUDIANTE ALGÉRIENNE
MENACÉE D’EXPULSION

CULTE PROTESTANT À ORAN

PLUSIEURS LIEUX FERMÉS
ET MIS SOUS SCELLÉS

MINISTÈRE
DE LA JUSTICE
VERS LE

RECRUTEMENT
DE 274 ÉLÈVES
MAGISTRATS
Un concours national pour le recrute-
ment de 274 élèves magistrats sera
lancé prochainement par le ministère
de la Justice en vue de renforcer le sec-
teur en ressources humaines notam-
ment le corps de la magistrature.
L'annonce a été faite par le ministre de
la Justice, garde des Sceaux, Tayeb
Louh.
La première promotion dont la forma-
tion sera dispensée à la nouvelle école
supérieure de la magistrature "enta-
mera ses fonctions après quatre
années de formation au lieu de trois
années initialement", a précisé le
ministre lors de son allocution au siège
de la cour de Blida à l'occasion d'une
visite de travail dans cette wilaya.
Le ministre a fait état également
"d'une révision radicale des pro-
grammes pédagogique et pratique
conformément à la nouvelle politique
et au système de formation des magis-
trats pour être au diapason des
grandes écoles de magistrature dans
les pays développés".
Evoquant le renforcement des auxi-
liaires de la justice, Louh a souligné
l'amendement des deux décrets exécu-
tifs fixant les conditions d'accès à la
profession de notaire et d'huissier de
justice, qui seront prochaine-
ment"signés" par le premier ministre
conformément aux procédures en
vigueur.
A ce propos, le ministre a fait état de
l'ouverture de deux concours natio-
naux fin juin au profit des notaires et
huissiers de justice, sachant que ce
concours n'a pas été organisé depuis
2006.
Cette décision intervient pour répon-
dre aux besoins enregistrés et atteindre
les normes en vigueur au niveau inter-
national, a t-il ajouté précisant que la
moyenne des notaires ne dépasse pas
4.5 % pour 100.000 habitants et les
huissiers de justice 4.1%, des taux
"relativement loin" de ceux enregistrés
au niveau international, notamment
dans les pays européens.

RENVERSEMENT
D’UN AUTOCAR À
OUM EL-BOUAGHI

2 MORTS ET
15 BLESSÉS
2 jeunes filles sont mortes et 15 per-
sonnes ont été blessées suite au renver-
sement, dans la nuit de mercredi à
jeudi à Ksar S’bihi (Oum el- Bouaghi),
de l’autocar qui les transportait, a
annoncé avant-hier la Protection
civile.
L’autocar qui assure la liaison entre
M’daourouch et Alger a dérapé puis
s’est renversé au lieudit Douar El
Kharachiche, près des limites des
wilayas d’Oum eL-Bouaghi et
Guelma, causant la mort de 2 jeunes
filles âgées de 20 ans et blessant 15
autres passagers âgés entre 21 et 70
ans dont deux femmes, a précise la
même source.
Les sapeurs-pompiers de l’unité de
Ksar S’bihi ainsi que des unités des
communes d’Aïn- Beïda, Berriche et
Aïn-Babouche sont intervenus pour
évacuer les victimes vers l’hôpital
d’Aïn-Beïda, la clinique de Ksar
S’bihi et l’hôpital de Tamlouka.
Les services de sécurité compétents
ont ouvert une enquête pour détermi-
ner les circonstances exactes de cet
accident.
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DEUX 
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"Les Algériens doivent être fiers du corps de la
Protection civile qui constitue une force disposant
d'énormes potentialités. (...) Il a fait ses preuves

dans de nombreuses occasions à l'intérieur comme
à l'extérieur du pays." 

Ahmed Ouyahia

Des jeunes formés à Ghardaïa aux métiers 
de restauration des ksour 

Avec la mise en service d’une unité d’intervention, composée
de plongeurs au niveau du méga barrage de Béni-Haroun à
Mila, le secteur de la Protection civile a ainsi entamé dans la
capitale de l’eau, une nouvelle ère placée sous le signe du
développement et de la modernisation. 
Cette unité est l’aboutissement d’une longue démarche enta-
mée depuis une vingtaine d’années alors que le barrage de Beni-
Haroun était en chantier et qu’une opération de sauvetage qua-
lifiée de "délicate" après une inondation dans la région s'est sol-
dée par le décès d’un élément de la Protection  civile. L’unité
principale de la Protection civile du chef-lieu de wilaya avait
été baptisée du nom du martyr du devoir national, Sayeh
Boutout en signe de reconnaissance pour les sacrifices consen-
tis au service du pays et "les relations" se sont consolidées
entre ce corps constitué et le barrage de Béni-Haroun d’une
capacité de stockage avoisinant les 1 milliard m3 et dont
l’impact social et économique pour le citoyen et le pays n’est
plus à démontrer. Le barrage de Beni-Haroun a reconfiguré
le paysage de a région et a imposé des nouveaux

comportements auquel les services de la Protection civile
devaient impérativement s’adapter, chose faite) s’agissant de
leurs missions.

U ne vingtaine de jeunes de Ghardaïa bénéficient d'une ses-
sion de formation dans des métiers de restauration et de
réhabilitation de l'habitat traditionnel, en prévision du

lancement des travaux de restauration et d'aménagement du
vieux bâti menaçant ruine des ksour du M'zab. Initiée par l'as-
sociation de jeunes El-Amel de Béni-Isguen, en coordination
avec l'Office de protection et préservation de la vallée du M'zab
et l'Institut national spécialisé de la formation professionnelle
Mohamed-Cherif-Messaâdia de Ghardaïa, cette session de for-
mation d'une semaine vise la réhabilitation des métiers de l'ar-
chitecture du M'zab et des matériaux de construction locaux
notamment la pierre, le gypse ainsi que le bois fabriqué à par-
tir des troncs de palmiers. Cette session de formation s'appuie
sur un savoir-faire inégalé et les traditions locales séculaires en
matière de patrimoine matériel du M'zab qui reflète la grandeur
d'un passé architectural glorieux. Cette opération de formation,
qui s'inscrit dans le cadre d'une convention entre l'OPVM et les
services de la formation professionnelle, vise outre à inculquer
aux jeunes artisans les techniques de restauration et de réhabi-

litation du vieux bâti classé et de promouvoir l'employabilité
des jeunes dans les métiers de restauration, en prévision du lan-
cement des programmes de réhabilitation et de sauvegarde des
monuments et autres cadres bâtis de la région classée patri-
moine universel. 

U ne campagne de sensibilisation a été lancée pour le
dépistage précoce du cancer colorectal au niveau de qua-
tre wilayas pilotes avant d'être généralisée aux autres

wilayas d'ici à la fin de l'année en cours. Cette campagne tou-
chera en premier lieu, quatre wilayas pilotes, à savoir Alger,
Béjaïa, Biskra et Laghouat et concernera en particulier, les per-
sonnes âgées entre 50 et 76 ans, avant d'être généralisée aux
autres wilayas d'ici à la fin de l'année en cours. 
Cette campagne de lutte contre le cancer colorectal intervient
dans le cadre du mois Bleu  lancé par l'Organisation mondiale
de la Santé  après avoir lancé Octobre rose dédié à la lutte
contre le cancer du sein. Cette campagne contribuera au dépis-
tage précoce de ce type de cancer qui affecte annuellement
6.542 personnes, classé, ainsi, en deuxième place après le can-
cer de poumons chez les hommes et en premier chez la femme
de même que celui du sein. Les cas de cancer colorectal ont

augmenté de quatre fois au cours de ces dernières années. 30 à
70 % des cas arrivent à des stades très avancés de la maladie et
suivent un traitement lourd et coûteux .

Campagne de sensibilisation pour le dépistage
précoce du cancer colorectal 

Mise en service d’une unité d’intervention 
en milieu aquatique à Mila L’Université

de Yale ouvre
un cours sur 
le... bonheur 

La prestigieuse Université de Yale a pris
une décision surprenante : ouvrir un
cours enseignant le bonheur ! Le but ?
Permettre aux étudiants de se recentrer
sur leur bien-être personnel via un cours
totalement nouveau et décalé. 
La compétition est une des composantes
de Yale – comme une grande majorité
des universités américaines. Et pourtant,
c’est bien ici qu’un cours portant sur le
bonheur a vu le jour. Plus précisément,
ce cours s’intitule Psychology and the
good life, la première séance a attiré 300
étudiants et quelques jours plus tard, ce
sont 1.200 personnes qui se sont présen-
tées, soit 4 fois plus, si bien qu’il a fallu
trouver une salle plus grande afin de dis-
penser le cours. 
À l’origine de ce cours, l’enseignante en
psychologie Laurie Santos, qui estime
les étudiants sont dans un environne-
ment source de stress en raison des
notes, du manque de temps et de la dose
de travail que nécessitent leurs études.

Une société dresse
des corbeaux 
à ramasser 
les... mégots 
de cigarettes

137.000 mégots de cigarettes sont jetés
chaque seconde dans le monde, pour un
total de 4.500 milliards chaque année. Il
s’agit tout simplement du déchet le plus
commun sur Terre, non biodégradable et
toxique qui représente une importante
source de pollution. 
Aux Pays-Bas, Ruben van der Vleuten et
Bob Spikman sont deux amis porteurs
d’un projet assez insolite : dresser des
corbeaux au ramassage des mégots de
cigarette. Convaincus de l’intelligence
de ces oiseaux, les deux compères colla-
borent avec l’américain Joshua Klein
passé maître dans l’art d’apprendre aux
corbeaux à ramasser des pièces de mon-
naie. 
Ensemble, les deux hommes ont créé un
Crowbar, un lieu où l’on apprend aux
corbeaux à ramasser les mégots de ciga-
rette puis à les déposer dans une sorte
d’entonnoir. Ce dernier est équipé d’une
caméra capable de reconnaître la nature
du déchet, et récompense les méritants
en leur offrant un peu de nourriture.

Darina Vartan Scotti
est à Paris. La fille de
Sylvie Vartan et Tony
Scotti sera bien
évidemment présente le
16 mars 2018 pour le
grand concert de sa
mère qui rendra
notamment hommage
à Johnny Hallyday, cet
homme qu'elle a
"aimé follement". En
attendant cette date,
qui sera l'occasion
d'un rassemblement
familial, Darina, 20
ans, profite de la
Fashion Week.
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La guéguerre qui
secoue l’UGTA ces
derniers temps
connaîtra
certainement de
nouveaux
développements dans
les prochains jours.
Les deux parties qui
s’affrontent pour le
leadership affutent
leurs armes pour
tenter de prendre le
dessus sur
l’adversaire.

PAR KAMAL HAMED

D a n s ce cadre le secrétaire
général contesté de l’orga-
nisation syndicale,

Abdelmadjid Sidi Said, veut
prendre de vitesse ses détracteurs
emmenés, pour rappel, par l’an-
cien chef du département de l’or-
ganique, Mohamed-Tayeb
Hmarnia. Selon des sources syn-
dicales Sidi Said vient, en effet,
de convoquer une session de la
Commission exécutive natio-
nale (CEN). La CEN, qui est la
plus haute instance de la centrale

syndicale entre deux congrès,
tiendra sa session à la mi-mars,
probablement le 15 ; à en croire
ces mêmes sources. Cette
convocation intervient au
moment où des informations
annonçaient que le camp de
Hmarnia comptait, lui aussi,
faire le forcing et collecter un
maximum de signatures afin de
réunir la CEN. Autant dire que
Sidi Said a, en prenant de
vitesse ses opposants, voulu
leur couper l’herbe sous les
pieds. Dans cette bataille chaque
camp veut porter le coup de
grâce à son adversaire. Selon des
échos qui filtrent de la maison
du Peuple, siège de l’UGTA,
Sidi Said compte saisir l’oppor-
tunité de la réunion de la CEN
pour éliminer totalement
Hmarnia et ses fidèles des ins-
tances du syndicat. Sidi Said,
qui compte s’assurer de la fidé-
lité des membres de la CEN et
de leur soutien à sa ligne, veut

bien se débarrasser de cette
fronde interne qui lui a donné du
fil à retordre ces derniers mois.
Le point culminant de cette
opposition, désormais agissante
au grand jour, a été la création
d’un mouvement de redresse-
ment. Un mouvement de redres-
sement qui a pour objectif pre-
mier la destitution de Sidi Said
de la tête de la centrale syndi-
cale. Dans le communiqué rendu
public il y a quelques jours seu-
lement et signé de la main de
Mohamed-Tayeb Hmarnia ce
mouvement de redressement
reproche à Sidi Said d’avoir
dévié de la ligne originelle de
l’organisation syndicale et de ne
plus défendr , par voie de consé-
quence, les intérêts des travail-
leurs. Ce conflit interne est en
vérité apparu durant l’été de l’an-
née dernière. En effet celui qui
veut la tête de Sidi Said, Tayeb
Hmarnia en l’occurrence, avait
signé une déclaration au mois de

juillet dernier dans laquelle il
dénonçait le soutien apporté par
le patron de la centrale syndicale
au président du Forum des chefs
d’entreprise (FCE), Ali Haddad.
A l’époque, pour rappel, le duo,
Sidi Said et Ai Haddad, se sont
ligués contre l’ex-Premier
ministre, Abdelmadjid
Tebboune. Mais malgré le
départ de ce dernier du palais du
docteur Saadane, le conflit
interne qui secoue l’UGTA n’a
pas pour autant cessé. Il est
même allé crescendo. Mais Sidi
Said, qui est à la tête de la cen-
trale syndicale depuis un peu
plus de deux décennies mainte-
nant, n’est pas resté les bras
croisés face à cette menace qui
conteste son leadership. Et c’est
ce qui explique la réunion tenue
il y a une dizaine de jours à la
maison du Peuple
- siège de l’UGTA - au cours de
laquelle nombre de fédérations
ont renouvelé leur allégeance au
patron du syndicat. Cette mobi-
lisation des troupes restés fidèles
à Sidi Said se voulait une
riposte à l’offensive menée par
les contestataires. Mais malgré
ce soutien des fédérations Sidi
Saïd n’est pour autant satisfait
d’où cette convocation de la
CEN.

K. H.

PAR INES AMROUDE

Le secrétariat du bureau politique du PT
est revenu, avant-hier, sur les réactions
"hostiles" suscitées par son appel en
faveur d’une assemblée constituante, lancé
au président de la République.
Dans son communiqué, le parti de Louisa
Hanoune se dit "guère étonné des réactions
hostiles des premiers responsables des
principaux partis du pouvoir qui n’ont pas
dérogé à leurs habitudes et ne se sont pas
privés d’user du dénigrement et du men-
songe pour signifier leur rejet de l’initia-
tive du PT". "Leurs réactions s’inscrivent

dans l’ordre des choses car ce sont leurs
intérêts et ceux d’une minorité de nou-
veaux très-riches, que leur garantit l’actuel
système politique et économique, qu’ils
défendent et tentent de maintenir à tout
prix", affirme le PT qui voient dans ces
partis et leurs responsables "l’incarnation
du système de parti unique". Ces derniers
"ne refusent pas seulement toute idée de
changement, pire encore ils semblent
nous dénier tout droit, ce qui est notre rôle
et notre responsabilité en tant que parti
politique, de faire des propositions de sor-
tie de crise", poursuit le PT.
Le parti rappelle que l’appel lancé au pré-

sident est un "moyen d’organisation du
débat le plus large avec toutes les compo-
santes du peuple algérien sur l’élection
d’une Assemblée nationale constituante à
travers laquelle les représentants du peu-
ple, élus librement et démocratiquement,
dégageront les moyens juridiques et insti-
tutionnels à mêmes d’ouvrir une issue
positive à la crise politique actuelle et jet-
teront les bases d’un véritable renouveau
politique institutionnel dans le pays".

I. A.

PAR LAKHDARI BRAHIM

Deux commissions d'experts chargées de
l'étude des dossiers des opérateurs privés
nationaux désirant assurer le transport
aérien et maritime de marchandises ont été
installées, a indiqué avant-hier à Alger le
ministre des Travaux publics et des
Transports, Abdelghani Zaalane. Les deux
commissions sont composées d'experts et
de cadres expérimentés dans le domaine des
transports d'une manière générale et des
marchandises, en particulier. Ils seront
chargés d'étudier les dossiers des opérateurs
privés nationaux qui ont déposé des
demandes pour exercer dans le domaine du
fret maritime et aérien, rapporte l'APS,
citant le ministre du secteur en marge de

l'inauguration d'une école des métiers affi-
liée à la Société nationale des grands tra-
vaux routiers de Réghaïa. Concernant le
nombre de demandes déposées, le ministre
a souligné que la qualité de la performance
des entreprises privées qui désirent assurer
le fret aérien et maritime était plus impor-
tante que leur nombre, d'où l'impérative
nécessité de veiller à ce que les demandeurs
répondent aux normes et critères recom-
mandés pour cette activité si importante et
sensible, a-t-il dit. Il a, par ailleurs, indi-
qué que l'ouverture des transports aérien et
maritime des marchandises au secteur privé
national contribuerait à la création de
postes d'emploi, à l'amélioration de la
commercialisation des produits agricoles et
industriels des différentes régions du pays,

notamment celles du sud, ainsi que la
hausse du taux national du transport mari-
time qui, a-t-il dit, reste en deçà des
attentes escomptées. M. Zaalane a relevé
que la hausse du volume des échanges com-
merciaux maritimes de l'Algérie à 25 %
figurait parmi les objectifs tracés par son
secteur pour la période 2025-2030.
En janvier, le ministre avait annoncé l'ou-
verture du fret maritime et aérien aux opé-
rateurs privés algériens en vue de satisfaire
les demandes d'exportation. Récemment, il
a fait état de la réception de neuf (9) dos-
siers d'opérateurs privés pour l'ouverture de
l'activité du transport aérien et maritime de
marchandises dont cinq (5) dossiers pour le
transport maritime et quatre (4) pour la
transport aérien. Par ailleurs, M. Zaalane

a indiqué que son secteur allait se consoli-
der par plusieurs infrastructures consacrées
à la formation, notamment dans le
domaine des transports aérien et maritime.
Une enveloppe budgétaire de près de 3 mil-
liards de dinars a été débloquée pour la for-
mation. A ce propos, le ministre a évoqué
le lancement de construction d'un institut
supérieur de contrôle de la qualité des tra-
vaux publics àAïn-Defla, d'une école supé-
rieure des métiers liés aux travaux publics
à Djelfa et une école supérieure spécialisée
dans la gestion des travaux publics dans la
nouvelle ville de Sidi-Abdallah (Alger)
qu'il a inaugurée ce jeudi.

L. B.
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CONFLIT INTERNE À L’UGTA

Sidi Saïd passe à l’offensive

SUR LES RÉACTIONS "HOSTILES" SUSCITÉES PAR SON APPEL

Le PT tire à boulets rouges
sur les "partis du pouvoir"

OUVERTURE DU FRET MARITIME ET AÉRIEN AU PRIVÉ

Deux commissions d'expertise installées

DOUANES
Ouyahia interdit

le contrôle
systématique
des voyageurs

C’est une mesure qui pourrait jouer en faveur du
tourisme en Algérie.
Par décret exécutif signé le 13 février dernier et
publié dans le Journal officiel numéro 10, le
Premier ministre, Ahmed Ouyahia, a fixé les
modalités d’exercice du contrôle sélectif des
voyageurs par l’administration des douanes.
Par ce décret, les Douanes algériennes passeront
ainsi à un contrôle sélectif et ciblé selon les profils
des voyageurs. Contrairement à ce qui était en
vigueur, ce ne seront pas tous les voyageurs qui
seront soumis à un contrôle à leur entrée ou sortie,
à titre d’exemple, des aéroports algériens.
Selon ce décret, "les voyageurs peuvent être
contrôlés lors de l’accomplissement des formali-
tés douanières à l’entrée ou à la sortie du terri-
toire national, sur la base de l’analyse du risque
établie à partir du système d’information des
douanes".
Ce contrôle sélectif des voyageurs doit s’effectuer
de manière à assurer une "transparence et une effi-
cacité du contrôle douanier des voyageurs ; une
circulation fluide des voyageurs et de leurs
moyens de transport ; une utilisation rationnelle
de la ressource humaine affectée au contrôle des
voyageurs."
En outre, le système d’information des Douanes
doit "comprendre toute information qui permet
d’assurer efficacement le contrôle sélectif des
voyageurs". A cet effet, une base de données des
voyageurs contrevenant aux lois et règlements
doit être tenue et appliquée par l’administration
des Douanes.

APC BLOQUÉES
Le dernier

avertissement
de Bedoui avant

dissolution
Plus de trois mois après les élections locales du
23 novembre dernier, environ 200APC sur le total
de 1.541, restent encore bloquée, faute de majo-
rité, mais surtout faute de consensus entre les dif-
férentes listes qui sont quasiment arrivées à éga-
lité des voix. Les tentatives des walis de rappro-
cher les points de vue des élus, en vue de déblo-
quer la situation, qui pénalise le cotiyens, semble
avoir été vaines, à en croire le site Al Bilad qui
cite le ministère de l’Intérieur. Une des consé-
quences de ce blocage, c’est l’absence de délibé-
ration, notamment pour les affectations budgé-
taires au titre de l’exercice 2018 et surtout le gel
des projets.
Face à une telle situation, ajoute la même source,
le ministre de l’Intérieur a fixé un ultimatum aux
élus de ces communes pour "faire valoir la raison
et l’intérêt des citoyens sur les considérations par-
tisanes". Dépassé ce délai, la gestion des com-
munes en question sera confiée à des cadres de
l’administration locale, sous supervision des chefs
de daïra, une alternative déjà utilisée par le passé.
Au ministère de l’Intérieur l’hypothèse de nou-
velles élections pour ces communes n’est pas à
écarter.

R. N.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Parmi les objets laissés par les Mayas
en fuite lors de l'invasion espagnole, en
1519, figurent des milliers de livres.
Rédigés dans un mystérieux alphabet
composé de hiéroglyphes, ils apparais-
sent comme l'œuvre du diable aux yeux
des envahisseurs chrétiens qui les inter-
disent et les brûlent. Au XIXe siècle,
alors que les premières fouilles sont
entreprises dans les cités perdues de la
jungle, les explorateurs découvrent de
nombreuses inscriptions sur les sites et
entreprennent d'en percer les secrets.

21h00

LLEEGGOO  SSCCOOOOBBYY--DDOOOO  ::  LLEE
FFAANNTTÔÔMMEE  DD''HHOOLLLLYYWWOOOODD

Scooby-Doo et ses amis ont gagné un
voyage à Hollywood. Ils débutent leur séjour
par la visite des studios Brickton, où étaient
produits des films d'horreur et qui sont sur le
point de fermer. Leur excursion tourne au
cauchemar quand ils sont pris en chasse par
un cavalier sans tête. Loin de se décourager,
les jeunes aventuriers décident de résoudre ce
nouveau mystère et vont rencontrer le direc-
teur des studios Brickton, Chet...

21h00

HHAAWWAAIIII  55--00

Tandis qu'il fait son footing, Junior remarque qua-
tre individus suspects entrer dans une banque. Il
alerte aussitôt Steve qui se trouve en compagnie
d'Adam, de retour à Hawaii. Junior avait vu juste
: il s'agit d'un braquage à main armée avec une
prise d'otages. Les agents doivent agir au plus
vite. De son côté, Tani intervient in extremis
pour éviter à son frère de se faire arrêter. Alerté,
Lou Grover la met en garde mais lui promet de
garder l'information secrète.

21h00

TTHHEE  VVOOIICCEE
LLAA  PPLLUUSS  BBEELLLLEE  VVOOIIXX

Pour cette sixième soirée d'auditions à
l'aveugle, Mika, Florent Pagny, Pascal
Obispo et Zazie reçoivent de nouveaux
talents. Accompagnés par un orchestre
live, ces derniers viennent tour à tour se
présenter sur scène pour interpréter une
reprise. A l'inverse des télé-crochets
concurrents, ils n'ont que leur voix pour
convaincre les quatre coachs, qui leur
tournent le dos. Si un seul se retourne, le
candidat rejoint automatiquement son
équipe. S 'ils sont plusieurs, c'est alors à
lui de choisir celle qu'il souhaite intégrer,
quitte à se faire désirer...

21h00

PPEEUURR  SSUURR  LLAA  BBAASSEE

Odessa Berken, adjudante-chef de la gendarmerie maritime,
arrive sur la base navale de Brest pour une enquête. L'un des
membres de l'unité des fusiliers, Yassin Rhaled a disparu. Le
lendemain, le cadavre du vingtenaire est retrouvé au pied
des falaises de la presqu'île de Crozon. Odessa Berken, adju-
dante-chef de la gendarmerie maritime, arrive sur la base
navale de Brest pour une enquête. L'un des membres de
l'unité des fusiliers, Yassin Rhaled a disparu. Le lendemain,
le cadavre du vingtenaire est retrouvé au pied des falaises de
la presqu'île de Crozon. L'autopsie révèle que le garçon a été
assassiné. Sur le camp d'entraînement militaire, l'arrivée
d'Odessa ne passe pas inaperçue : cette personne élégante a
un caractère bien trempé. Ses premières investigations la
conduisent vers un suspect... Nathan Berken, son frère.

21h00

OONN  NN''EESSTT  PPAASS  CCOOUUCCHHÉÉ

Aux côtés de Laurent Ruquier, la roman-
cière Christine Angot et Yann Moix
commentent les événements de la
semaine écoulée. Des personnalités du
monde politique, de la chanson, du
cinéma, de la littérature, du sport ou des
médias sont également conviées pour
évoquer leur actualité. Chacun se prête au
jeu des questions des chroniqueurs qui
pimentent les discussions sans langue de
bois.

21h00

PPAATTRRIICCKK  TTIIMMSSIITT  ::  OONN  NNEE
PPEEUUTT  PPAASS  RRIIRREE  DDEE  TTOOUUTT

L'humoriste est de retour sur scène pour passer en
revue les travers de la société avec sa verve corro-
sive. Et rien n'échappe à son ironie cinglante...
Avec une apparente naïveté et un second degré
manifeste, Patrick Timsit, souriant et décomplexé,
n'hésite pas à bousculer le public et à piquer là où
ça fait mal. Pour titiller une société politiquement
correcte, l'artiste joue notamment les misogynes
mais également les homophobes, les racistes ou les
antisémites. L'occasion de vérifier - public à l'appui
- s'il est possible de rire de tout !

21h00

LLEESS  SSIIMMPPSSOONN
OONN  NNEE  VVIITT  QQUU''UUNNEE  FFOOIISS

Déprimé, Homer accueille Eduardo, son
correspondant espagnol quand il était jeune.
Celui-ci va tenter de réaliser les rêves aussi
fous que dangereux du petit Homer. De son
côté, Lisa élabore un nouveau code d'hon-
neur à l'école. L'objectif : éviter toute triche-
rie.

21h00
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Le ministère du
Commerce a rendu
public un communiqué
informant les
opérateurs
économiques que,
pour l’année 2018, "les
opérations
d'importation de
marchandises peuvent
être opérées
librement...

PAR RIAD EL HADI

L e communiqué précise que ces
dispositions sont conformes
aux "dispositions de l'ordon-

nance numéro 03-04 du 19 juillet
2003, modifiée et complétée,
relativ e aux règles générales
applicables aux opérations d’im-
portation et d’exportation de mar-
chandises ainsi que celles prévues
par la loi de finances pour 2018".
Des mesures d’encadrement spé-

cifiques aux importations de cer-
taines marchandises sont intro-
duites, à savoir :
A/ - Mesures à caractère tari -
fai re prévues par l es di spo -
s i ti ons de l a l o i de fi nances
pour 2018 :

-Elargissement de la liste des mar-
chandises soumises à la taxe inté-
rieure de consommation (TIC) au
taux de 30 %, pour 10 familles de
produits finis ;
Il s’agit du saumon, fruits secs
sans coques et autres fruits séchés,
épices, sucreries, confiserie, pré-
parations à base d’extraits et d’es-
sence (liquide et autres), modems
et décodeurs numériques, appa-
reils avertisseurs d’incendies,
appareils électriques avertisseurs
et micro-ordinateurs.
(la désignation des produits et
leurs positions tarifaires sont
précisées dans l’article 32 de la
loi de finances pour 2018).
-Relèvement des droits de douane
pour 32 familles de produits finis
:
Il s’agit de graines de tournesol,
ouvrages en matière plastique,
fours pour cuisson, appareils pour
filtration des eaux, appareils pour
filtration des boissons, appareils
pour filtration des huiles miné-
rales, parties de filtre à air, appa-
reils de levage, ponts roulants,
portiques mobiles, consomma-
bles informatique, micro-ordina-
teurs portatifs et tablettes, unités
centrales de traitement et ser-
veurs, unités de mémoire, lecteurs
de carte mémoire, articles pour
tuyauterie, parties pour modems
et téléphones et autres, cartes de
décryptage, appareils connec-
teurs, câbles électriques, bennes à
ordures, carrosseries pour trac-

teurs et camions, remorques frigo-
rifiques, préparations d’arachides,
confiture, articles de robinetterie,
transformateurs électriques, com-
pléments alimentaires, sodas et
eaux minérales, piles et batteries,
téléphones cellulaires et bois-
sons.
(La désignation des produits et
leurs positions tarifaires sont
précisées dans l’article 115 de la
loi de finances pour 2018.

B/ - Mesures à carac-
tère quantitatif :

-Suspension provisoire à l’im-
portation portant sur 45 familles
de produits finis ;
Fromages, yaourts et produits lac-
tés, fruits secs, fruits frais (à l’ex-
ception de la banane), légumes
frais (à l’exception de l’ail),
viandes (à l’exception de cer-
taines catégories), dérivés de
maïs, préparation de viandes,
Préparation de poissons, sirop de
glucose, chewing-gum et bon-
bons, chocolats, produits de
viennoiserie, pâtes alimentaires,
dérivés de céréales, conserves de
légumes, Tomates préparées ou
conservées, confitures et gelées,
fruits conservés ou préparés, jus,
préparations alimentaires, prépa-
rations pour soupes et potages,
eaux minérales, pigments,
aromes, papiers d’hygiène, dex-
trine et autres amidons, produits
plastiques finis et semi-finis,

caisses et caissettes.. . en bois,
papier hygiénique, tapis,
ouvrages en asphalte, marbre et
granit finis, céramique finie,
glace et verre, moissonneuse-bat-
teuse, articles de robinetterie
sanitaire, fils et câbles, tracteurs
agricoles, chaises et meubles,
lustres, produits hygiéniques,
ciments, articles électroména-
gers, téléphones mobiles. Les
suspensions à l’importation des
biens et marchandises ci-dessus,
sont limitées dans le temps, il
sera procédé à leur levée progres-
sivement avec ou sans le maintien
ou l’aggravation des taxes et
autres droits frappant l’importa-
tion et la commercialisation de
ces produits.
La désignation des produits et
leurs positions tarifaires sont
précisées par les dispositions du
décret exécutif pris en application
de l’article 116 de la loi de
finances pour 2018.

R. E.

Tout produit pharmaceutique dont
l’importation est soumise à l’au-
torisation préalable du ministère
de la Santé et de la Population et
de la Réforme hospitalière, sur la
base d’un programme annuel,
n’est pas concerné par la liste des
suspensions provisoires à l’im-
portation, a indiqué le ministère
du Commerce dans un communi-
qué.
Les produits pharmaceutiques
soumis à toute autorisation tech-
nique à l’importation délivrée par

les administrations habilitées ne
sont pas concernés par la produc-
tion du document officiel attes-
tant que ledit produit est libre-
ment commercialisé dans le pays
de provenance ou d’origine, pré-
cise la même source.
L’obligation de la présentation de
ce document est limitée "unique-
ment aux opérations de l’impor-
tation destinée à la v ente en
l’état", selon les détails fournis
par le ministère du Commerce.
Par ailleurs, le ministère indique

que toute information ou préci-
sion relative au mécanisme d’en-
cadrement des opérations d’im-
portation de marchandises sera
portée à la connaissance des opé-
rateurs économiques par voie de
presse et sur site internet du
ministère du Commerce
www.commerce.gov.dz.
Pour rappel, le ministère du
Commerce avait fixé une liste de
851 produits, relevant de 45 caté-
gories de marchandises, suspen-
dus à l’importation depuis le

début de l'année mais qui sera éva-
luée au bout de trois mois d'appli-
cation. Le décret exécutif portant
désignation de ces marchandises
soumises au régime des restric-
tions à l'importation a été publié
au Journal officiel numéro 1 de
l'année 2018. Ce texte législatif
note que les produits concernés
"sont temporairement suspendus
à l'importation jusqu'au rétablis-
sement de l'équilibre de la balance
des paiements".

R. N.

PAR RANIA NAILI

Le Fonds spécial pour la promotion des expor-
tations (FSPE), doté actuellement de 39 mil-
liards DA, est "sous-exploité" en raison de la
faiblesse des activités d'exportations régu-
lières et de problèmes bureaucratiques, a indi-
qué le chef de cabinet du ministère du
Commerce, Lyes Ferroukhi.
Pour rappel, le FSPE, institué par la loi de
finances de 1996, octroie des aides pour le rem-
boursement partiel des frais de transport inter-
national ainsi que la prise en charge d`une par-
tie des dépenses engagées dans le cadre de la
participation des entreprises algériennes
exportatrices dans les manifestations écono-
miques (foires, salons.. .) organisées à l’étran-
ger.
S'exprimant lors d'une rencontre du Club
export du World Trade Center Algérie, tenue
mercredi soir à Alger, M. Ferroukhi a indiqué

que les ressources de ce fonds, alimenté men-
suellement à partir de la fiscalité ordinaire, ne
sont exploitées qu'à hauteur de moins de 2 %.
"Nous av ions diminué les ressources du fonds
en 2015, mais malgré cela, il reste un solde
ex traordinaire qui est sous-exploité", a-t-il
relevé. Selon lui, cela s'expliquerait par la
faiblesse des activités d'exportations des entre-
prises publiques et privées relevant des sec-
teurs industriels hors-hydrocarbures.
En réponse aux doléances de chefs d'entreprises
privées, présents à cette rencontre, quant aux
difficultés rencontrées pour l'accès aux aides de
ce fonds, M. Ferroukhi a reconnu l'existence
d'une certaine bureaucratie. En effet, a-t-il
poursuivi, "il s'agit de deniers publics soumis à
la comptabilité publique et pour y accéder, il
faut constituer un dossier qui est un peu lourd".
A ce propos, il a fait savoir qu'une réflexion a
été engagée pour faciliter les procédures d'oc-
troi des aides du FSPE, et ce, dans la mesure du

possible et en conformité avec la réglementa-
tion régissant les deniers publics. "Nous
allons revoir le mode de fonctionnement du
FSPE", a-t-il noté. Soulignant les efforts
consentis par l'État pour l'encouragement des
exportations hors hydrocarbures, M. Ferroukhi
a indiqué que le ministère du Commerce s'atte-
lait à revoir l'ensemble des problèmes relatifs
aux opérations d'exportations. Il a, alors, cité
l'examen de la loi sur les dispositions régissant
le contrôle des changes "qui mettent un peu les
exportateurs dans une position délicate et peu
encourageante". "Nous allons certainement
dégager des solutions qui iront dans l'intérêt
des producteurs et exportateurs algériens. Nous
avons toute une batterie de mesures notamment
avec la Banque d'Algérie pour apporter les
petits réglages et mises à jour sur les seuils, les
montants et autres caractéristique relevant de la
réglementation des changes", a-t-il avancé. Il
a relevé qu'actuellement, quelque 300 entre-

prises réalisent des exportations hors hydro-
carbures de façon régulière. A rappeler que le
FSPE accorde ses aides financières uniquement
aux exportateurs qui réalisent un chiffre d’af-
faire à ‘export ne dépassant pas les 10 millions
de dollars, et ce, dans le but d`orienter davan-
tage ces aides vers les entreprises peu expéri-
mentées dans l`activité d`exportation.
Demeurant toujours marginales, les exporta-
tions hors hydrocarbures ne représentent que 5
% des exportations globales du pays en s'éta-
blissant à moins de 2 milliards de dollars
annuellement. A une question de la presse sur
l'adhésion de l'Algérie à l'Organisation mon-
diale du commerce (OMC), M. Ferroukhi a rap-
pelé qu'actuellement l'Algérie demeure un mem-
bre observateur de cette organisation.
"Nous devrions peut-être organiser un round de
négociations sachant que le dernier remonte à
trois ans", a-t-il ajouté.

R. N.

IMPORTATIONS

De nouveaux produits soumis
à une autorisation préalable

FONDS SPÉCIAL POUR LA PROMOTION DES EXPORTATIONS (FSPE)

"Sous-exploité" selon Ferroukhi

POUR AUGMENTER SA
PRODUCTION EN ALGÉRIE
L’espagnol Dulcesol

annonce
des investissements

Dulcesol, un groupe espagnol d’alimen-
tation spécialisé dans la production de
pâtisseries, va investir 4,5 millions d’eu-
ros dans son usine en Algérie afin de lan-
cer une nouvelle ligne de production qui
permettra d’augmenter de 40 % son taux
de production horaire.

Une usine inaugurée
en 2014

L’usine algérienne, qui se situe près
d’Oran, a été inaugurée en 2014. Elle
devrait ainsi voir sa capacité de produc-
tion passer de 1.300 kg/heure à 1.850
kg/heure. Cette nouvelle ligne de pro-
duction, qui devrait fonctionner à partir
de janvier 2019, élaborera des brioches
contenant différentes garnitures (crème,
cacao, pépites de chocolat) et qui seront
commercialisées sous la marque
Dulcesol, précise le quotidien ibérique
El Mundo.
Tandis qu’en Algérie, l’importation de
biscuits est gelée à partir de ce jeudi 1er

mars, Rafael Juan, le conseiller délégué
de la firme, a affirmé que les difficultés
liées à l’exportation ainsi que la
demande stable des produits Dulcesol en
Algérie ont incité le groupe à produire
directement dans le pays, révèle le jour-
nal.

L’usine d’Oran, premier cen-
tre de production
hors d’Espagne

Avec l’ouverture de cette ligne, qui va
s’ajouter à deux autres déjà existantes
servant à la production de madeleines et
de cupcakes, la firme originaire de
Valence compte renforcer sa bonne posi-
tion sur le marché algérien, précise le
quotidien.
Toujours selon celui-ci, pour le montage
de la nouvelle ligne, Dulcesol a investi
globalement près de 5 millions d’euros,
outre les 13 millions déjà apportés pour
la création de l’usine en Algérie. Celle-ci
représente d’ailleurs le premier centre de
production du groupe hors d’Espagne,
faisant de Dulcesol "la première firme du
secteur de la pâtisserie en Algérie", rap-
pelle El Mundo, citant la firme espa-
gnole. Lorsque la nouvelle ligne sera
totalement opérationnelle, détaille
encore le quotidien, l’usine oranaise, qui
emploie pour l’heure 125 personnes,
devrait recruter 20 nouveaux employés.
Dulcesol vend pour 46 M€ sur le mar-
ché international, ce qui représente près
de 15 % de son chiffre d’affaires, indique
El Mundo, finissant par préciser que les
principaux pays commercialisant ses
produits sont l’Algérie, la France,
l’Italie, le Maroc, le Portugal et le
Royaume-Uni.

R. N.

Les produits pharmaceutiques
ne sont pas concernés

Une étude hongroise
publiée le 29 août 2016
dans la revue Science
affirme que la légende
urbaine selon laquelle
les chiens ne
comprennent que
l'intonation de la voix
de leur maître est
fausse. Mieux : selon
les scientifiques, ils
seraient aussi capables
de comprendre les
mots.

A insi, nos meilleurs
amis utiliseraient les
mêmes parties du

cerveau que nous pour com-
prendre le langage. "C'est
principalement le travail de
l'hémisphère gauche de
traiter la compréhension des
mots, et le boulot de l'hémis-
phère droit est de traiter l'in-
tonation", a expliqué à la
presse le chef de l'étude Attila
Andics, de l'Université
Eötvös Loránd à Budapest.
Pour en arriver à cette conclu-
sion, les chercheurs ont
mesuré l'activité cérébrale de
13 chiens à l'aide d'une IRMf

pendant qu'ils entendaient la
voix de leur maître. Les voix
étaient composées des combi-
naisons de vocabulaires et
d'intonations différentes, util-
isant à la fois l'encouragement
et le ton neutre. Quatre com-
binaisons au total : parfois, un
compliment était dit avec un
ton neutre, ensuite la flatterie
était prononcée avec l'intona-
tion correspondante. D'autres
fois, un langage neutre était
utilisé avec une intonation
encourageante et à l'inverse,

les mots neutres étaient dits
avec un ton neutre. Les chiens
sont constamment à la
recherche de compliments
Les résultats sont sans appel :
l'activité du cerveau des
chiens suggère qu'ils sont
capables de reconnaître les
mots élogieux. Ce qui veut
dire qu'ils peuvent traiter les
mots de façons indépendantes
de l'intonation de la phrase,
en reconnaissant des mots en
particulier. Mais l'étude ne
s'arrête pas là : même si le

cerveau des canidés traite les
informations séparément, il
est capable de rassembler les
deux informations comme les
humains. Les compliments
activent seulement le centre
de récompense du cerveau
canin s'ils sont dits avec un
ton flatteur.
Ce qui signifie que, tout
comme les êtres-humains
préfèrent entendre des com-
pliments sur un ton enthousi-
aste, les chiens se sentent plus
heureux quand les gentils

mots doux sont prononcés
avec l'intonation correspon-
dante.

Ils préfèrent les compli-
ments aux friandises

Pire encore, si vous ne le
faites pas, ce serait une
tragédie pour votre animal de
compagnie, car il passe son
temps à essayer de repérer un
compliment venant de votre
part. D'ailleurs, les chiens
préfèrent les flatteries faites à
leur égard plutôt qu'une frian-
dise. Et pourtant les chiens
aiment vraiment beaucoup
recevoir des friandises. Donc
les chiens ne traitent pas
seulement de façon séparée ce
que nous disons et comment
nous le disons, mais ils peu-
vent aussi combiner les deux,
pour une interprétation cor-
recte de ce que les mots veu-
lent réellement dire. C'est
vraiment très similaire à ce
que fait le cerveau humain.
Cependant, il est important de
souligner que seul un petit
nombre de chiens ont par-
ticipé aux expériences, il
serait donc intéressant de voir
si des études plus importantes
impliquant un plus grand
nombre d'animaux peuvent
confirmer ces résultats.
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L’encyclopédie

Les chiens comprendraient
le langage humain

D E S I N V E N T I O N S

Et pourtant, il penche ! On parle bien
sûr du curseur de la souris, cette
petite flèche oblique sur votre écran à
laquelle vous ne prêtez plus attention.
Sauf qu’elle n’a pas toujours penché
comme ça. Eh non. À force de la voir,
vous ne la regardez plus. C’est triste,
mais heureusement, nous sommes là
pour raviver la flamme de votre
curiosité ! Cette petite flèche que
vous venez de traîner sur votre écran
pour accéder à cet article… Aviez-
vous remarqué qu’elle était penchée ?
D’accord, mais savez-vous pourquoi
elle est penchée ?

Aux origines du curseur
Les coupables sont… les premiers
écrans d’ordinateur ! La souris est
inventée en 1963, par un certain

Douglas Engelbart du Stanford
Research Institute, et présentée au
public pour la première fois en 1968.

S’il s’agit à l’époque d’une petite
prouesse technologique, la mauvaise
résolution des premiers écrans ne la

met pas tout à fait en valeur. Et pour
cause ! À sa naissance, le curseur est
une flèche pointant vers le haut. Mais
la faible résolution des écrans permet
difficilement de remarquer cette sub-
tilité, et on en vient souvent à la con-
fondre avec le texte. Le centre de
recherches de la compagnie Xerox
Parc est alors le premier à réagir, en
faisant pencher le curseur vers la
gauche sur ses nouveaux ordinateurs.
Il devient tellement plus facile de lire
son texte de gauche à droite que le
curseur qui penche à gauche est
définitivement adopté, lorsque Bill
Gates et Steve Jobs en font la norme.
Et voilà, vous avez désormais l’anec-
dote parfaite pour impressionner le
réparateur la prochaine fois que vous
planterez (encore) votre ordi au
boulot.

Souris d’ordinateur
Inventeur : Douglas Engelbart Date : 1963 Lieu : États-Unis
En 1963, Douglas Engelbart a créé une petite boîte en bois avec deux roues en métal et
un fil. En 1970, le brevet de cette souris sera vendu à Apple qui commercialisera pour la
première fois la souris en 1984. Le 9 décembre 1968, à l’occasion d’un congrès, Douglas
Engelbart a projeté une liaison avec visioconférence en se servant de la souris. Son
groupe de recherche avait également créé Arpanet, le précurseur d’internet.

Pourquoi le curseur de la souris est-il penché ?



Sensible à la situation
qui règne dans la
famille de l’éducation et
estimant qu'il y a un
malentendu entre les
responsables de tutelle
et le syndicat, la
présidence de la
République a appelé les
protagonistes à revenir
à la raison en prônant
la voie du dialogue et
de la concertation.

PAR IDIR AMMOUR

E n droite ligne de ces orien-
tations, la ministre de
l’Éducation nationale,

Nouria Benghabrit, n’a d’autre
choix que la mise en œuvre des
instructions du premier magis-
trat du pays pour apaiser la situa-
tion. Pour ce, à travers un com-
muniqué publié sur sa page face-
book , la ministre de l’Éducation
nationale, Nouria Benghabrit a
indiqué que des "instructions ont
été données aux directions de
l’Éducation (DE) afin de faciliter
la réintégration de tous les
enseignants grév istes dont la

radiation ne leur a pas encore été
notifié, y compris les ensei-
gnants grév istes ayant déposé
leurs recours, après notification
de leur radiation". Pour ce qui est
des enseignants radiés qui n’ont
toujours pas fait de recours, la
ministre a précisé, que "des ins-
tructions ont été données à l'en-
semble des directeurs des établis-
sements pour leur faciliter le
dépôt des recours et leur réinté-
gration immédiate", précise la
même source. Intervenant jeudi
dernier, à l’émission L’inv ité de
la rédaction de la chaîne III de la
Radio algérienne, le conseiller
de la ministre de l’Éducation
nationale, Mohamed Chaïb Draâ
Ethani, a tenu à son tour, avant

de saluer la décision du syndicat
qui a fait prévaloir "le principe
de la sagesse", à certifier cette
information et cette volonté de
revenir à la raison et prôner la
voie du dialogue tout en donnant
quelques précisions.
Concrètement, explique le
conseiller de la ministre, "les
enseignants qui ont fait l’objet
d’un arrêté notifié et v isé par le
contrôleur financier, autrement
dit les enseignants licenciés, il
leur ai demandé de déposer une
demande de recours, nécessaire,
pour être réintégrés immédiate-
ment dans leur poste de travail.
La procédure est réglementaire",
justifie Mohamed Chaïb Draâ
Ethani. "Ces mesures concernent

globalement 19.000 ensei-
gnants grév istes, mais les ensei-
gnants qui doiv ent faire un
recours, ce sont uniquement ceux
de Blida, qui sont au nombre de
420, puisque, sur 581 ensei-
gnants radiés, 138 ont déjà
déposé leur demande de recours",
a détaillé le conseiller de la
ministre. Ces mesures d’apaise-
ment ouvrent la voie à la reprise
du dialogue entre les deux par-
ties, ce que confirme Mohamed
Chaïb Draâ Ethani, qui annonce
qu’"une première rencontre est
prévue le 7 mars prochain entre
les responsables de ce syndicat
et une deux ième rencontre qui
regroupera l’ensemble des syndi-
cats de l’Éducation avec
Benghabrit pour relancer les
négociations". Mohamed Chaïb
Draâ Ethani a, toutefois, tenu à
rappeler que "la ministre, dès
son installation, a toujours
prôné le dialogue et la concerta-
tion, et elle a veillé et elle veille
toujours à construire un réel par-
tenariat avec tous les syndicats
du secteur". Ça c’est le premier
point ; le deuxième point, "elle a
toujours déclaré qu’il fallait res-
pecter l’arrêté de justice pour
pouvoir se rencontrer, chose
faite", indique le conseiller de la
ministre.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

Un terroristes a été abattu, deux
autres arrêtés et une importante
quantité d'armes et de muni-
tions a été récupérée par des
détachements de l'Armée natio-
nale populaire (ANP) au cou-
rant du mois de février, selon
un bilan des opérations de
l'Armée, rendu public.
Ces opérations se sont soldées
également par la destruction de
50 casemates pour terroristes,
note la même source, ajoutant
que deux mitrailleuses lourdes
de type 14,5 mm, une mitrail-
leuse de type RPK, 1 roquette
RPG-7, 6 lance-roquettes, 12
kalachnikov, un pistolet
mitrailleur de type FM, 24
armes à feu, un pistolet mitrail-
leur, un fusil à lunette, deux
fusils-sniper, 4 fusils de
chasse,122 obus et 4.669 car-
touches de différents calibres
ont été récupérés.
Les éléments de l'ANP ont
arrêté également 74 trafiquants
de drogue et saisi 16,53 quin-
taux de kif traité et 165.558
unités de psychotropes, alors
que 197 contrebandiers et 13
orpailleurs ont été arrêtés.
Durant la même période, une
tentative de contrebande de
117.558 litres de carburant a
été mise en échec, et 98
groupes électrogènes, 22
détecteurs de métaux et 4
bandes à munitions ont été
récupérés.

Les éléments de l'ANP ont
récupéré également 34 charges
propulsives, 25 chargeurs, 61
grenades et 32 mines.
En outre, un atelier de fabrica-
tion d'explosifs, 200 capsules
dédiées aux explosifs et 29
appareils de communication
piégés ont été découverts et
détruits.
Durant la même période,
106.278 unités de boissons,
139 quintaux de tabac,
145.344 unités de tabac et
89.099 paquets de cigarettes,
114,29 tonnes de denrées ali-
mentaires et 10.960 litres
d'huile de table, 91 marteaux
piqueurs et 76 véhicules de dif-
férents types ont été saisis.
Par ailleurs, les éléments de
l'ANP ont arrêté 601 immi-
grants clandestins de diffé-
rentes nationalités et mis en
échec une tentative d'immigra-
tion illégale de 61 autres.

Trois terroristes arrêtés
à Batna

Trois terroristes ont été arrê-
tés le 1er mars à Batna, a indi-
qué le MDN dans un communi-
qué rendu public hier.
"Dans le cadre de la lutte anti-
terroriste et grâce à l’exploita-
tion de renseignements, un
détachement de l’Armée natio-
nale populaire aarrêté en coor-
dination avec les éléments de
la Gendarmerie nationale, le
1er mars, trois terroristes à
Batna", précise le MDN.

15 mines de confection
artisanale détruites par

l'ANP à Bouira
15 mines de confection artisa-
nale ont été détruites mercredi à
Bouira par un détachement de
l'Armée nationale populaire
(ANP), a indiqué un communi-
qué du ministère de la Défense
nationale. "Dans le cadre de la
lutte antiterroriste, un détache-
ment de l'Armée nationale
populaire a détruit, le 28
février 2018, quinze mines de
confection artisanale lors
d'une opération de recherche et
de fouille à Bouira", précise-t-
on de même source.
D'autre part et dans le cadre de
la lutte contre la criminalité
organisée, des éléments de la
Gendarmerie nationale "ont
intercepté à Tlemcen et Béchar
six narcotrafiquants en posses-
sion de 10,6 k ilogrammes de
k if traité". De même, "ils ont
arrêté à Batna un indiv idu en
possession de deux armes à feu
et une quantité de munition,
tandis qu'ils ont saisi à El-Oued
.633 unités de différentes bois-
sons".

Reddition d'un terroriste
à Tamanrasset

Un terroriste, en possession
d'un pistolet mitrailleur et d'un
chargeur de munition garni,
s'est rendu avant-hier aux auto-
rités sécuritaires à
Tamanrasset, a indiqué un com-

muniqué du ministère de la
Défense nationale (MDN).
"Dans le cadre de la lutte anti-
terroriste et grâce aux efforts de
qualité fournis par les forces de
l’Armée nationale populaire,
un terroriste s’est rendu, ce
matin du 1er mars 2018, aux
autorités militaires en 6e

Région militaire à
Tamanrasset", a précisé la
même source. "Le terroriste
était en sa possession un pis-
tolet mitrailleur de type
Kalachnikov et un chargeur
garni", a précisé le communi-
qué. Il s’agit de M. Ismaïl, dit
- Abou Timaghil - qui avait ral-
lié les groupes terroristes en
2014. Toujours selon la même
source, "grâce à l'exploitation
efficiente de renseignements,
un détachement de l'Armée
nationale populaire a décou-
vert et détruit, le 27 février
2018 à Bouira, deux cachettes
contenant 29 téléphones por-
tables piégés, 3 grenades, 16
mines de confection artisa-
nale, 33 détonateurs, 350
grammes de matières explo-
sives, des outils de détonation,
ainsi que des v ivres, des médi-
caments et div ers objets".
Dans le même contexte et "lors
d'une opération de recherche et
de ratissage menée àSkikda, un
détachement de l'ANP a décou-
vert 150 k ilogrammes d'am-
monitrate servant dans la pré-
paration des explosifs, tandis
qu'un autre détachement a

LUTTE CONTRE L'EXTRÉ-
MISME RELIGIEUX

Les imams appelés
à investir les

réseaux sociaux
Les imams ont été instruits par le
ministre des Affaires religieuses et
des Wakfs, MohamedAissa, à inves-
tir les réseaux sociaux dans le cadre
de la lutte contre l'extrémisme et le
phénomène sectaires et promouvoir
les véritables préceptes de l'Islam.
Pour Mohamed Aissa, la société
algérienne a besoin "d'un discours
modéré d'éducation et de sensibilisa-
tion visant à ancrer l'amour de la
patrie chez les Algériens et leur rap-
peler les vertus de la stabilité, d'au-
tant que l'Algérie a vécu dans les
années 90 une période difficile".
Le ministre, qui s'exprimait lors
d'une rencontre avec les responsables
du secteur et les imams à Alger, a
appelé les imams à investir les
réseaux sociaux, particulièrement, a-
t-il dit, que 33 % des Algériens, soit
14 millions, utilisent Facebook,
selon les dernières statistiques.
Après avoir mis l'accent sur la néces-
sité de créer des pages au nom des
mosquées pour servir de "rempart"
face au discours de haine, au port
d'armes, de division, de sectarisme et
d'athéisme ciblant les Algériens de
façon méthodique et sous différentes
formes", le ministre a appelé les
imams à "diffuser des prêches et des
avis unifiés sur les questions qui
concerne la nation".
Le ministre des Affaires religieuses a
mis en garde, à ce propos, contre
"les campagnes sectaires et mouve-
ments athéistes qui tentent de remet-
tre en cause la Guerre de libération et
ses symboles, l'indépendance, les
réalisations et décisions de l'État".

À IN-AMENAS

Kouninef rafle
un contrat de sécu-
rité "ultra-sensible"
C’est le très influent homme d’af-
faire, Rédha Kouninef, qui rafle un
contrat de prestation "ultra-sensible"
dans la zone d’In-Amenas.
L’Entreprise nationale de grands tra-
vaux pétroliers (ENGTP) a confié à
Secur Group le contrat de protection,
de surveillance et d’escorte des pro-
duits sensibles pour la zone d’In-
Amenas, rapporte l’hebdomadaire
Maghreb Confidentiel dans son édi-
tion de d’avant-hier.
Ce marché, à plus de 800 millions
de dinars, a été confié le 19 février
dernier à Secur, une société fondée
par le magnat du BTP et patron du
Groupe KOUGC, Rédha Kouninef.
Pour rappel, c’est dans la zone d’In-
Amenas, située pas loin de la fron-
tière avec la Libye, que le groupe ter-
roriste Al-Qaïda au Maghreb isla-
mique a ciblé, en 2013, le site gazier
de Tiguentourine. Ce qui rend la
prestation que devra faire Kouninef
"ultra-sensible".

R. N.

5EVENEMENTMIDI LIBRE
N° 3329 | Ven 2 - Sam 3 mars 2018

ENSEIGNANTS RADIÉS

Benghabrit ordonne leur
réintégration "immédiate"

L'ANP FAIT LE BILAN DE SES OPÉRATIONS POUR FÉVRIER

1 terroriste abattu et 2 autres arrêtés
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CuisineCuisine
BBeeiiggnneettss  ddee  ddiinnddee
àà  llaa  ssaauuccee  dd’’aaiill

Ingrédients :
- 400 g de filets de dinde
- 3 cuillerées à soupe de sauce soja
- 2 cuillerées à soupe de vinaigre blanc
- 1 morceau de gingembre frais râpé
- Sel
Pâte à frire :
- 150 g de farine
- 1/2 sachet de levure pâtissière
- 10 cl d'eau
- 1 blanc d'œuf monté en neige ferme
- Sel, poivre
Sauce à l’ail
- 3 cuillerées à soupe de mayonnaise
- 2 gousses d'ails hachés
- 1 cuillerée à café de persil
- 1 cuillerée à café de jus de citron
- Sel
Préparation :
Découper le filet de dinde en lanières
fines de la taille d'un doigt de 2 cm sur 5
cm. Dans un saladier, mettre le gingem-
bre râpé, le vinaigre, la sauce soja, sel,
ajouter les lanières de dinde, bien mélan-
ger et laisser mariner pendant 4 heures.
Préparer la sauce : mettre la mayonnaise
dans un bol, ajouter l'ail haché, le jus de
citron, le persil haché, le sel, ajouter
l'huile en filet et monter comme une
mayonnaise. Faire une pâte à frire avec la
farine, la levure, le sel, poivre et l'eau,
vous devez obtenir une consistance lisse
et incorporer délicatement le blanc en
neige. Tremper les lanières de dinde mari-
nées dans la pâte à beignets puis les plon-
ger dans un bain d'huile chaude et laisser
cuire jusqu'à ce qu'ils soient dorés, les
égoutter sur papier absorbant. Servir les
beignets chauds accompagnés de sauce à
l'ail.

Biscuits aux gaufrettes

Ingrédients :
- 1 paquet et demi de biscuits
(genre Bimo)
- 100 g de beurre
- 100 g de sucre
- 100 g de chocolat noir
- 1 sachet de sucre vanillé
- 100 g d’amandes
- 1 paquet de gaufrettes à la fraise
- 2 cuillerées à soupe de crème fraîche
- 2 œufs
Préparation :
Emonder les amandes, égoutter et les frire
dans l’huile avant de les moudre.
Réduire les biscuits en poudre fine.
Mélanger le biscuit en poudre et les
amandes moulues, incorporer le beurre,
les œufs, le sucre vanillé et le sucre,
mélanger bien jusqu’à obtenir une pâte
homogène. Faire des petites boules avec
cette pâte. Moudre les gaufrettes. Faire
fondre le chocolat noir au bain-marie,
ajouter la crème fraîche, tremper les
boules dans le chocolat fondu, les retirer
à l’aide d’une pique à brochette ensuite
les enrober dans les gaufrettes moulues et
les placer au fur et à mesure dans des
caissettes.

FFaaiirree  bbrriilllleerr  ssaa  
bbaaiiggnnooiirree

Pour faire briller sa baignoire, il
faut bien la mouiller partout avec
de l 'eau très chaude.  Verser
ensuite beaucoup d'essence téré-
benthine sur un chiffon très
doux.

NNeettttooyyeerr  lleess
ddééppôôttss  ddee  ccaallccaaiirree

ddaannss  llaa  ssaallllee

ddee  bbaaiinn
On va pouvoir faire partir ces der-
niers, tout simplement avec un
produit naturel et écologique : le
jus de citron qu’il suffit de laisser
poser quelques minutes avant de

rincer.
DDééggrraaiisssseerr  

dduu  ppoottaaggee
Il suffit de mettre une feuille de
salade comme de la laitue à la sur-
face du potage et cette dernière va
attirer tout le gras.

DDééssiinnffeecctteerr  uunnee

ééppoonnggee
Placez votre éponge dans un bol
d'eau et mettez le tout au micro-
onde 1 minute. Cela tue tous les
microbes.

On trouve une foultitude d'idées et de
produits sur internet pour décorer une
chambre d'enfant. Cependant quelques
règles sont à observer en ce qui concerne
l'aménagement à proprement parler de la
chambre. La porte de la chambre ne doit
pas être verrouillable de l'intérieur : 
Vous voudrez peut-être, par contre, pouvoir
fermer de l'extérieur avec un simple cro-
chet, pour éviter que l'animal domestique
n'y rentre ou pour des raisons de sécurité
liées à la disposition des lieux (escalier
dangereux par exemple).
Quelque soit le lit que vous choisirez, la

porte de la chambre doit être visible depuis
le lit. Cela sécurise l'enfant. Évitez de le
surcharger de coussins ou autres peluches,
-à oublier strictement pour les bébés- qui
ne vous aident pas à conserver une hygiène
irréprochable.
Il est bon de prévoir dès le début de l'amé-
nagement ce que vous souhaiterez ranger
dans la chambre. Ce qui devra être accessi-
ble à l'enfant (ses vêtements, ses jouets...)
et ce qui devra être accessible uniquement à
un adulte (sa literie, son carnet de santé...).
L'idéal ? un rangement assez bas pour l'en-
fant, une commode convient bien, et un

rangement haut pour vous, des éléments de
placards comme dans votre cuisine par
exemple. Si une telle disposition n'est pas
possible, prévoyez absolument des meu-
bles fermant à clef.

Un bureau : l ’élément
indispensable

Un bureau dans la chambre, si elle n'est
pas partagée avec un frère ou une sœur, lui
garantira de faire ses devoirs dans la
tranquillité. Si la pièce est assez grande,
réservez cet espace.
Soignez particulièrement l'éclairage: un
éclairage général de bonne qualité, une
liseuse pour l'histoire du soir. Et une veil-
leuse pour les périodes de petites inquié-
tudes nocturnes, qui sera utile aussi cas
d'envie pressante la nuit !
Au moment de valider définitivement
l'aménagement de la chambre, faites une
visite "sécurité". Les meubles sont-ils
fixés de façon à éviter tout risque de bascu-
lement ? L'ouverture de la fenêtre est-elle
bien impossible pour le petit enfant ? Les
prises électriques sont-elles sécurisées ?
N'y a-t-il pas de risque de blessure ou
coupure en cas de chute d'un objet en parti-
culier ? 
Maintenant que les bases sont posées...
votre créativité a toute latitude pour 
s'exprimer !

L’ART DU MAQUILLAGE

Bien appliquer son mascara

Trucs et astucesTrucs et astuces

DECO D’INTÉRIEUR

Aménager une chambre d’enfant

Pour avoir de jolis cils allongés
et bien recourbés, rien de tel
que le mascara. Mais attention,
parfois cela peut devenir une
catastrophe si vous ne faites
pas attention lors de la pose et
vous pourriez vous retrouver
avec des paquets !

Des astuces pour éviter
des cils en... paquets 

Pour commencer, lorsque votre mascara est
neuf, évitez de l'appliquer directement sur
vos cils car la brosse est chargée de produit
au départ ce qui provoque les fameux
paquets. munissez-vous d’un mouchoir afin
de retirer l’excédent du produit de votre
brosse.

Réparer d’éventuels... ratages
Si vous avez déjà procédé à la pose et que
vous vous retrouvez avec des paquets, prenez
un mini peigne pour cils. Il s'avérera très
pratique pour bien séparer les cils et puis il
sera bien utile pour retirer l'excédent de
mascara.
Si vous vous retrouvez avec des taches de
mascara, attendez que celui-ci sèche avant de
les retirer à l'aide d'un mini-goupillon. Il
faut bien attendre que le produit sèche sinon
il s'étalera !
Enfin, au cours de la journée, il peut arriver
que le mascara coule pour différentes raisons.
La solution est d'avoir toujours dans son sac
à main des cotons-tiges pré-imbibés de pro-
duit démaquillant.
En deux temps trois mouvements, les traces
de mascara grâce à votre coton-tige...
magique.
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La vignette
automonile pour
l’année 2018.est
proposée à la vente
depuis déjà avant-
hier. La direction
générale des impôts a
indiqué que
l’opération
d’acquittement
"obligatoire" de cette
vignette se poursuivra
jusqu’au lundi 31 mars
prochain.

PAR ROSA CHAOUI

L a vente des vignettes,
dont les tarifs restent
inchangés, s’effectuera

de 8h à 16h auprès des
recettes des impôts ainsi
qu'au niveau des bureaux
d’Algérie Poste, précise la
direction générale des Impôts. 
Pour permettre aux automo-
bilistes d’acquérir leurs
vignettes durant les jours de
repos, les recettes des impôts
seront ouvertes au public les
samedis 
L’administration fiscale
invite les automobilistes à ne
pas attendre le dernier
moment pour s’acquitter de
cette obligation légale et évi-
ter ainsi les chaînes d’attente

et les désagréments qui en
résultent. 
Par ailleurs, les automobi-
listes sont priés de s’assurer
du tarif légal de leur vignette
avant son acquisition car
toute vignette non conforme
au tarif légal entraîne le
retrait de la carte d’immatricu-
lation qui ne sera restituée
qu'après présentation d̀ une
vignette conforme et majorée
de 100 %. 
Les propriétaires de véhicules
neufs acquis en 2018 demeu-
rent concernés par l’achat de
la vignette. A ce titre, la carte
provisoire de circulation
(carte jaune) tient lieu de
document servant à son acqui-
sition dans un délai d’un
mois à compter de la mise en
circulation du véhicule sur le
territoire national. 

S'agissant des véhicules utili-
taires, le tarif des vignettes
est fixé selon le poids total en
charge (PTC) et non pas la
charge utile. 
Le défaut d̀ apposition de la
vignette sur le pare-brise du
véhicule donne lieu à l’appli-
cation d̀ une amende fiscale
égale à 50 % du montant de la
vignette. 
Le prix de la vignette varie en
fonction de la puissance de
motorisation du véhicule et
de son ancienneté : Une four-
chette de 500 DA à 3.000 DA
est imposée pour les véhi-
cules ayant plus de 10 ans
d̀ âge, de 1.000 DA à 4.000
DA pour ceux dont l`âge varie
entre 6 et 10 ans et de 1.500
à 6.000 DA pour les 3 à 6
ans.
Les véhicules ayant moins de

3 ans sont imposés d̀ une
vignette dont le prix oscille
entre 2.000 et 10.000 DA. 
Toutefois, l`exemption de la
vignette automobile est tou-
jours accordée au profit des
véhicules à immatriculation
spéciale appartenant à l’État
et aux collectivités locales
(communes, daïras, wilayas)
et les véhicules dont les pro-
priétaires bénéficient de privi-
lèges diplomatiques ou
consulaires. 
Cette exonération touche éga-
lement les ambulances, les
véhicules équipés de maté-
riels sanitaires, les véhicules
équipés de matériel de lutte
anti-incendie,les véhicules
destinés aux handicapés et les
véhicules équipés d̀ un  carbu-
rant GPL/C. 
Les tracteurs et autres engins
agricoles, les véhicules de
moins de 4 roues (motocy-
clettes, vélomoteurs...), les
engins à travaux publics ou
encore les remorques ne sont
pas concernés par la vignette
automobile. 
Pour rappel, la vignette auto-
mobile a été instaurée en
Algérie en 1998. Une part de
20 % de ses recettes est versée
au Trésor public et 80 % au
Fonds commun des collecti-
vités locales.

R.  C.-

AR FAYÇAL ABDELGHANI

Pour lutter contre l’évasion
fiscale, un fichier de statis-
tiques fiable doit s’imposer.
Il s’agit d’une méthode radi-
cale pour identifier ceux qui
se dérobent du Fisc et ceux
qui font dans la sous-factura-
tion des documents compta-
bles. 
Selon des sources, l’évasion
fiscale en Algérie est de l’or-
dre de 9.400 milliards de cen-
times. Une somme colossale
qui a échappé au recouvre-
ment ordinaire des impôts. Il
parait, selon des responsables
dans le secteur des Impôts,
que "les opérations fraudu-
leuses empruntent tous les
chemins". D’abord, les opéra-
teurs indélicats ne déclarent
jamais leurs revenus réels en
facturant toujours en moins
leurs opérations et ensuite ils
mettent en évidence dans
leurs déclarations plus de
dettes que de bénéfices. Les
spécialistes du dossier fiscal
déplorent "l’importance du

taux de recouvrement des
impôts qui échappent au cir-
cuit officiel". Ils considèrent
que "seul un fichier statis-
tique élaboré numériquement
pour tous les commerçants et
grandes entreprises permettra
d’identifier en temps réel ceux
qui payent leurs impôts et
ceux qui veulent échapper aux
paiements de leurs taxes".
Selon un responsable de la
fiscalité au sein de la direc-
tion générale des Impôts "la
méthode de vérification des
déclarations fiscales ont été
simplifiés pour tous les opé-
rateurs économiques". Il y a
donc en premier lieu l’indem-
nité forfaitaire unique pour
les petits commerçants et les
PME qui oblige uniquement
ces derniers de s’acquitter d’un
seul impôt réuni en une
année d’exercice. "On a
remarqué que l’ensemble de
ces commerçants sont en
règle". Mais ceux qui tentent
de  brouiller les pistes, leur
nombre n’est pas déterminé
car selon ces spécialistes "ils

maquillent leurs comptes et
trichent sur leurs chiffres d’af-
faires". Il y a également dans
ce registre, des opérations qui
sont facturées sous plusieurs
noms commerciaux, des
prête-noms allant jusqu’à uti-
liser les noms de certaines
personnes décédées. Face à ce
fléau, les services des impôts
sont obligés parfois de coor-
donner leurs efforts avec les
centres de registres de com-
merce et les Douanes pour
revérifier la véracité du patri-
moine et les chiffres d’affaires
réels des personnes impli-
quées dans ce vaste trafic. Ces
astuces sont parfois démas-
quées grâce à la double vérifi-
cation comptable qui reste la
méthode actuelle pour débus-
quer les fraudeurs. Alors que
d’autres services comme les
centres d’impôts ne réalisent
pas des résultats significatifs
pour mettre la main sur les
agissements des fraudeurs. La
direction générale des Impôts
estime "qu’il est difficile de
donner des chiffres exacts

quant au phénomène de l’éva-
sion fiscale" en indiquant que 
" l’administration est en train
de mettre en place les diffé-
rents contrôles fiscaux, à tra-
vers l’identification, notam-
ment, des contribuables, afin
de lutter efficacement contre
toute forme d’évasion fis-
cale". Avec 3.000 milliards de
dinars de recettes d’impôts au
cours des deux dernières
années, l’État espère se rattra-
per pour équilibrer son budget
pour la fin de cette année.
Mais il faut reconnaître que
l’impôt que paye les salariés
(IRG) est de l’ordre de 400
milliards DA soit 20 % de la
contribution directe au budget
de l’État. A contrario, des for-
tunes de l’informel ont pu
s’extirper du contrôle et pla-
cent l’État devant une inéga-
lité des citoyens face à l’im-
pôt.

F.  A.

BILAN DE LA GENDARMERIE NATIO-
NALE EN 2017

90 % des affaires 
criminelles élucidées  

Les unités de la Gendarmerie nationale ont, dans le
cadre de la lutte contre la criminalité sous toutes ses
formes, élucidé 90 % des affaires traitées en 2017,
contre 76 % en 2016, soit une hausse de 19 %, a
indiqué à Alger le directeur de la Sécurité publique
et de l'emploi au commandement de la Gendarmerie
nationale, le colonel Mounir El-Aldji.  Lors d`une
conférence de presse consacrée à la présentation du
bilan annuel des activités de ce corps, le représen-
tant de la GN a fait état d'une hausse de 140 % en
matière de procédures pénales grâce à la mise en
oeuvre de plans spécifiques visant la protection de
l'environnement sociale.  Concernant la cybercrimi-
nalité, le colonel El-Aldji a évoqué une augmenta-
tion en 2017 avec 905 affaires contre 539 l'année
précédente (2016).  La GN a traité au cours de la
même période 14.666 affaires de falsification et
d'escroquerie ayant conduit à l'arrestation de 13.810
mis en cause, a-t-il ajouté, précisant que 13.821
affaires sont liées à  l'escroquerie et au dol et 880
autres à la contrefaçon. 
En ce qui concerne l'atteinte aux biens culturels, le
même responsable a fait état de 54 affaires résolues
impliquant 67 personnes, mettant en avant la contri-
bution des unités de la GN à la restitution de 467
pièces archéologiques. 
Par ailleurs, 17.914 affaires relatives à la protection
de l'environnement ont été enregistrées impliquant
16.140 individus, a-t-il dit, ajoutant que 7.687
affaires concernent le jet de déchets inertes dans les
lieux publics.

Près de 87 % de taux de 
couverture sécuritaire en 2017 

Le taux de couverture sécuritaire par les unités de la
Gendarmerie nationale (GN) a atteint 86,82 % en
2017, et ce, grâce à la création de nouvelles unités
pour lutter contre la criminalité sous toutes ses
formes, a annoncé, le directeur de la Sécurité
publique et de l'emploi au Commandement de la
Gendarmerie nationale, le colonel Mounir El-Aldji.
Lors d’une conférence de presse consacrée à la pré-
sentation du bilan des activités de l'année 2017, le
colonel El-Aldji a précisé que les unités de la GN
sont déployées sur les 1.541 communes au niveau
national, en groupements territoriaux ou en groupe-
ments territoriaux rattachés, sachant que le territoire
de compétence de la GN représente 92 % du terri-
toire national et comprend particulièrement les zones
rurales et suburbaines, représentant environ 54 % de
la population.  S'agissant des infractions, il a fait
savoir qu'elles sont liées à plusieurs  domaines, y
compris les réglementations et les activités commer-
ciales, le trafic de boissons alcoolisées et du tabac,
l'atteinte à l'environnement et à la santé des animaux,
ainsi que les réglementations fiscales.   Pour ce qui
est des actes portant atteinte aux personnes, le colo-
nel El-Aldji  a fait état du traitement de 17.876
affaires d'agression et menaces, 3.624 affaires ayant
trait à la calomnie et l'insulte et 2.712 affaires d'at-
teinte à l'intégrité physique.  Il a fait savoir en outre
que sur 88 cas de rapt (0.3 % des cas d'agression
contre les personnes) 16 victimes ont pu s'échapper,
49 autres ont été libérées par leurs ravisseurs, tandis
que les enquêteurs de la GN ont pu libérer 23 autres
victimes et 28 victimes mineurs ont été pris en
charge.  Concernant les infractions aux lois spéciales,
les unités de la GN, ajoute le même responsable, ont
traité 82.142 affaires, représentant un taux de 55 %
de l'ensemble des activités des unités, aboutissant à
l'arrestation de 72.887 individus.  Les unités de la
GN ont traité 9.724  affaires liées aux réglementa-
tions fiscales, soit un taux de 07 % du total des acti-
vités des unités menées sur le terrain, en matière de
relèvement des infractions aux lois spéciales et qui se
sont soldées par l'arrestation de 9.176 individus, dont
157 ont été placés en détention. 
Au chapitre des infractions liées à la fraude et à l'éva-
sion fiscale, 2.531 cas ont été enregistrés, tandis que
la détention d'alcool aux fins de vente ou son trans-
port sans déclaration ont atteints 3.638 cas et repré-
sentent les infractions les plus commises dans cette
catégorie, avec un taux de 63 % des affaires traitées.

R.  N.   

VIGNETTE AUTOMOBILE

Début de l’opération de vente

L’ÉVASION FISCALE ATTEINT 9.400 MILLIARDS DE CENTIMES

Nouvelles démarches pour traquer 
les faussaires



La Chambre algérienne de
commerce et d'industrie
(Caci) porte à la connaissance
des opérateurs économiques
algériens la tenue d'une
journée économique algéro-
italienne le 10 mars à Naples
(Italie).

PAR AMAR AOUIMER

"C et évènement s'inscrit dans le
cadre des efforts et démarches
employés par notre ambassade à

Rome en collaboration avec les autorités
napolitaines pour offrir aux opérateurs
économiques algériens et italiens du sec-
teur public et privé l'occasion de se ren-
contrer pour discuter de la promotion de la
coopération dans les domaines de l'agro-
industrie, la technologie de la communica-
tion, la construction et autres segments en
fonction de l'intérêt manifesté par les deux
parties", soulignent les responsables de la
Caci.

L'Italie préserve son statut
de premier partenaire

de l'Algérie
Les cinq premiers clients de l'Algérie, au
cours des neuf premiers mois de 2017, ont
été l'Italie avec 4,22 mds usd (16,4% des
exportations globales algériennes), suivie
de la France avec 3,17 mds usd (12,31%),
de l'Espagne avec 2,79 mds usd (10,81%),
des Etats-Unis avec 2,34 mds usd (9,1%)

et du Brésil avec 1,6 mds usd (6,22%).
Quant aux principaux fournisseurs de
l'Algérie, la Chine est encore venue en tête
avec 6,56 mds usd (19,4% des importa-
tions globales algériennes), suivie de la
France avec 3,07 mds usd (9,06%), de
l'Italie avec 2,58 mds usd (7,62%), de
l'Allemagne avec 2,29 mds usd (6,74%) et
de l'Espagne avec 2,28 mds usd (6,71%).

Coopération algéro-italienne
accrue : 9 milliards dollars

d’échanges en 2016
Les échanges commerciaux entre l’Algérie
et l’Italie ont atteint environ 9 milliards de
dollars en 2016.
La qualité des relations économiques entre
les deux pays est excellente et continue,
elle reflète la volonté politique des deux
pays de développer davantage la coopéra-
tion dans d’autres domaines, non seule-
ment dans le secteur des hydrocarbures
(pétrole et gaz).
Selon les données du ministère du
Développement économique italien,
l’Algérie a livré à l’Italie 28,6% des
importations de gaz en 2016. « L’Italie est
prête à renforcer les relations bilatérales en
ouvrant les voies de coopération à diffé-
rents niveaux », selon l'ambassade d'Italie
à Alger. Chaque année des délégations
d'hommes d'affaires des deux pays effec-
tuent des visites de travail pour la prospec-
tion des formes de partenariat gagnant-
gagnant, dans de nombreux secteurs d'ac-
tivité économique, notamment dans la
l'industrie plastique, les produits chi-
miques et l'agroalimentaire.

A. A.

Plusieurs start-ups gérées par des jeunes
promoteurs, dont certains issus de la com-
munauté nationale établie à l'étranger, ont
réussi à mettre au point en 2017 des solu-
tions pratiques dans divers domaines,
notamment la santé, le transport et le tou-
risme afin de faciliter le quotidien du
citoyen, a affirmé la responsable des inves-
tissements au niveau de la wilaya d’Alger,
Fatiha Slimani.
Depuis la tenue de la première édition en
avril 2017, ces start-ups ont mis au point
plusieurs solutions électroniques à travers
des applications gratuites, au profit du
citoyen dans plusieurs domaines comme la
santé, le transport, l'environnement, le
tourisme, le e-marketing et la culture
(publication de travaux de jeunes écri-
vains), a précisé la conseillère du wali
d'Alger lors de l'annonce de la 2e édition de

la conférence des startups, prévue samedi
prochain avec la participation de plus de
1.400 acteurs.
En marge de cette annonce, plusieurs pla-
teformes ont été présentées par les mana-
gers des start-ups qui se sont imposées sur
le marché, à l'instar de Dar El-Jazaïr, une
maison d'édition virtuelle pour la promo-
tion des livres des jeunes écrivains incon-
nus. Dar El-Jazair a conclu une conven-
tion avec une maison d'édition italienne
afin de promouvoir la création algérienne
en Europe, a-t-il ajouté, annonçant le lan-
cement en mars prochain du "Prix d'Alger
de l'innovation" pour le roman.
Par ailleurs, le gérant de Nbatou.com,
Oussama Chaib a exposé la solution élec-
tronique offerte aux touristes locaux et
étrangers pour se loger (1-30 nuits).
Cette startup conclut des conventions avec

des particuliers désirant louer leurs mai-
sons en publiant les photos des habita-
tions via une plateforme en ligne.
Nbatou.com est présente dans 20 wilayas
et s'apprête à couvrir les 48 wilayas au
cours de l'année 2019, a ajouté M. Chaïb.
De son côté, la plateforme en ligne
Stilioo offre aux entreprises des services de
commercialisation de leurs produits, a
expliqué son gérant Adel Bensalah.
Stilioo répond aux questions des citoyens
relatives aux différents produits et leurs
points de vente en leur proposant le point
de vente le plus proche de chez eux.
Parmi ces startu-ps, il y a lieu de citer éga-
lement une entreprise spécialisée en nou-
velles technologies de l'information desti-
née aux professionnels (plus de 400 socié-
tés nationales et étrangères). Cette entre-
prise a inventé une plateforme électronique

portant sur les différents projets réalisés en
Algérie ainsi que les différents appels d'of-
fres lancés.
Selon son promoteur Saïd Hamdani, les
grandes entreprises cherchant des entrepre-
neurs peuvent, via son site web, les trou-
ver, consulter électroniquement les appels
d'offres et donner des propositions ou des
consultations juridiques.
Cette startup offre également d'autres ser-
vices, à savoir la représentation des entre-
prises dans d'autres wilayas et même des
sociétés étrangères qui n'ont pas d'exis-
tence réelle en Algérie, a précisé son
gérant.
La deuxième édition du développement des
startups se veut un espace d'échange d'ex-
périences avec d'autres pays.

R. E.

Le président de l'Association de protection
et d'orientation du consommateur (Apoce),
Mustapha Zebdi, a appelé à la vigilance
lors de l'achat des lampes LED vu les imi-
tations frauduleuses répandues sur le mar-
ché local notamment celles importées,
soulignant qu'elles constituent un danger
pour la santé du citoyen.
Invité du Forum du quotidien El
Moudjahid dans le cadre d'une conférence
sur la non-conformité des lampes LED,
commercialisées sur le marché local, aux
normes internationales, M. Zebdi a précisé
que "la majorité des lampes commerciali-
sées localement ne sont pas conformes
aux normes internationales, ce qui expose
la santé du citoyen au danger, notamment
lors de leur utilisation à domicile", selon

les résultats d'une étude expérimentale
effectuée par son association en collabora-
tion avec un laboratoire de contrôle de la
qualité. Le président de l'Apoce a fait
savoir que son association a informé les
services du commerce de ces dépassements
ainsi que des résultats de l'étude, souli-
gnant que le ministère du Commerce a
ouvert une enquête. Loi relative à la pro-
tection du consommateur : des proposi-
tions pour élargir le champs d'interven-
tion. Le responsable a appelé à "l'arrêt de
l'importation de ce type de lampes" qui
représentent un grand danger pour la santé
du citoyen", d'autant qu'il y a des produits
locaux similaires qui répondent aux
normes de sécurité.
Les lampes non conformes peuvent causer

des insomnies, des troubles psycholo-
giques, provoquer des lésions graves de la
vision et même entrainer des maladies
cutanées comme le cancer de la peau.
Les citoyens recourent à ce produit pour
son extrême durabilité dans le temps et
son très bon rendement energetique, a sou-
ligné M. Zebdi qui recommande d'opter
pour les lampes LED fabriquées en
Algérie, à savoir Energical et Oralys qui
sont conformes aux normes internatio-
nales.

La lumière bleue est
dangereuse pour les yeux
et peut entraîner la cécité

D'autre part, le directeur du laboratoire de
contrôle de la qualité et de conformité,

Abdelkrim Dadi Hamou, qui a évoqué le
volet technique de l'étude, a indiqué que la
lumière bleue des lampes LED est dange-
reuse pour les yeux et peut entraîner la
cécité. Il a recommandé d'utiliser des
lampes dont la température de couleur ne
dépasse pas les 6.500 kelvins, précisant
que certaines lampes utilisées atteignent
les 16.000 kelvins, un danger certain pour
la santé du citoyen. Intervenant lors de
cette conférence, deux représentants de
marques fabriquées localement ont indiqué
que la question de la contrefaçon et de la
marchandise contrefaite ne concerne pas
uniquement les produits importés mais
aussi tous les produits fabriqués locale-
ment.

R. E.
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JOURNÉE ÉCONOMIQUE ALGÉRO-ITALIENNE À NAPLES

Accentuer la coopération dans
l'agro-industrie, les Tic et la construction

START-UP

Des solutions pratiques pour faciliter le quotidien du citoyen

LAMPES LED

L'Apoce appelle les citoyens à la vigilance
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE LʼHABITAT ET DE LʼURBANISME ET LA VILLE

DIRECTION DE LʼURBANISME ET DE LʼARCHITECTURE ET DE LA CONSTRUCTION
DE LA WILAYA DʼEL-OUED

Matricule fiscale : 09983019000716/N.I.S : 0002.3901.60095.44
AVIS DʼATTRIBUTION PROVISOIRE DU MARCHE

Conformément aux dispositions des articles 65 et 82 du décret présidentiel n°15/247 du
16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public
la direction de lʼurbanisme et de lʼarchitecture et de la construction de la wilaya dʼEl-Oued
informe les soumissionnaires ayant participé à lʼavis dʼappel dʼoffre ouvert avec exigence de
capacités minimales n°13/2017 : Concernant la réalisation de projet cité dans le tableau ci-des-
sous que lʼattribution provisoire du marché après le jugement est comme suit :

Conformément à lʼarticle 82 du décret présidentiel cité en haut tout soumissionnaire conteste
ce choix peut introduire un recours auprès de la commission de la wilaya des marchés dans
un délai de dix (10) jours à compter de la publication du présent avis dans les journaux natio-
naux ou Bulletin officiel des marchés de lʼopérateur public.
En plus les autres soumissionnaires intéressés pour voir leurs résultats détaillés de lʼévalua-
tion de leurs offres techniques et financières sont invités de se rapprocher auprès des services
de la DUAC au plus tard trois (3) jours à compter du premier jour de la publication de lʼattribu-
tion provisoire du marché.
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Projet Entreprise Montant
(TTC) Notes Délais

matri-
cule fis-

cale
Critères
de choix

Lots n°01 : Réalisation
voirie

urbain pour les cités
Nezla (Kadissia + El

Nakhile + Mehria + Saï +
Kawthar) commune dʼEl

Oued

SARL EL
DORSAF

*TRX
KHANFOUR

LAID*

19.664.690.00
DA 78.67 90

jours
00013901000

2864

Moins
disant

C.C.CH

Lots n°02 : Réalisation
voirie

urbain pour les cités
(Telaïba + Bab El Oued Est

et Ouest + Oum Selma)
commune dʼEl Oued

SARL EL
DORSAF

*TRX
KHANFOUR

LAID*

19.664.690. 00
DA 78.67 90

jours
00013901
0002864

Moins
disant

C.C.CH

Lot n°03 : Réalisation
voirie

urbain pour les cités
(Gara + Gara Est)

commune dʼEl Oued

GUENANI
LAZHAR

11.882.907.50
DA 61.00 120

jours
19803901
0121540

Moins
disant

C.C.CH

Lot n°04 : Réalisation
voirie urbain pour les
cités (Houria Est et

Ouest + 18 Février) com-
mune dʼEl Oued

SARL
BOUGHAZALA

*BOUGHA-
ZALA

N EDDINE*
10.691.592.00

DA 94.17 120
jours

00063901
0592640

Moins
disant

C.C.CH
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Un cerveau virtuel pour soigner
l’épilepsie

Pour la moitié des personnes
épilepsiques, l'IRM ne montre aucune
anomalie visible. Grâce à un cerveau
virtuel, des scientifiques peuvent prédire
le fonctionnement des crises pour
chaque patient, ce qui offre un diagnostic
beaucoup plus précis.

1%de la population mondiale souffre
d’épilepsie. La maladie affecte les
individus différemment, d’où l’im-

portance d’un diagnostic et d’un traitement individ-
ualisé. Or, actuellement, les moyens de comprendre
les mécanismes de cette pathologie sont peu nom-
breux et relèvent surtout de l’interprétation visuelle
d’un IRM et d’un électroencéphalogramme. Cela
s’avère d’autant plus difficile que 50 % des patients
ne présentent pas d’anomalie visible à l’IRM et que
la cause de leur épilepsie reste donc inconnue.
Des chercheurs ont réussi pour la première fois à
élaborer un cerveau virtuel personnalisé, en conce-
vant un modèle de base et en y additionnant les
informations individuelles du patient, comme la
façon, propre à chaque individu, dont sont organ-
isées les régions de son cerveau et l’interconnexion
des aires entre elles.

Préparer une chirurgie moins invasive
Le résultat permet de tester des modèles mathéma-
tiques engendrant une activité cérébrale. Les scien-
tifiques ont ainsi pu reproduire le lieu d’initiation
des crises d’épilepsie et leur mode de propagation.
Ce cerveau a donc une véritable valeur de prédic-
tion du fonctionnement des crises pour chaque
patient, ce qui offre un diagnostic beaucoup plus
précis.
Par ailleurs, 30 % des patients épileptiques ne
répondent pas aux médicaments. Leur seul espoir
reste alors la chirurgie. Celle-ci est efficace si le
chirurgien a de bonnes indications sur les zones à

opérer. Le cerveau virtuel permet aux chirurgiens
d’avoir une plate-forme virtuelle. Ils peuvent ainsi
repérer les zones à opérer, en évitant pour ce faire
d’avoir à procéder à un geste invasif, et surtout de
préparer l’opération en testant différents gestes pos-
sibles, en voyant lequel est le plus efficace et
quelles sont ses conséquences, chose évidemment
impossible à faire sur le patient. Le patient épilep-
tique virtuel : les régions du cerveau et leurs con-
nexions sont reconstruites par ordinateur. Les simu-
lations numériques génèrent un signal électrique
similaire à celui généré par le cerveau pendant les
crises. Ces simulations permettent de tester infor-
matiquement de nouvelles stratégies thérapeutiques.

Vers une médecine personnalisée
du cerveau

À terme, le but de l’équipe est d’offrir une médecine

personnalisée du cerveau, en proposant, grâce à la
virtualisation, des solutions thérapeutiques individ-
ualisées et spécifiques pour chaque patient. Les
chercheurs travaillent actuellement sur des essais
cliniques, afin de démontrer la valeur prédictive de
leur découverte. Cette technologie est par ailleurs à
l’essai sur d’autres pathologies affectant le cerveau,
comme l’AVC, Alzheimer, les maladies neu-
rodégénératives ou la sclérose en plaques.
Ces travaux publiés en ligne sur le site de la revue
Neuroimage impliquent des chercheurs de l’Institut
de neurosciences des systèmes (Inserm-AMU), du
Centre de résonance magnétique biologique et
médicale, du département épileptologie et du
département neurophysiologie clinique de l’AP-
HM, et l’Epilepsy center de Cleveland. Ils ont été
réalisés au sein de la Fédération hospitalo-universi-
taire Epinext.

Si le cerveau rapetisse naturellement
avec l'âge, les scientifiques ont envis-
agé que ce processus pouvait aussi
être affecté par l'obésité. Pour en
savoir plus, une équipe de cherc en
Angleterre a mené une analyse trans-
versale (méthode d'observation d'une
population à un instant donné dans le
temps) de 473 participants âgés de 20
à 87 ans. L'étude est publiée dans la
revue Neurobiology of Aging.
Parmi les sujets, 246 (51 %) étaient
considérés comme minces, avec un
IMC (indice de masse corporelle)
entre 18,5 et 25, 150 (31 %) étaient en
surpoids, avec un IMC entre 25 et 30,
et les 77 autres étaient catégorisés
obèses, avec un IMC de plus de 30.
Ces volontaires ont été partagés en
deux groupes, un mince et un en sur-
poids, avant un examen par IRM afin
d'évaluer leur volume cérébral. On a
également testé leurs capacités cogni-
tives.
Les chercheurs ont tout d'abord trouvé
des différences de taille entre les
cerveaux des deux groupes au niveau
du volume de la substance blanche (le
tissu du système nerveux central par

lequel les différentes régions du
cerveau communiquent entre elles).
Les personnes en surpoids enregis-
traient une importante réduction de ce
volume en comparaison avec les
sujets du groupe mince.
Les chercheurs ont aussi remarqué
que les personnes en surpoids d'âge

moyen, par exemple âgées de 50 ans,
affichaient un volume de substance
blanche comparable à celui d'une per-
sonne mince de 60 ans, suggérant une
différence d'âge cérébral de 10 ans.
Comme les différences n'ont été
remarquées qu'à partir de cet âge, les
résultats laissent penser que le cerveau

serait particulièrement vulnérable
pendant cette période.

Moins de substance blanche
mais des capacités cognitives

semblables
En revanche, malgré les différences de
volume de substance blanche entre les
deux groupes, ils n'ont pas noté de lien
entre le surpoids ou l'obésité et les
capacités cognitives. Ces résultats ne
permettent pas de conclure que
l'obésité cause les changements
cérébraux, ni même si, à l'inverse, elle
peut être une conséquence des
changements cérébraux.
L'auteur Paul Fletcher a souligné que
"notre population est vieillissante,
avec des niveaux d'obésité croissants,
il est donc essentiel d'établir la
manière dont ces deux facteurs pour-
raient interagir, au vu des con-
séquences potentiellement graves sur
la santé". Et d'ajouter : "ll sera aussi
important de découvrir si ces change-
ments pourraient être réversibles avec
la perte de poids, ce qui pourrait bien
être le cas".

L'obésité vieillit le cerveau
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ADRAR, KSAR AGHAM N’TINI

Dédié au dépôt
des récoltes datières

Kasr des dattes en amazighe
Zénète, situé dans la région
du Gourara à Timimoun, le
vieux Ksar "Agham n’Tini"
témoigne de l’ingéniosité des
anciens habitants de la région
et leur grande culture de
l’exploitation, cueillette et
stockage des dattes récoltées
dans les palmeraies.

PAR BOUZIANE MEHDI

S elon les explications de cheikh
Brahim Kali, nonagénaire du
vieux Kasr de Kali, le patrimoine

matériel ancestral, dont l’édification
remonte à des siècles, puise son origina-
lité socioculturelle de son cachet archi-
tectural et urbanistique fondé sur des
matériaux de construction locaux, reflé-
tant le génie architectural et de concep-
tion de la population locale.
Ces produits et matériaux constituent
des facteurs à même de protéger le Kasr
et ses composantes des rudes conditions
climatiques marquant la région, dont le
vent, les averses, l’humidité et les
grandes chaleurs, faisant de lui un lieu
idéal pour emmagasiner les dattes dans
des conditions appropriées, a indiqué
l’APS, ajoutant que Cheikh Brahim

Kali, ancien artisan versé dans la vanne-
rie, a précisé que le terrain, ayant servi
d’assiette à ce legs séculaire, a été
savamment délimité par la population
zénète du Gourara, loin du couloir d’en-
sablement, bien qu’entouré de dunes de
sables, traduisant leurs génie et savoir
pour "dompter" les rudes conditions
naturelles et climatiques.
Erigé au milieu des vastes palmeraies
verdoyantes de la région, "Agham
n’Tini" est devenu par le foisonnement
des activités phoenicicoles un repère où
se côtoyaient les phoeniciculteurs en
quête de production qualitative et quanti-
tative, et également un legs culturel
immortalisant les actions sociales et
collectives, a affirmé l’APS, soulignant
que ce vieux ksar, dédié au dépôt des
récoltes dattières, a été conçu en fonc-
tion des activités commerciales regrou-

pant des chambres de stockage du pro-
duit pour une meilleure protection
contre les aléas naturels, entourant une
grande chambre spéciale servant de point
d’ensilage des dattes destinées aux dons
faits par ses fellahs en signe de solidarité
et d’entraide avec les familles défavori-
sées. Reflétant les valeurs et traditions
ancestrales, ces actions constituent un
des volets de la consécration de la solida-
rité et de la cohésion sociale parmi la
population locale qui, en dépit du déve-
loppement des voies et méthodes de
conservation des dattes, s’efforce à per-
pétuer ce procédé séculaire culturel en
signe de préservation d’un riche patri-
moine et d’attachement aux us et valeurs
anciennes.

B. M.

CHLEF, HOMMAGE À ABDELKADER KHEBBACHE, ARTISAN VANNEUR

Survie de cette activité séculaire
L’artisanat du doum (vannerie) à Chlef
est malheureusement menacé de dispari-
tion, et pour cause, les ustensiles en
plastique ont quasiment envahi notre
quotidien, n’était-ce la détermination
d’une poignée d’artisans à assurer la sur-
vie de cette activité séculaire, ayant
pour base le doum , une plante d’une
vingtaine de centimètres (ou palmier
nain de son nom scientifique). A 85 ans
révolus, l’artisan-vannier Abdelkader
Khebbache fait partie de ces artisans che-
vronnés, dont les doigts en or conti-
nuent de travailler le “doum” pour en
faire différents objets utiles de la vie
quotidienne, à leur tête le "tefal", très
réputé dans la région de Chlef.
Originaire de la localité d’El-Hadjadj,
âami Abdelkader, un artisan rencontré
par l’APS en marge du Salon de l’artisa-
nat de Chlef, représente la parfaite
image de l’amour du métier, soit le
doum, dont la pratique a sensiblement
baissé, "à cause de l’invasion du plas-
tique", selon l’expression de âami
Abdelkader, cet homme qui a passé 75
ans de sa vie dans la profession, tout en
gardant le sourire.
Un large sourire qu’il réserve à tous les
clients qui viennent solliciter ses réali-
sations, dont il se dit être "hautement
fier", car elles sont le fruit d’une pra-
tique qui lui a été enseignée alors qu’il
n’avait pas plus de 10 ans.
En effet, l’histoire de cet artisan hors
pair avec le doum a commencé en 1942,

lorsque son père, devenu incapable de
tisser le Tefal (sorte de grand ustensile
utilisé dans la préparation du couscous),
à cause de son âge, fit appel à lui et lui
montra les gestes à faire pour achever le
travail qu’il avait commencé, a-t-il
raconté à l’APS.
C'est ainsi que l'artisan-vannier est
"entré dans le métier" qu’il ne quitta plus
d’ailleurs, en en faisant sa principale
source de revenu durant l’occupation
française, mais surtout après l’indépen-
dance de l’Algérie, une période faste
pour lui, car son travail lui a valu une
belle réputation dans toute la région d’El
Hadjadj et d’OuledAbdelkader.
La décennie noire fut malheureusement à
l’origine d’un certain déclin de cette acti-
vité artisanale à Chlef, mais malgré
cette baisse, âami Abdelkader a persévéré
dans son travail, contre vents et marées,
jusqu’au jour d’aujourd’hui, en dépit des
aléas de l’âge (faiblesse physique et
baisse de la vue).
En effet, l’artisanat du “doum” est une
activité manuelle nécessitant une cer-
taine vigueur et une force physique que
Ami Abdelkader n’a plus, en dépit d’une
volonté à toutes épreuves, que bon nom-
bre de ses confrères lui envient, en
admirant sa détermination à préserver
coûte que coûte un métier légué de père
en fils et fortement adapté à l’environne-
ment local, outre sa vocation écolo-
gique, car le doum est un pur produit de
la nature, à la base de produits "pro-

pres", au vrai sens du terme. A noter, que
le stand d’âami Abdelkader Khebbache a
attiré un grand nombre de jeunes admira-
tifs devant sa belle humeur et ses belles
œuvres artisanales.I nterrogé sur sa
façon de travailler, l'artisan vanneur a
assuré à l'APS qu’il se déplace à ce jour,
en dépit de son âge avancé, vers le mar-
ché d’Ouled Abdelkader pour acheter le
doum , qu’il ne peut plus désormais aller
récolter sur les monts d’El Hadjadj (fai-
blesse physique oblige), avant de reve-
nir chez lui laisser libre cours à sa créa-
tivité sans limites, s’exprimant à travers
ses doigts habiles tissant, à tout va, de
beaux plateaux, chapeaux et autres
paniers en tous genres.
Un seul regret subsiste, cependant, chez
cet artisan, dont la vie n’a été que labeur
et amour du métier, c’est celui de voir, a-
t-il dit, "les jeunes se détourner de ce
métier, pourtant si beau et source de
créativité", avant d'exprimer son souhait
d’animer une session de formation au
profit de jeunes artisans dans ce segment
d'activité qu'est le “doum”, en guise de
contribution personnelle dans la "préser-
vation de ce patrimoine", a-t-il souli-
gné.
Toujours est-il que âami Abdelkader est
déterminé à poursuivre cette activité,
ceci d’autant plus qu’il vient de bénéfi-
cier d’un local qui lui a été attribué au
niveau de la maison de l’artisanat.

APS

BISKRA
Expropriation des

porteurs de projets
“trainards”

Le ministre du Tourisme et de l’Artisanat,
Hasan Mermouri, a affirmé, la semaine der-
nière à Biskra, que des mesures strictes d’ex-
propriation seront prises à l’encontre des por-
teurs de projets hôteliers "traînards".
Lors de sa visite dans la wilaya, le ministre a
assuré "que les projets en retard seront traités
et les mesures pour faciliter leur relance
seront prises lorsque les raisons du retard
seront objectives" tandis que ceux "qui ont
mis la main sur le foncier pendant des années
sans concrétiser leurs projets seront expro-
priés". M. Mermouri a indiqué que 1.844 pro-
jets ont été agréés par son département dont
936 sont à l’arrêt, précisant qu’à Biskra, sur
65 projets agréés, 24 n’ont pas été concréti-
sés. Relevant que 46.000 visiteurs nationaux
et 7.000 étrangers ont séjourné depuis le
début de l’année à Biskra, M. Mermouri a
indiqué que la capacité d’accueil de la wilaya
estimé actuellement à 1.800 lits passera à
3.700 lits au terme de la réalisation des nou-
veaux projets.
L’objectif à plus long terme est de porter cette
capacité à 8.000 lits. Lors de l’inspection de
l’hôtel des Zibans dans la ville de Biskra, le
ministre a indiqué que la demande sur le tou-
risme thermal est croissante et une cellule a
été installée au niveau de son département
pour suivre le mouvement touristique natio-
nal, notamment saharien et hivernal.
Le ministre a assuré, en outre, que le déficit
en infrastructures et capacités d’accueil à
l’échelle nationale sera pris en charge à
moyen terme dans le cadre de l’objectif des
pouvoirs publics de porter la capacité d’ac-
cueil nationale actuelle de 120.000 lits à
240.000 lits d’ici 2025.
Le ministre a indiqué que les cures tradition-
nelles au sable ont été suspendues estimant
nécessaire de mener des études pour évaluer
l’efficacité de ce traitement et les éventuels
risques et ce sera sur la base de ces études que
les autorités rendront leur décision.

LAGHOUAT
Enregistrement de
151 nouveaux cas
de cancer en 2017

Au moins 151 nouveaux cas de cancer ont été
enregistrés à travers la wilaya de Laghouat
durant l’année 2017, selon la Direction locale
de la santé et de la population (DSP).
Le cancer du sein vient en tête des cas enre-
gistrés avec un taux de 45 %, suivi des cas de
cancer des intestins (8 %) et les cancers du
poumon et de la prostate (3 % chacun), le
reste concernant d’autres cas de cette patholo-
gie lourde, a précisé le DSP lors des travaux
du conseil exécutif de wilaya.
Les personnes atteintes ont été prises en
charge dans de "bonnes" conditions, sachant
que la wilaya compte deux unités d’oncologie
à Laghouat et Aflou, en plus de la pratique de
certaines interventions chirurgicales à l’hôpi-
tal de Ksar El-Hirane, a ajouté M. Mouad
Imadeddine. Les conditions de prise en charge
devront connaître une amélioration avec la
réception du centre anticancéreux de
Laghouat, d’une capacité de 140 lits, actuel-
lement en réalisation (65 % d’avancement de
son chantier) pour un cout de 5,19 milliards
DA, a indiqué le responsable.
Le secteur dispose dans la wilaya de Laghouat
de trois établissements publics hospitaliers à
Laghouat, Aflou et Ksar El-Hirane, en plus
d’un établissement hospitalier spécialisé
mère-enfant à Laghouat, totalisant 679 lits,
selon les données de la DSP.

APS
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ANNABA, RELANCE DU TOURISME

Des potentialités et des programmes

MILA, SECTEUR SAUVEGARDÉ DU VIEUX MILA

Projet du lancement
d’opérations de restauration

Le secteur du tourisme a connu en 2017
à Annaba une dynamique sans précédent
avec plusieurs projets de relance et d’ini-
tiatives innovantes de valorisation des
potentialités touristiques locales en
associant tous les acteurs en vue de
transformer la wilaya en région d’attrac-
tion touristique. Les capacités actuelles
d’accueil de la wilaya qui sont de 4.629
lits offerts par 45 établissements hôte-
liers dont 7 classés se renforceront à
court terme de 2.500 lits grâce aux nou-
veaux projets et opérations de réhabilita-
tion et extension en cours, assure-t-on à
la direction du tourisme et de l’artisanat.
La majorité des projets affichant plus de
70% de taux d’avancement des travaux
est située dans la ville d’Annaba tandis
que 18 projets d’hôtels, de résidences
touristiques, de chalets et de complexes
sont domiciliés dans les zones d’expan-
sion touristique de Seraïdi et Chetaïbi,
est-il indiqué de même source. Cette
stratégie de développement touristique
commence à porter ses fruits avec la
réouverture après restauration et réhabi-
litation de l’hôtel d’Orient donnant sur
la place de la Révolution, en plein cœur
de la ville d’Annaba, qui reconquiert
ainsi un de ses joyaux architecturaux
avec des services orientés vers la promo-
tion du tourisme urbain et tourisme d’af-
faires.
Cette orientation est confirmée avec

aussi la réouverture de l’hôtel El Hoggar
sur la place Saint-George au terme d’une
opération de réhabilitation.
Une opération similaire a été lancée à
l’hôtel international Seybous qui est le
premier établissement hôtelier moderne
ouvert dans la Coquette en 1975 avec
une capacité de 518 lits.
Lancée en septembre 2017, la requalifi-
cation de cet hôtel relevant de
l’Entreprise de gestion touristique
d’Annaba permettra de l’élever au rang
d’établissement 5 étoiles offrant des ser-
vices de haut standing, d’espaces de
détente, de loisirs, de shopping et d’af-
faires de haute classe, assurent des res-
ponsables locaux. Il sera procédé dans la
même optique à la réhabilitation de l’hô-
tel El Mountazah de Seraïdi construit en
1971 avec une capacité d’accueil de 202
lits. L’établissement qui joint de vues
magnifiques sur les forêts de l’Edough et
sur la plage au sable doré d’Oued Bagrat
sera transformé en complexe touristique
4 étoiles avec des services ciblant en pre-
mier les familles et les sélections spor-
tives. La demande des équipes sportives
devra croitre avec la perspective de réou-
verture du centre d’éducation physique de
Seraïdi dans "les prochains mois", est-il
indiqué. Région côtière, Annaba
s’oriente vers le développement du tou-
risme balnéaire avec la délimitation de
cinq zones d’expansion touristique à

Chetaïbi, la Baie occidentale et la
Corniche d’Annaba, Oued Bagrat et Sidi
Salem.
Le plus important projet lancé sur le lit-
toral de Chetaïbi est le projet annoncé
"ami de l’environnement" du camp fami-
lial (3 étoiles) dont la réception est pré-
vue pour l’été 2018 avec des chalets de
880 lits, des services multiples incluant,
notamment, des jeux aquatiques et des
restaurants classés. Dans ce cadre, les
investisseurs porteurs de projets d’éco-
tourisme sont encouragés à implanter à
Séraïdi des villages touristiques qui
favorisent la promotion de tourisme de
montagne et attirent les amoureux de la
nature. Annaba s’oriente ainsi par des
pas fermes vers les développements d’ac-
tivités attractives de touristes avec l’ap-
parition de plusieurs clubs dont celui des
parapentises et ‘‘Seraïdi Adventures’’ qui
attirent de nombreux jeunes du pays et
de l’étranger par les meetings et tournois
qu’ils organisent sur les monts de
l’Edough.
Cette dynamique suscite l’intérêt des
jeunes affiliés aux diverses associations
sportives et culturelles qui multiplient
les tournois et initiatives de randonnées
et de circuits de tourisme culturel vers
les vestiges de Bouna et de la ville
romaine.

APS

Selon les déclarations du
président de l’association Les
amis de Mila, Abdelaziz
Seguini, le lancement des
opérations de restauration du
secteur sauvegardé du vieux
Mila reste tributaire de l’aval
du plan permanent de
sauvegarde et mise en valeur
de cette cité par une
commission interministérielle
au niveau siégeant au
ministère de la Culture.

PAR BOUZIANE MEHDI

E tude réalisée par un bureau spécia-
lisé, le dossier a été déposé au
ministère de la Culture le 4 octobre

2017 après les diverses phases locales de
concertation, de débat et l’adoption par
l’Assemblée populaire de wilaya, a
ajouté le même responsable, en marge
de l’assemblée générale ordinaire de cette
association, précisant que l’aval de la
commission interministérielle pour
cette étude réalisée au terme de plusieurs
années de travail l’engagera dans une
étape déterminante qui débutera par la
désignation d’un commissaire qui assu-
rera la gestion des opérations de restau-
ration des vestiges du secteur sauvegardé
du vieux Mila qui s’étend sur 17 hec-

tares renfermant d’importants monu-
ments de civilisations diverses, dont la
mosquée Sidi Ghanem, le mur byzantin
et la fontaine romaine Aïn El- Balad.
Le secteur sauvegardé du vieux Mila,
érigé en vertu du décret exécutif 404/09
du 29 novembre 2009 sur une aire d’un
peu plus de 38 hectares, est administré
par l’Agence nationale des secteurs sau-
vegardés depuis sa création en 2013, a
affirmé l’APS, soulignant que
l’Assemblée générale ordinaire de cette

association, tenue à la bibliothèque
principale de la ville, a préconisé le lan-
cement d’opérations de jumelage avec
les universités en vue de valoriser le
patrimoine matériel et immatériel de la
wilaya et la poursuite de l’organisation
du colloque annuel sur Mila à travers
l’histoire outre l’organisation de confé-
rences périodiques avec le concours de
chercheurs universitaires.

B. M.

CONSTANTINE
Bilan des traite-
ments d’affaires

criminelles
Le taux des affaires criminelles et délic-
tueuses traitées par les services de la sûreté de
wilaya de Constantine a atteint 72,85 %, en
2017, contre 61,72 % en 2016, a indiqué le
chef de sûreté de wilaya, Abdelkrim Ouabri.
Dans une conférence de presse consacrée au
bilan des activités de la sûreté de wilaya, le
même responsable a fait état de l’enregistre-
ment de 7.796 affaires criminelles, dont
5.679 ont été traitées, soit 11,13 % de plus
que l’année passée, imputant cela au profes-
sionnalisme et la rigueur dans l’accomplisse-
ment des enquêtes. La même source a relevé
qu’en sus des structures existantes, le pôle
urbain de Ali-Mendjeli a été renforcé, entre
mars et juillet 2017, avec 4 nouvelles sûretés
urbaines en plus de la création d’une brigade
mobile de police judiciaire et une autre de
recherche et d’investigation ayant permis
d’obtenir des ‘‘résultats satisfaisants’’ en
matière de lutte contre la criminalité à la nou-
velle ville. Comptant plus de 350.000 habi-
tants, le pôle urbain Ali-Mendjeli sera égale-
ment renforcé, a-t-il indiqué, par les projets
de réalisation de 7 sûretés urbaines dont les
taux d’avancement des travaux varient entre
40%et 75%, soulignant que les services de la
sûreté ont traité 394 affaires de violence
contre les femmes et 160 autres affaires de
délinquance liées à des fugues et des situa-
tions de danger moral. Il a, en outre, été enre-
gistré en 2017 une hausse des vols de voi-
tures avec 108 cas enregistrés contre 83 en
2016, tandis que 49 véhicules ont été récupé-
rés, a affirmé le chef de la sûreté de wilaya qui
a noté que ces vols ont été perpétrés par la
violence, soit pendant le stationnement.
Concernant les affaires de cybercriminalité,
il a indiqué que 75 affaires ont été enregis-
trées contre 32 en 2016, soit une progres-
sion de 24,33%, dont 10 affaires sont liées à
la diffamation et 25 au piratage. Les services
de la sûreté de wilaya ont saisi, par ailleurs,
99.019 comprimés psychotropes durant
l’année 2017 contre 48.303 en 2016 ainsi
que 14,35 kg de drogues, 59,88 grammes de
cocaïne et 439 bouteilles de produit enivrant.

SOUK-AHRAS
Placement de

3.526 demandeurs
d’emploi

Au total, 3.526 demandeurs d’emploi de la
wilaya de Souk-Ahras ont été placés dans le
cadre des différents dispositifs relevant de
l’antenne locale de l’agence nationale de
l’emploi (Anem), a-t-on appris mardi du
directeur de cette structure. S’exprimant au
cours d’un rencontre d’évaluation dubilan des
activités de l’Anem au cours de l’année 2017,
Abdelkader Maouzez a indiqué que ce chiffre
représente 2.876 demandeurs d’emploi pla-
cés dans des sociétés économiques dans le
cadre de la formule classique, dont 907 dans
le secteur public, 1940 dans le secteur privé
et 29 dans des entreprises étrangères. Durant
la même période, 332 demandeurs d’emploi
ont été placés dans le cadre du Dispositif
d’aide à l’insertion professionnelle (DAIP),
dont 274 dans le secteur économique et 58
dans le secteur administratif, a indiqué la
même source ajoutant que dans le cadre de la
formule du Contrat de travail aidé (CTA), 318
demandeurs d’emploi ont été recrutés. Ces
placements ont été réalisés grâce aux direc-
tives de la direction générale de l’Agence
nationale de l’emploi relative à l’améliora-
tion du service public à travers la modernisa-
tion des antennes locales de l’agence et la
formation continue de l’ensemble de ses
employés, ainsi que l’activation du pro-
gramme des visites sur le terrain des entre-
prises économiques, a fait savoir le même
responsable. Il a également mis en exergue le
rôle important du nouveau système El Wassit
qui a été initié par l’Anem en vue de faciliter
l’accès aux offres d’emploi pour les chô-
meurs.

APS

16 PUBLICITÉ MIDI LIBRE
N° 3329 | Ven. 2 - Sam. 3 mars 2018

Midi Libre n° 3329- Samedi 3 mars 2018 - Anep 230 007 70

Midi Libre n° 3329- Samedi 3 mars 2018 - Anep 230 008 03 Midi Libre n° 3329- Samedi 3 mars 2018 - Anep 230 007 96



MIDI LIBRE
N° 3329 | Ven. 2 - Sam. 3 mars 2018 15CULTURE

Le jury du 16e Festival du film
amazigh, présidé par le
scénariste Tahar Boukella, a
décidé de ne pas attribuer
l’Olivier d’or du long métrage
en raison du "manque de
qualité des œuvres
sélectionnées".

L es réalisateurs Omar Belkacemi
et Oussama Raï ont décroché,
respectivement, l'Olivier d'or du

court métrage et celui du documen-
taire du 16e Festival national du film
amazigh qui a pris fin mercredi à Tizi-
Ouzou. Omar Belkacemi a reçu
l’Olivier d’or du court métrage pour

son œuvre "Lmuja", une œuvre qui a
participé à quelques festivals interna-
tionaux dont les Journées cinémato-
graphiques de Carthage (JCC) en
Tunisie où il avait reçu le Tanit de
bronze en 2015. Oussama Raï a, pour
sa part, été distingué pour son docu-
mentaire "Izmulen N Igraren" (sym-
boles du patrimoine de Guerara à
Gharadaïa), une première œuvre
dédiée aux métiers traditionnels en
voie de disparition dans la vallée du
M'zab et réalisée, selon le cinéaste,
dans le cadre du travail associatif de
sauvegarde du patrimoine. Dans la
catégorie du court métrage, le jury a
attribué une mention spéciale au réali-
sateur Omar Amroun pour son film
"Taekkemt N Tudert" (Une peine à

vivre). Le jury du 16e Festival du film
amazighe, présidé par le scénariste
Tahar Boukella, a décidé de ne pas
attribuer l’Olivier d’or du long
métrage en raison du "manque de
qualité des œuvres sélectionnées".
Tahar Boukella a expliqué que le jury
a accordé une grande importance à la
qualité des œuvres primées en ce
qu'"elles peuvent représenter le
cinéma algérien dans les festivals
internationaux".
Pour le long métrage, seuls les prix de
la meilleure interprétation féminine et
masculine, revenus, respectivement, à
Djedjiga Mikhmoukhen pour son rôle
dans "Amendil" de Hakim Rahim et à
Salah Ouamar dans le même film, ont
été attribués

Le Théâtre national algérien
Mahieddine- Bachtarzi (TNA) lance
la première édition du Prix Mustapha-
Kateb d’études sur le théâtre algérien,
annoncent les organisateurs sur le site
internet du TNA.
Ce prix "annuel" s’adresse aux cher-
cheurs et à celles et ceux qui s’intéres-
sent au théâtre algérien de "toutes les
nationalités", visant ainsi à "soutenir
la recherche" et ouvrir le champ aux
scientifiques pour "observer la trans-

formation" de la dramaturgie algé-
rienne, "rassembler et vérifier" l’œu-
vre et la pratique du théâtre en
Algérie.
Trois prix, dotés des sommes de
500.000 DA pour le premier prix,
300.000 DA pour le deuxième et
200.000 DA pour le troisième, sanc-
tionneront les meilleures études sur le
théâtre algérien.
La date limite de dépôt des dossiers de
participation au concours de la pre-

mière édition de ce prix a été fixée au
31 juillet 2018 et la liste des lauréats
sera annoncée lors du prochain
Festival national du théâtre profes-
sionnel (FNTP).
Considéré comme l’un des symboles
du Théâtre algérien, Mustapha Kateb
(1920-1989) a voué sa vie au 4 art,
comme comédien et metteur en scène
de plusieurs pièces à succès, avant
d’occuper le poste de directeur du
TNA durant les années 1980.

A l’occasion de la Semaine de la
langue française et de la francopho-
nie, l’Institut français à Alger organise
un Grand Quiz animé par Julien
Lepers, le 20 mars 2018.
Les questions de ce quiz concerneront
l’Algérie, l’espace francophone mais
tout comme l’émission Questions
pour un Champion, des thèmes
comme la littérature, l’art, l’Histoire,
la gastronomie et la musique seront au
programme. Beaucoup de récom-
penses sont à la clé, dont des billets

d’avion, des jeux, livres et même des
cours de français.
L’animation est confiée à un présenta-
teur que l’on ne présente plus : Julien
Lepers, connu pour avoir animé
l’émission Questions pour un
Champions pendant 30 ans sur France
Télévision.
Si vous souhaitez participer, vous
devez être âgé de plus de 16 ans et
avoir un bon niveau de français afin
de bien comprendre les règles du jeu
et les questions posées. Si vous jugez

en être capables, envoyez votre candi-
dature à cette adresse : grandquizfran-
cophonie@if-algerie.com
En précisant les informations sui-
vantes : nom et prénom – année de
naissance – profession.
Chaque candidat pourra, s’il le sou-
haite, venir accompagné d’une seule
personne. Celle-ci ne participera pas
au jeu et sera placée à distance des
candidats. L’événement aura lieu le 20
mars 2018 à 15h au niveau de la salle
El-Mougar.

FESTIVAL DU FILM AMAZIGH

Omar Belkacemi et Oussama
Raï distingués

LE 15 MARS À ALGER
Représentation

de Hugo de père
en filles

Une pièce de théâtre intitulée Hugo, de
père en filles se jouera le 15 mars pro-
chain à Alger, à l’initiative de l’institut
français de la ville.
Spectacle conçu et mis en scène par
Filip Forgeau, Hugo, de père en filles
revient sur la relation singulière qu’en-
tretenait le dramaturge Victor Hugo
avec ses deux filles, Adèle et
Léopoldine. La première, diagnostiquée
folle et condamnée à vivre dans une
maison de folle et la seconde morte
noyée à l’âge de 19 ans. C’est au travers
du regard et de la vie de ces deux jeunes
filles que la pièce s’articule, permettant
de découvrir l’auteur et ses filles avec
un œil nouveau. Pour assister à l’évé-
nement, qui aura lieu le 15 mars à
19h30 à l’Institut français, il vous faut
réserver vos places sur : theatrehugode-
pereenfilles2018.alger@if-algerie.com .

CHAQUE MARDI À
ALGER, ORAN ET
CONSTANTINE
Du cinéma

pour enfants
L’Office national de la culture et de l’in-
formation organisera des séances
cinéma pour enfants chaque mardi
après-midi à Alger, Oran et
Constantine. Bonne nouvelle ! Si vous
souhaitez que vos enfants profitent de
leur temps libre dans un endroit sûr,
instructif et divertissant ceci est pour
vous. A partir du mois de mars, vos
petits auront droit à leurs projections
cinéma à 13h00 et 15h00 durant leur
après-midi libre de la semaine. Intitulé
simplement « Ciné Kids », cet événe-
ment sera organisé de façon hebdoma-
daire. AAlger, le rendez-vous est donné
à la salle El Mouggar. A Oran ce sera à
la salle Saâda et à Constantine à la salle
Ahmed-Bey. Le programme des films
n’a pas encore été dévoilé mais ils
seront en grande partie des films d’ani-
mation. L’entrée sera probablement gra-
tuite sinon à un prix symbolique.

PARIS LE 10 MARS
Concert

hommage à Warda
Al Djazairia

Disparue il y a près de 6 ans, la diva de
la musique algérienne Warda Al
Djazairia fera l’objet d’un hommage le
10 mars prochain à Paris (France).
C’est au Cabaret Sauvage (19e arron-
dissement) que le groupe Mazzika
accompagné de la voix de la grande
chanteuse marocaine Sanaa Moulali
rendra hommage à l’une des plus
grandes figures de la musique algé-
rienne, en reprenant ses titres les plus
célèbres dont Min baîde et Netwenes
bik. Prévu le 10 mars à partir de 20h,
l’événement entend regrouper les fans
de la diva quelques semaines avant le
triste anniversaire de sa disparition.
Variant de 22 à 26 euros, les tickets
peuvent être achetés en ligne ou le jour
J sur place.

PRIX MUSTAPHA-KATEB D’ÉTUDES SUR LE THÉÂTRE ALGÉRIEN

Le TNA lance la première édition

ALGER

Serez-vous le Champion de la francophonie ?

40 camions chargés d’aides
n’ont toujours pas pu pénétrer
dans l’enclave de la Ghouta
orientale où se sont
regroupées les groupes
terroristes en gardanr les
civils en otage.

C ette situation a suscité de nou-
veaux appels en faveur d’un ces-
sez-le-feu conformément à une

résolution du Conseil de sécurité de
l’Onu votée samedi et non suivie d’effet.
Les Etats-Unis ont appelé jeudi la
Russie à faire pression sur le gouverne-
ment syrien pour qu’il respecte le ces-
sez-le-feu dans cette enclave, jugeant son
échec "inquiétant". Inquiétant certes
puisqu’il ne permet pas d’accorder un
répit aux terroristes qui se retrouvent
acculés au grand dam de ceux qui les
arment pour combattre le régime légi-
time de Damas. L’échec du cessez-le-feu
fait douter de la détermination de la
Russie à faire baisser la violence et
négocier un règlement politique", a
déclaré la porte-parole du Pentagone,
Dana White, au cours d’un point de
presse. DLes forces syriennes et russes

maintiennent la pression militaire sur
cette zone d’une centaine de kilomètres
carrés qui constitue le dernier bastion
terroristeaux portes de Damas, leur trêve
unilatérale controversée n’ayant toujours
pas eu les conséquences humanitaires
escomptées sur le terrain. Le chef du
groupe de travail humanitaire de l’Onu
pour la Syrie, Jan Egeland, a toutefois
dit espérer pouvoir livrer de l’aide à
Douma, la plus grande ville de l’enclave
rebelle, "d’ici - à quelques jours ».
Il a estimé néanmoins que la pause de
cinq heures décrétée lundi par la Russie,
n’était "pas suffisante". Cette pause quo-
tidienne de cinq heures a entraîné une
baisse d’intensité des bombardements de
l’aviation et de l’artillerie du régime

pour déloger les terroristres. Mais
comme les deux derniers jours, les bom-
bardements du régime ont repris jeudi à
la fin de cette pause à 14 h (12 elon
l’OSDH, alors que des affrontements se
poursuivaient entre l’armée et les
groupes armés.
Quant au couloir humanitaire établi au
niveau du secteur d’Al-Wafidine, mis en
place à la faveur de cette pause pour per-
mettre l’évacuation des civils ou des
blessés et l’entrée des aides, il est resté
globalement vide pour la troisième jour-
née consécutive, par étant intensément
bombardé par les groupes armé qui tien-
nent ainsi les civils en otage.
Seuls deux Pakistanais, un septuagé-
naire et son épouse installés depuis des

Quatre travailleurs humanitaires nigé-
rians ont été tués dans une attaque du
groupe islamiste armé Boko Haram dans
la ville de Rann, dans le nord-est du
Nigeria, a déclaré vendredi une porte-
parole de l'Onu.
Samantha Newport a précisé à l'AFP
que l'attaque s'était produite jeudi soir
dans cette ville reculée où "quatre tra-
vailleurs humanitaires ont été tués, un
travailleur humanitaire a été blessé et un
travailleur humanitaire est porté disparu.
On craint qu'il ait été enlevé".
Parmi les victimes figurent, notam-
ment, deux employés de l'Organisation
internationale pour les migrations
(OIM) qui s'occupaient de la gestion

d'un camp de déplacés, un médecin tra-
vaillant comme consultant pour
l'Unicef, a ajouté Mme Newport.
Aucun détail n'a été fourni dans l'immé-
diat sur la quatrième personne tuée mais
les travailleurs enlevé et porté disparu
sont toutes deux des femmes. L'attaque a
eu lieu à l'extérieur du camp de déplacés
de Rann, près d'une base de l'armée nigé-
riane, qui était visée par les jihadistes,
selon la responsable onusienne : "La
cible était l'armée. Ils (les humanitaires)
se sont retrouvés pris dedans". Un mem-
bre d'une milice civile engagée avec l'ar-
mée contre Boko Haram et un officier
militaire ont confirmé ce bilan civil à
l'AFP.

Ils ont également affirmé que huit sol-
dats avaient été tués dans l'attaque, mais
aucune confirmation officielle n'a pu
être obtenue dans l'immédiat.
En septembre, des combattants de Boko
Haram avaient tué neuf déplacés du
camp de Rann, située à 175 km de la
capitale de l'Etat du Borno, Maiduguri,
qui travaillaient dans des fermes en péri-
phérie de la ville.
Au moins, 112 personnes avaient été
tuées dans la même ville de Rann en jan-
vier 2017 par une frappe aérienne de l'ar-
mée nigériane visant les insurgés et qui
a frappé par "erreur" les déplacés en
pleine distribution de nourriture.

Quatre policiers et un réserviste kényans
ont été tués dans la nuit de jeudi à ven-
dredi dans le nord-est du Kenya à la fron-
tière avec la Somalie, par des membres
présumés du groupe islamiste armé
somalien shebab, a-t-on appris de source
policière. Selon Mohamud Saleh, le plus
haut responsable sécuritaire du nord-est
du Kenya, les assaillants ont attaqué de
nuit deux camps de police adjacents dans
la localité de Lafey, au sein du comté de
Mandera (nord-est). "Nous avons eu une
attaque ce matin et nous avons perdu qua-
tre agents", a déclaré à la presse M.
Saleh, précisant qu'un cinquième
homme, réserviste de la police, a lui-

aussi été tué dans l'attaque. D'après une
autre source policière qui s'est rendue sur
place et a interrogé les habitants, l'attaque
a débuté vendredi vers 01h00 du matin
(jeudi à 22h00 GMT) et a duré plus de
deux heures, ponctuée d'explosions et
d'échanges de tirs nourris. Les assaillants
ont pris le soin d'abattre une antenne
relais pour les téléphones portables, une
méthode régulièrement utilisée par les
shebab pour ralentir la coordination des
renforts ou des secours pendant qu'ils
prennent la fuite en Somalie, de l'autre
côté de la frontière. "Nous soupçonnons
les shebab d'être impliqués" dans l'at-
taque, a ajouté M. Saleh. Le comté de

Mandera, tout comme ceux plus au sud
de Wajir et Garissa, est régulièrement le
théâtre d'attaques surprises perpétrées par
les shebab contre les forces de sécurité
kényanes déployées, entre autres, pour
surveiller la frontière.
Les shebab, affiliés à al-Qaëda, ont juré
la perte du gouvernement fédéral de
Mogadiscio, soutenu par la mission de
l'Union africaine en Somalie (Amisom).
Ils ont commencé à perpétrer des attentats
meurtriers et des attaques sur le sol
kényan à partir de 2011 et de l'interven-
tion des troupes kényanes dans le sud de
la Somalie.

10 MONDE

ÉTATS-UNIS
600 nouveaux

militaires sur leur
base d’al-Tanf

en Syrie
Les États-Unis renforceraient leur
présence sur leur base militaire d’al-
Tanf, en Syrie, selon le journal turc
Yeni Akit. L’objectif de ce déploie-
ment de nouvelles troupes améri-
caines suscite des doutes.
Les États-Unis auraient déployé 600
militaires des forces spéciales sur la
base militaire américaine d'Al-Tanf,
crée il y a deux ans sur la frontière
entre la Syrie, l'Irak et la Jordanie
dans la province de Homs, fait savoir
le journal turc Yeni Akit. Moscou
propose d'ouvrir des couloirs huma-
nitaires vers le camp de réfugiés à al-
Tanf.
Les médias turcs ne donnent pas de
détails sur l'objectif recherché par le
déploiement de ces forces. Selon
Yeni Akit, le personnel de cette base
militaire a pour objectif de contrôler
les postes frontaliers. Par ailleurs, ce
média turc indique qu'al-Tanf sert de
camp d'entraînement pour l'opposi-
tion syrienne.
D'après le journal Vatan, les États-
Unis y ont également acheminé des
véhicules blindés.
En décembre 2017, le chef de l'état-
major russe, Valeri Guerassimov, a
indiqué que les États-Unis organi-
saient des entraînements pour les
combattants de Daech sur la base
d'al-Tanf. Il a également souligné que
le Pentagone n'avait pas de raisons de
maintenir cette base puisque le terri-
toire syrien avait été libéré des terro-
ristes.

AFGHANISTAN
Une forte explosion
à Kaboul aurait
visé un convoi de
forces étrangères

Un kamikaze s’est fait exploser à
Kaboul, la capitale afghane. Sa cible
aurait été un convoi de forces étran-
gères, relatent des médias locaux.
L'explosion aurait fait au moins un
mort et plusieurs blessés.
Une forte explosion a secoué ce ven-
dredi matin Kaboul, capitale afghane.
L’engin explosif a été activé par un
kamikaze et visait un convoi de
forces étrangères, rapportent l’agence
de presse afghane Tolonews et la
chaîne de télévision 1TV.
Selon le ministère de l'Intérieur, au
moins quatre civils ont été blessés
dans l'explosion qui s’est produite
dans le quartier de Qabel Bai.
Des témoins oculaires indiquent
qu’au moins une personne a été tuée
et que plusieurs autres ont été bles-
sées, d’après le média Tolonews.
Des ambulances et des agents des
forces de l’ordre ont été dépêchés sur
les lieux. Aucun groupe terroriste n'a
pour l'instant revendiqué l'attaque.

Agences

SYRIE

40 camions chargés d'aides
en attente dans la Ghouta
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NIGERIA

4 humanitaires tués par Boko Haram

KENYA

5 policiers tués dans le Nord-Est par
des islamistes présumés
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PSG

Neymar, saison terminée
avec Paris

BARCELONE

José Mourinho toujours à l’affût
pour Samuel Umtiti

REAL

L’avenir de Zidane, Dugarry confiant

EQUIPE DE FRANCE

Le Mondial, une liste élargie le 14 mai

Neymar (26 ans, 20 matchs et
19 buts en L1 cette saison) ne
rejouera sûrement pas cette
saison avec le Paris Saint-
Germain !

V ictime d'une entorse de la che-
ville mais aussi d’une fissure du
cinquième métatarsien, l'atta-

quant vient d'atterrir au Brésil afin de
subir une opération. A l'aéroport, le
médecin de l'équipe du Brésil,
Rodrigo Lasmar, s'est exprimé sur la
blessure de la star parisienne.
"Neymar est triste, mais il comprend
qu'il n'y a pas d'autres alternatives
désormais. Il va se consacrer à sa
guérison, nous allons faire notre
maximum pour lui permettre de reve-
nir le plus rapidement possible. Sa

récupération va prendre entre deux
mois et demi et trois mois", a assuré le
docteur de la Seleçao à Globo Esporte.
Avec un éventuel retour fin mai, la sai-

son de Neymar avec le PSG serait
d'ores et déjà terminée et l'Auriverde
va devoir cravacher pour être en forme
pour la Coupe du monde 2018.

Impressionnant au sein de la défense
du FC Barcelone, Samuel Umtiti figu-
rerait toujours dans les petits papiers
de José Mourinho à Manchester
United.
Depuis son arrivée à Barcelone,
Samuel Umtiti démontre tout son
talent. Au fil des mois, l’international
français s’est d’ailleurs imposé
comme le patron de la défense cata-
lane. Des performances appréciées par
les fans blaugrana, mais aussi à travers

l’Europe. En effet, ne disposant que
d’une clause libératoire de 60 M€,
Umtiti apparaît comme une bonne
affaire. Et alors que Manchester City
et Manchester United semblaient inté-
ressés cet hiver, José Mourinho serait
toujours sur le coup.

Mourinho veut Umtiti !
Actuellement, l’avenir de Samuel
Umtiti est au cœur des débats.
Toutefois, à en croire Goal, un accord

aurait déjà été trouvé entre le FC
Barcelone et le Français pour une pro-
longation. Un nouveau bail qui pour-
rait être signé dans plusieurs semaines
à cause du fair-play financier. Une
situation dont souhaiterait profiter
José Mourinho. En effet, comme l’ex-
plique Goal, l’entraîneur de
Manchester United apprécierait parti-
culièrement le profil d’Umtiti et aime-
rait donc bien pouvoir compter sur lui
pour la saison à venir.

En difficulté avec le Real Madrid,
l'entraîneur Zinedine Zidane pourrait
décider de quitter le club espagnol à
l'issue de la saison. Pourtant, son ami
très proche, Christophe Dugarry,
estime que la légende du football fran-
çais peut encore rester sur le banc de
la Maison Blanche au-delà de l'exer-
cice actuel. "Il y a un sacré chantier, et
un sacré boulot à réaliser au prochain
mercato pour les dirigeants et pour
Zidane. Je suis convaincu que l’année
prochaine sera charnière pour le
Real, avec Zizou", a indiqué le consul-

tant sur les ondes de RMC. Avec une
troisième victoire consécutive en
Ligue des Champions, Zidane, sous
contrat jusqu'en juin 2020, serait
assuré de rester chez les Merengue.

Marcelo bel et bien de retour
Pendant que le Paris Saint-Germain
continue d'apprendre des mauvaises
nouvelles avec son attaquant Neymar
(voir brève 13h37), le Real Madrid
récupère l'un de ses meilleurs joueurs
! Touché à la cuisse, le latéral gauche
madrilène Marcelo (29 ans, 5 matchs

et 1 but en C1 cette saison) va beau-
coup mieux selon le quotidien ibé-
rique Marca.
En effet, l'international brésilien a par-
ticipé, avec un grand sourire, à l'inté-
gralité de la séance d'entraînement des
Merengue ce jeudi. Si Marcelo sera
donc prêt pour affronter le PSG lors
du match retour des 8es de finale de la
Ligue des Champions mardi prochain,
les milieux Luka Modric et Toni
Kroos restent incertains.

On pourrait en savoir plus sur les
intentions de Didier Deschamps pour
la Coupe du monde 2018 dès le 14
mai ! En effet, la FIFA a demandé
aux sélectionneurs des pays qualifiés
de réaliser une pré-sélection de 35
joueurs pour cette compétition à
cette date, avant une sélection défini-

tive de 23 éléments le 4 juin. "Je
pense que Didier décidera rapide-
ment. Mais si avons l’obligation de
donner cette liste de 35 à la FIFA,
nous ne sommes pas obligés de la
rendre publique", a fait savoir l'ad-
joint du sélectionneur de l'équipe de
France, Guy Stéphan, dans les

colonnes du quotidien L'Equipe.
Mais bien évidemment, on peut ima-
giner qu'il y aura des fuites et que le
contenu de cette première liste sera
connue. Le début d'un rêve pour cer-
tains joueurs tricolores ?

SPORTS
ATLETICO

Thomas Partey
prolonge

Auteur d'une belle saison avec
l'Atletico Madrid, le milieu
défensif Thomas Partey (24 ans,
35 matchs et 5 buts toutes compé-
titions cette saison) a été récom-
pensé par ses dirigeants. En effet,
le Ghanéen a prolongé jusqu'en
juin 2023 avec les Colchoneros.
"Je me sens très heureux d’avoir
prolongé avec le club de ma vie.
J’espère rester ici des années et
aider le club. J’ai toujours essayé
de travailler dur. Ce n’est pas
facile d’arriver dans l’équipe
première et pour moi c’est une
fierté de continuer à travailler
dans ce club", a indiqué Partey
dans des propos relayés par le site
officiel du club madrilène.

LIVERPOOL

Salah a tranché
pour son avenir
Auteur d'une saison exception-
nelle, l'ailier Mohamed Salah (25
ans, 37 matchs et 31 buts toutes
compétitions cette saison) n'a
absolument aucune intention de
quitter Liverpool. Annoncé dans
le viseur du Real Madrid, l'ancien
joueur de l'AS Rome compte
même prolonger son contrat, qui
expire en juin 2022, indique la
presse égyptienne. Les négocia-
tions auraient même déjà débuté
entre les deux parties. Nul doute
que le Pharaon devrait bénéficier
d'une belle revalorisation sala-
riale !

LYON

Geubbels,
des contacts
avec Monaco

Comme nous vous l'indiquions ce
jeudi (voir brève 12h21), le jeune
attaquant de l'Olympique
Lyonnais Willem Geubbels (16
ans, 2 apparitions en L1 cette sai-
son) a refusé le contrat profes-
sionnel proposé par son club for-
mateur. Courtisé par Manchester
City, le Bayern Munich et le RB
Leipzig, le Français se trouve
aussi dans le viseur de l'AS
Monaco selon la radio RMC.
Les discussions entre les deux
parties seraient même particuliè-
rement avancées ! Cependant,
d'après le quotidien L'Equipe, les
Gones vont bientôt réagir et pour-
raient totalement écarter
Geubbels. De plus, l'OL penserait
à fermer la porte à des négocia-
tions avec l'ASM concernant le
jeune talent, sous contrat aspirant
jusqu'en juin 2019.
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USM ALGER

Abdelhakim Serrar à la tête
du directoire

Le choc USM Bel Abbès-
JS Saoura sera à l’affiche
des quarts de finale de la
Coupe d’Algérie, prévus
aujourd’hui, à partir de
16h, au stade du 24-Février
de Sidi Bel-Abbès.

PAR MOURAD SALHI

C e rendez-vous mettra aux
prises deux formations de
l’élite qui pratiquent un

beau football. Les puristes de la
balle ronde vont assister cet
après- midi à une belle affiche qui
s’annonce très disputé de part et
d’autre. Un rendez-vous qui met-
tra aux prises, donc, deux bêtes
blessées qui tenteront, chacune
de son côté, de relever le défi et
atteindre le carré d’as. Sur les 9
derniers matchs entre les deux
formations, la JS Saoura prend
l’avantage avec 5 victoires et 2
matchs nuls. Les deux clubs se
sont affrontés sept fois en Ligue 1
et le club phare de la Saoura
revient à chaque fois au bercail
avec le point du match nul. Mais
les choses ont changé et les deux
équipes ont connu des progrès
extraordinaires ces dernières
années. Les débats seront très
intéressants à suivre et ils pour-
ront même aller jusqu’à l’ultime
étape qui est la série des tirs au
but.
L'USM Bel-Abbès, chez qui rien
ne va plus en championnat avec
deux défaites de rang, dont une à
domicile face au MC Oran (5-2),
recevra la JS Saoura qui se trouve
dans la même situation puisque
elle n’a gagné aucun match

depuis la 17e journée. Certes, les
poulains de Si Tahar Chérif El
Ouazani partiront avec les
faveurs des pronostics car bénéfi-
ciant des avantages du terrain et
du public, mais Dame coupe est
connue par ses surprises. Les gars
de Bel-Abbès, qui sont sur une
courbe descendante, sont appelés
à réagir pour stopper l’hémorra-
gie. Occupant actuellement la 11e
place avec 23 points, les coéqui-
piers de Segueur sont beaucoup
plus préoccupés par les affaires
du championnat, mais ils ne veu-
lent pas lâcher la Coupe.
"Après tout ce que nous avons
vécu ces derniers temps suite aux
deux défaites de rang, nous
sommes tenus de rectifier le tir et
de se réconcilier avec nos sup-
porters. Nous avons un bon coup
à jouer sur nos bases et devant
notre public, lequel j’espère sera
en force pour nous soutenir dans

notre tâche. L’équipe à plus que
jamais besoin de ses supporters
dans ces moments difficiles. La JS
Saoura n’est pas à présenter,
mais la qualification ne doit pas
nous échapper chez nous. Mes
joueurs sont conscients de l’im-
portance de ce match pour la
suite du parcours", a indiqué le
premier responsable à la barre
technique de cette formation de
Bel-Abbès, Si Tahar Cherif El-
Ouazani.
En face, les gars du Sud-ouest,
qui voyagent mal cette saison en
dehors de leurs bases, savent per-
tinemment que leur mission ne
sera pas une simple sinécure du
côté de Bel-Abbès. Les hommes
de Karim Khouda sont appelés à
sortir le grand jeu pour espérer
éviter de se compliquer la vie.
Après une semaine de prépara-
tions, les coéquipiers de Sid Ali
Yahia Cherif se disent prêts à

défendre crânement leurs chances
dans cette compétition nationale.
Le technicien bécharois reconnaît
la difficulté de la tâche de ses
poulains mais il s’est dit confiant
quant à une bonne issue. "Les
matches de coupe sont particu-
liers. Généralement, un match à
ce stade de la compétition, ne se
joue pas mais il se gagne. En
dépit des difficultés, nous sommes
déterminés à faire bonne figure.
Ce match de coupe est une toute
autre paire de manche et il n’a
rien à voir avec le championnat.
Il pourra se jouer sur un petit
détail. Le groupe s’est préparé
pour toutes les situations possi-
bles", a déclaré, de son côté, le
technicien bécharois Karim
Khouda qui espère que ce rendez-
vous se déroule dans un fair-play
total.

M. S.

Le président de la
SSPA/USM Alger, Ali
Haddad, a procédé,
mercredi, à l'installation
d'un directoire qui sera
chargé de gérer les
affaires courantes du club
de Ligue 1 professionnelle
de football, a indiqué un
communiqué du club
algérois.

L' ancien international
algérien des années 1990
Abdelhakim Serrar a été

désigné à la tête de ce directoire
qui sera chargé de gérer les
affaires administratives et tech-
niques de l'USMA, assisté de
Salah Allache, coordinateur
général, et l'actuel manager
général, Rachid Malek. "Je me
suis officiellement retiré de la
gestion administrative du club
pour se concentrer beaucoup
plus sur ma mission en tant que
2e vice-président de la
Fédération algérienne de foot-
ball (FAF) et gérant de l'entre-
prise familiale ETRHB", a
déclaré, à l'APS, Rebouh

Haddad. Pour l'ex-directeur
général de l'USMA, "le choix
s'est porté sur Hakim Serrar qui
accumule une expérience non
négligeable en matière de ges-
tion administrative et si ça
marche avec lui, nous allons lui
renouveler notre confiance à la
tête du club." a-t-il ajouté. "Je
continuerais à suivre le club
mais de loin sans avoir la res-

ponsabilité de gérer les petites
futilités de tous les jours", a-t-il
souligné.
Une première réunion du direc-
toire a été prévue jeudi et elle
sera suivie par une conférence de
presse dont la date n'a pas été
encore arrêtée. L'USMA, qui
reste sur un nul face au MC
Alger (2-2) dans le derby algé-
rois, se déplacera vendredi à

Biskra pour un match avancé de
la 22e journée de Ligue 1
Les Usmistes, qui occupent la
quatrième place au classement
de L1, entrent en lice le 7 mars
prochain en match aller des sei-
zième de finale aller de la Coupe
de la Confédération africaine
contre les Congolais de l'AS
Maniema Union (RDC) à 14h00.

APS

L’international algérien Aïssa
Mandi s’est exprimé sur parcours
avec le Bétis et l’avenir de la
sélection nationale dans un entre-
tien à France Football.
Le défenseur de 26 ans du Betis

Séville est revenu sur sa pre-
mière expérience en dehors de la
France : "Ma première saison a
été une année d'adaptation, j'ai
mis du temps, avec deux ou trois
blessures… Cette saison, le
coach a changé beaucoup de
choses au niveau du groupe et je
sens sa confiance. Je fais de
meilleures performances, je suis
beaucoup plus régulier. Ma sai-
son est bonne, je joue beaucoup,
j'adore ça. Je m'entraîne vrai-
ment dur." Et d’ajouter concer-
nant le club des Béticos : "Je ne
sais pas si on se rend compte
mais on a 50.000 abonnés ! C'est
vraiment extraordinaire.
Personne n'a ça en France. Ça
parle tout le temps du Betis".
Aïssa Mandi a déclaré concer-
nant la sélection algérienne : "On
est vraiment déçus de ne pas
aller au Mondial. Il n'y a pas eu
de stabilité au niveau de l'entraî-
neur et du président. Tout le
monde a sa part de responsabi-
lité, joueurs compris. On s'est
tous remis en cause, et, désor-

mais, on va essayer de changer
la donne et de redevenir l'Algérie
de 2014 qui triomphait." Et d’en-
chaîner : "On a une très bonne
génération avec les Brahimi,
Mahrez... On a tous à peu près le
même âge. Ce serait vraiment un
gros échec de passer à travers
avec tous ces joueurs." Le défen-
seur central n’est pas le seul
joueur algérien du Betis Séville,
son coéquipier en équipe natio-
nale, Ryad Boudebouz, est arrivé
cette saison en Espagne, Mandi a
déclaré à ce sujet : "Je l'ai incité
à venir ici… Ça ne s'est pas très
bien passé au début… Mais là,
on voit que c'est un tout autre
joueur depuis quelques matches.
A 100 % de ses moyens, en
Espagne, il va faire très mal".
Enfin concernant la Coupe du
Monde 2018 il dira, "Je ne vous
cache pas que ça va être très dur.
Après ce qu'on a vécu en 2014,
cette Coupe du monde 2018 va
être très difficile à supporter. Je
ne sais pas si je pourrai la regar-
der..."

Un centre sportif
Olympafrica sera lancé
prochainement en Algérie
dans la wilaya de
Tamanrasset, a révélé mer-
credi, à l'APS, le président
du Comité olympique et
sportif algérien (COA) et
président par intérim de
l'Association des Comités
nationaux olympiques
d'Afrique (ACNOA),
Mustapha Berraf.
"Les membres
d’Olympafrica ont décidé
d’implanter un centre à

Darfour (Soudan ) et un
autre en Algérie exacte-
ment à Tamanrasset
durant l’année 2018", a
fait savoir Berraf.
Le président par intérim
de l'ACNOA a présidé les
travaux de l’Assemblée
générale ordinaire de cette
instance continentale dans
la capitale sénégalaise
Dakar (28 février-1er
mars).
Des centres similaires
activent en Zambie,
Guinée, Sierra Leone,

Côte d’Ivoire, Togo,
Mozambique et Mali, où
sont organisés des tour-
nois sportifs, des camps de
vacances, différentes for-
mations ainsi que des
concours en rédaction.
Figurent à l'ordre du jour
de l'AG de l'ACNOA,
l’examen du programme
quadriennal passé et du
programme 2017-2021
ainsi que le budget prévi-
sionnel et les rapports
d'étape des centres olym-
pafrica.

L'idée du programme
Olympafrica porte l'em-
preinte de l'ex-Président
du Comité international
olympique (CIO), Juan
Antonio Samaranch, qui,
au lendemain de son élec-
tion à la tête du mouve-
ment olympique, s'est
posé la question de savoir
quoi faire pour permettre
aux pays en développe-
ment confrontés à des
impératifs de survie, de
bénéficier pleinement de
l'olympisme.

C'est ainsi qu'est né le pro-
gramme Olympafrica,
dont les premiers jalons
ont été posés dans un petit
village de pêcheurs situé à
60 km de la capitale séné-
galaise, le village de
Somone, devenu
aujourd'hui un véritable
pôle de développement
communautaire, grâce au
centre Olympafrica.

APS

ARABIE SAOUDITE
Benyettou buteur
contre Al Ittihad

En Saudi pro League on jouait la 22e jour-
née, Al Shabab affrontait un concurrent
direct Al Ittihad avec l'occasion de recoller
à l'adversaire du soir à seulement un point
en cas de victoire.
Et les coéquipiers de Benyettou qui évo-
luaient à domicile n'ont pas raté l'occasion.
Dès la 13e minute, l'attaquant algérien sert
le Chilien Ubita qui ouvre le score. A la
36e’, le natif d'El Mohammadia marque le
second but d'une belle tête qui lobe le gar-
dien et vient heurter la transversale avant de
rentrer. C'est le 6e but de Benyettou cette
saison toutes compétitions confondues, lui
qui revient de blessure. Al Shabab s'impo-
sera finalement 3 à 0 , avec un but d'Ubilla
qui signe un doublé, le club pointe à la 6e
place à un point de son adversaire du jour et
loin derrière le duo Al Hilal-Al Ahli qui est
en tête avec 17 points devant.

QATAR
Bouras bientôt de

retour à Al-Duhail ?
Avant-hier, lors du match au sommet entre
Al-Duhail et Al Sadd, l'ex-entraîneur des
gardiens de l'EN, Aziz Bouras, était présent
pour superviser le match avec Madjid
Bougherra qui est l'entraîneur principal des
U23 d'Al Duhail. Après avoir résilié son
contrat avec la FAF pour des raisons fami-
liales, Bouras va peut-être revenir avec Al
Duhail sous les ordres de Djamel Belmadi
puisque les deux hommes ont déjà travaillé
ensemble lorsque le club était connu sous le
nom de Lekhwiya entre 2010 et 2015.
Après la résiliation du contrat de l'ex-entraî-
neur des gardiens de l'EN Aziz Bouras, plu-
sieurs noms ont circulé pour le remplacer et
selon les dernières informations, c'est l'an-
cien gardien international algérien et
légende de la JSK Lounès Gaouaoui qui
sera désigné pour ce poste dans les pro-
chains jours.

ALLEMAGNE
Le Werder veut

conserver Belfodil
Souvent sur le banc depuis le début de sai-
son, Ishak Belfodil pourrait bien rester en
Bundesliga et avec son club actuel, le
Werder Brême. Selon Bild, les dirigeants du
club veulent racheter le contrat de l'interna-
tional algérien au mois de mai prochain et
ils sont d'accord de payer le prix de 7 mil-
lions d'euros imposé par le Standard de
Liège dans le contrat de l'international algé-
rien. le directeur sportif du club allemand
Frank Baumann a indiqué que les dirigeants
du club sont contents des prestations de
Belfodil même s'il n'est pas un titulaire
indiscutable : " C'est vrai que les débuts de
Belfodil étaient un peu compliqués avec
nous, mais on est contents de ce qu'il donne
sur le terrain et de ses dernières
prestations". Á noter que Belfodil n'a inscrit
que 3 buts cette saison, 1 en championnat et
2 en coupe d'Allemagne.

FOOTBALL, 1/4 DE FINALE DE LA COUPE D’ALGÉRIE

USM Bel Abbès-JS Saoura,
le choc

OLYMPAFRICA

Un centre sera ouvert prochainement à Tamanrasset

FAF
Fin du stage
de formation

des entraîneurs
militaires

Le stage de formation au profit
des entraineurs militaires qui a
débuté le 20 février 2018 a pris
fin aujourd’hui 01 mars 2018
au complexe du sport militaire
de Ben Aknoun.
La cérémonie de clôture a été
présidée par le général
Guerriche Omar, directeur des
sports militaires au ministère
de la défense nationale en pré-
sence du membre du bureau
fédéral, Hakim Medane.
Encadrés par Messieurs
Benaouda Abdelkrim et Chafik
Ameur les deux adjoints du
DTN et des instructeurs de la
fédération, 19 stagiaires ont
obtenu le diplôme fédéral des
entraîneurs niveau 2 (DFE 2),
ex FAF2.
Ce stage entre dans le cadre de
la coopération entre la FAF et
les responsables du sport mili-
taire convenue récemment
entre les deux parties.

Mandi : “Pas sûr de pouvoir regarder
ce Mondial...”
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PSG

Neymar, saison terminée
avec Paris

BARCELONE

José Mourinho toujours à l’affût
pour Samuel Umtiti

REAL

L’avenir de Zidane, Dugarry confiant

EQUIPE DE FRANCE

Le Mondial, une liste élargie le 14 mai

Neymar (26 ans, 20 matchs et
19 buts en L1 cette saison) ne
rejouera sûrement pas cette
saison avec le Paris Saint-
Germain !

V ictime d'une entorse de la che-
ville mais aussi d’une fissure du
cinquième métatarsien, l'atta-

quant vient d'atterrir au Brésil afin de
subir une opération. A l'aéroport, le
médecin de l'équipe du Brésil,
Rodrigo Lasmar, s'est exprimé sur la
blessure de la star parisienne.
"Neymar est triste, mais il comprend
qu'il n'y a pas d'autres alternatives
désormais. Il va se consacrer à sa
guérison, nous allons faire notre
maximum pour lui permettre de reve-
nir le plus rapidement possible. Sa

récupération va prendre entre deux
mois et demi et trois mois", a assuré le
docteur de la Seleçao à Globo Esporte.
Avec un éventuel retour fin mai, la sai-

son de Neymar avec le PSG serait
d'ores et déjà terminée et l'Auriverde
va devoir cravacher pour être en forme
pour la Coupe du monde 2018.

Impressionnant au sein de la défense
du FC Barcelone, Samuel Umtiti figu-
rerait toujours dans les petits papiers
de José Mourinho à Manchester
United.
Depuis son arrivée à Barcelone,
Samuel Umtiti démontre tout son
talent. Au fil des mois, l’international
français s’est d’ailleurs imposé
comme le patron de la défense cata-
lane. Des performances appréciées par
les fans blaugrana, mais aussi à travers

l’Europe. En effet, ne disposant que
d’une clause libératoire de 60 M€,
Umtiti apparaît comme une bonne
affaire. Et alors que Manchester City
et Manchester United semblaient inté-
ressés cet hiver, José Mourinho serait
toujours sur le coup.

Mourinho veut Umtiti !
Actuellement, l’avenir de Samuel
Umtiti est au cœur des débats.
Toutefois, à en croire Goal, un accord

aurait déjà été trouvé entre le FC
Barcelone et le Français pour une pro-
longation. Un nouveau bail qui pour-
rait être signé dans plusieurs semaines
à cause du fair-play financier. Une
situation dont souhaiterait profiter
José Mourinho. En effet, comme l’ex-
plique Goal, l’entraîneur de
Manchester United apprécierait parti-
culièrement le profil d’Umtiti et aime-
rait donc bien pouvoir compter sur lui
pour la saison à venir.

En difficulté avec le Real Madrid,
l'entraîneur Zinedine Zidane pourrait
décider de quitter le club espagnol à
l'issue de la saison. Pourtant, son ami
très proche, Christophe Dugarry,
estime que la légende du football fran-
çais peut encore rester sur le banc de
la Maison Blanche au-delà de l'exer-
cice actuel. "Il y a un sacré chantier, et
un sacré boulot à réaliser au prochain
mercato pour les dirigeants et pour
Zidane. Je suis convaincu que l’année
prochaine sera charnière pour le
Real, avec Zizou", a indiqué le consul-

tant sur les ondes de RMC. Avec une
troisième victoire consécutive en
Ligue des Champions, Zidane, sous
contrat jusqu'en juin 2020, serait
assuré de rester chez les Merengue.

Marcelo bel et bien de retour
Pendant que le Paris Saint-Germain
continue d'apprendre des mauvaises
nouvelles avec son attaquant Neymar
(voir brève 13h37), le Real Madrid
récupère l'un de ses meilleurs joueurs
! Touché à la cuisse, le latéral gauche
madrilène Marcelo (29 ans, 5 matchs

et 1 but en C1 cette saison) va beau-
coup mieux selon le quotidien ibé-
rique Marca.
En effet, l'international brésilien a par-
ticipé, avec un grand sourire, à l'inté-
gralité de la séance d'entraînement des
Merengue ce jeudi. Si Marcelo sera
donc prêt pour affronter le PSG lors
du match retour des 8es de finale de la
Ligue des Champions mardi prochain,
les milieux Luka Modric et Toni
Kroos restent incertains.

On pourrait en savoir plus sur les
intentions de Didier Deschamps pour
la Coupe du monde 2018 dès le 14
mai ! En effet, la FIFA a demandé
aux sélectionneurs des pays qualifiés
de réaliser une pré-sélection de 35
joueurs pour cette compétition à
cette date, avant une sélection défini-

tive de 23 éléments le 4 juin. "Je
pense que Didier décidera rapide-
ment. Mais si avons l’obligation de
donner cette liste de 35 à la FIFA,
nous ne sommes pas obligés de la
rendre publique", a fait savoir l'ad-
joint du sélectionneur de l'équipe de
France, Guy Stéphan, dans les

colonnes du quotidien L'Equipe.
Mais bien évidemment, on peut ima-
giner qu'il y aura des fuites et que le
contenu de cette première liste sera
connue. Le début d'un rêve pour cer-
tains joueurs tricolores ?

SPORTS
ATLETICO

Thomas Partey
prolonge

Auteur d'une belle saison avec
l'Atletico Madrid, le milieu
défensif Thomas Partey (24 ans,
35 matchs et 5 buts toutes compé-
titions cette saison) a été récom-
pensé par ses dirigeants. En effet,
le Ghanéen a prolongé jusqu'en
juin 2023 avec les Colchoneros.
"Je me sens très heureux d’avoir
prolongé avec le club de ma vie.
J’espère rester ici des années et
aider le club. J’ai toujours essayé
de travailler dur. Ce n’est pas
facile d’arriver dans l’équipe
première et pour moi c’est une
fierté de continuer à travailler
dans ce club", a indiqué Partey
dans des propos relayés par le site
officiel du club madrilène.

LIVERPOOL

Salah a tranché
pour son avenir
Auteur d'une saison exception-
nelle, l'ailier Mohamed Salah (25
ans, 37 matchs et 31 buts toutes
compétitions cette saison) n'a
absolument aucune intention de
quitter Liverpool. Annoncé dans
le viseur du Real Madrid, l'ancien
joueur de l'AS Rome compte
même prolonger son contrat, qui
expire en juin 2022, indique la
presse égyptienne. Les négocia-
tions auraient même déjà débuté
entre les deux parties. Nul doute
que le Pharaon devrait bénéficier
d'une belle revalorisation sala-
riale !

LYON

Geubbels,
des contacts
avec Monaco

Comme nous vous l'indiquions ce
jeudi (voir brève 12h21), le jeune
attaquant de l'Olympique
Lyonnais Willem Geubbels (16
ans, 2 apparitions en L1 cette sai-
son) a refusé le contrat profes-
sionnel proposé par son club for-
mateur. Courtisé par Manchester
City, le Bayern Munich et le RB
Leipzig, le Français se trouve
aussi dans le viseur de l'AS
Monaco selon la radio RMC.
Les discussions entre les deux
parties seraient même particuliè-
rement avancées ! Cependant,
d'après le quotidien L'Equipe, les
Gones vont bientôt réagir et pour-
raient totalement écarter
Geubbels. De plus, l'OL penserait
à fermer la porte à des négocia-
tions avec l'ASM concernant le
jeune talent, sous contrat aspirant
jusqu'en juin 2019.
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Le jury du 16e Festival du film
amazigh, présidé par le
scénariste Tahar Boukella, a
décidé de ne pas attribuer
l’Olivier d’or du long métrage
en raison du "manque de
qualité des œuvres
sélectionnées".

L es réalisateurs Omar Belkacemi
et Oussama Raï ont décroché,
respectivement, l'Olivier d'or du

court métrage et celui du documen-
taire du 16e Festival national du film
amazigh qui a pris fin mercredi à Tizi-
Ouzou. Omar Belkacemi a reçu
l’Olivier d’or du court métrage pour

son œuvre "Lmuja", une œuvre qui a
participé à quelques festivals interna-
tionaux dont les Journées cinémato-
graphiques de Carthage (JCC) en
Tunisie où il avait reçu le Tanit de
bronze en 2015. Oussama Raï a, pour
sa part, été distingué pour son docu-
mentaire "Izmulen N Igraren" (sym-
boles du patrimoine de Guerara à
Gharadaïa), une première œuvre
dédiée aux métiers traditionnels en
voie de disparition dans la vallée du
M'zab et réalisée, selon le cinéaste,
dans le cadre du travail associatif de
sauvegarde du patrimoine. Dans la
catégorie du court métrage, le jury a
attribué une mention spéciale au réali-
sateur Omar Amroun pour son film
"Taekkemt N Tudert" (Une peine à

vivre). Le jury du 16e Festival du film
amazighe, présidé par le scénariste
Tahar Boukella, a décidé de ne pas
attribuer l’Olivier d’or du long
métrage en raison du "manque de
qualité des œuvres sélectionnées".
Tahar Boukella a expliqué que le jury
a accordé une grande importance à la
qualité des œuvres primées en ce
qu'"elles peuvent représenter le
cinéma algérien dans les festivals
internationaux".
Pour le long métrage, seuls les prix de
la meilleure interprétation féminine et
masculine, revenus, respectivement, à
Djedjiga Mikhmoukhen pour son rôle
dans "Amendil" de Hakim Rahim et à
Salah Ouamar dans le même film, ont
été attribués

Le Théâtre national algérien
Mahieddine- Bachtarzi (TNA) lance
la première édition du Prix Mustapha-
Kateb d’études sur le théâtre algérien,
annoncent les organisateurs sur le site
internet du TNA.
Ce prix "annuel" s’adresse aux cher-
cheurs et à celles et ceux qui s’intéres-
sent au théâtre algérien de "toutes les
nationalités", visant ainsi à "soutenir
la recherche" et ouvrir le champ aux
scientifiques pour "observer la trans-

formation" de la dramaturgie algé-
rienne, "rassembler et vérifier" l’œu-
vre et la pratique du théâtre en
Algérie.
Trois prix, dotés des sommes de
500.000 DA pour le premier prix,
300.000 DA pour le deuxième et
200.000 DA pour le troisième, sanc-
tionneront les meilleures études sur le
théâtre algérien.
La date limite de dépôt des dossiers de
participation au concours de la pre-

mière édition de ce prix a été fixée au
31 juillet 2018 et la liste des lauréats
sera annoncée lors du prochain
Festival national du théâtre profes-
sionnel (FNTP).
Considéré comme l’un des symboles
du Théâtre algérien, Mustapha Kateb
(1920-1989) a voué sa vie au 4 art,
comme comédien et metteur en scène
de plusieurs pièces à succès, avant
d’occuper le poste de directeur du
TNA durant les années 1980.

A l’occasion de la Semaine de la
langue française et de la francopho-
nie, l’Institut français à Alger organise
un Grand Quiz animé par Julien
Lepers, le 20 mars 2018.
Les questions de ce quiz concerneront
l’Algérie, l’espace francophone mais
tout comme l’émission Questions
pour un Champion, des thèmes
comme la littérature, l’art, l’Histoire,
la gastronomie et la musique seront au
programme. Beaucoup de récom-
penses sont à la clé, dont des billets

d’avion, des jeux, livres et même des
cours de français.
L’animation est confiée à un présenta-
teur que l’on ne présente plus : Julien
Lepers, connu pour avoir animé
l’émission Questions pour un
Champions pendant 30 ans sur France
Télévision.
Si vous souhaitez participer, vous
devez être âgé de plus de 16 ans et
avoir un bon niveau de français afin
de bien comprendre les règles du jeu
et les questions posées. Si vous jugez

en être capables, envoyez votre candi-
dature à cette adresse : grandquizfran-
cophonie@if-algerie.com
En précisant les informations sui-
vantes : nom et prénom – année de
naissance – profession.
Chaque candidat pourra, s’il le sou-
haite, venir accompagné d’une seule
personne. Celle-ci ne participera pas
au jeu et sera placée à distance des
candidats. L’événement aura lieu le 20
mars 2018 à 15h au niveau de la salle
El-Mougar.

FESTIVAL DU FILM AMAZIGH

Omar Belkacemi et Oussama
Raï distingués

LE 15 MARS À ALGER
Représentation

de Hugo de père
en filles

Une pièce de théâtre intitulée Hugo, de
père en filles se jouera le 15 mars pro-
chain à Alger, à l’initiative de l’institut
français de la ville.
Spectacle conçu et mis en scène par
Filip Forgeau, Hugo, de père en filles
revient sur la relation singulière qu’en-
tretenait le dramaturge Victor Hugo
avec ses deux filles, Adèle et
Léopoldine. La première, diagnostiquée
folle et condamnée à vivre dans une
maison de folle et la seconde morte
noyée à l’âge de 19 ans. C’est au travers
du regard et de la vie de ces deux jeunes
filles que la pièce s’articule, permettant
de découvrir l’auteur et ses filles avec
un œil nouveau. Pour assister à l’évé-
nement, qui aura lieu le 15 mars à
19h30 à l’Institut français, il vous faut
réserver vos places sur : theatrehugode-
pereenfilles2018.alger@if-algerie.com .

CHAQUE MARDI À
ALGER, ORAN ET
CONSTANTINE
Du cinéma

pour enfants
L’Office national de la culture et de l’in-
formation organisera des séances
cinéma pour enfants chaque mardi
après-midi à Alger, Oran et
Constantine. Bonne nouvelle ! Si vous
souhaitez que vos enfants profitent de
leur temps libre dans un endroit sûr,
instructif et divertissant ceci est pour
vous. A partir du mois de mars, vos
petits auront droit à leurs projections
cinéma à 13h00 et 15h00 durant leur
après-midi libre de la semaine. Intitulé
simplement « Ciné Kids », cet événe-
ment sera organisé de façon hebdoma-
daire. AAlger, le rendez-vous est donné
à la salle El Mouggar. A Oran ce sera à
la salle Saâda et à Constantine à la salle
Ahmed-Bey. Le programme des films
n’a pas encore été dévoilé mais ils
seront en grande partie des films d’ani-
mation. L’entrée sera probablement gra-
tuite sinon à un prix symbolique.

PARIS LE 10 MARS
Concert

hommage à Warda
Al Djazairia

Disparue il y a près de 6 ans, la diva de
la musique algérienne Warda Al
Djazairia fera l’objet d’un hommage le
10 mars prochain à Paris (France).
C’est au Cabaret Sauvage (19e arron-
dissement) que le groupe Mazzika
accompagné de la voix de la grande
chanteuse marocaine Sanaa Moulali
rendra hommage à l’une des plus
grandes figures de la musique algé-
rienne, en reprenant ses titres les plus
célèbres dont Min baîde et Netwenes
bik. Prévu le 10 mars à partir de 20h,
l’événement entend regrouper les fans
de la diva quelques semaines avant le
triste anniversaire de sa disparition.
Variant de 22 à 26 euros, les tickets
peuvent être achetés en ligne ou le jour
J sur place.

PRIX MUSTAPHA-KATEB D’ÉTUDES SUR LE THÉÂTRE ALGÉRIEN

Le TNA lance la première édition

ALGER

Serez-vous le Champion de la francophonie ?

40 camions chargés d’aides
n’ont toujours pas pu pénétrer
dans l’enclave de la Ghouta
orientale où se sont
regroupées les groupes
terroristes en gardanr les
civils en otage.

C ette situation a suscité de nou-
veaux appels en faveur d’un ces-
sez-le-feu conformément à une

résolution du Conseil de sécurité de
l’Onu votée samedi et non suivie d’effet.
Les Etats-Unis ont appelé jeudi la
Russie à faire pression sur le gouverne-
ment syrien pour qu’il respecte le ces-
sez-le-feu dans cette enclave, jugeant son
échec "inquiétant". Inquiétant certes
puisqu’il ne permet pas d’accorder un
répit aux terroristes qui se retrouvent
acculés au grand dam de ceux qui les
arment pour combattre le régime légi-
time de Damas. L’échec du cessez-le-feu
fait douter de la détermination de la
Russie à faire baisser la violence et
négocier un règlement politique", a
déclaré la porte-parole du Pentagone,
Dana White, au cours d’un point de
presse. DLes forces syriennes et russes

maintiennent la pression militaire sur
cette zone d’une centaine de kilomètres
carrés qui constitue le dernier bastion
terroristeaux portes de Damas, leur trêve
unilatérale controversée n’ayant toujours
pas eu les conséquences humanitaires
escomptées sur le terrain. Le chef du
groupe de travail humanitaire de l’Onu
pour la Syrie, Jan Egeland, a toutefois
dit espérer pouvoir livrer de l’aide à
Douma, la plus grande ville de l’enclave
rebelle, "d’ici - à quelques jours ».
Il a estimé néanmoins que la pause de
cinq heures décrétée lundi par la Russie,
n’était "pas suffisante". Cette pause quo-
tidienne de cinq heures a entraîné une
baisse d’intensité des bombardements de
l’aviation et de l’artillerie du régime

pour déloger les terroristres. Mais
comme les deux derniers jours, les bom-
bardements du régime ont repris jeudi à
la fin de cette pause à 14 h (12 elon
l’OSDH, alors que des affrontements se
poursuivaient entre l’armée et les
groupes armés.
Quant au couloir humanitaire établi au
niveau du secteur d’Al-Wafidine, mis en
place à la faveur de cette pause pour per-
mettre l’évacuation des civils ou des
blessés et l’entrée des aides, il est resté
globalement vide pour la troisième jour-
née consécutive, par étant intensément
bombardé par les groupes armé qui tien-
nent ainsi les civils en otage.
Seuls deux Pakistanais, un septuagé-
naire et son épouse installés depuis des

Quatre travailleurs humanitaires nigé-
rians ont été tués dans une attaque du
groupe islamiste armé Boko Haram dans
la ville de Rann, dans le nord-est du
Nigeria, a déclaré vendredi une porte-
parole de l'Onu.
Samantha Newport a précisé à l'AFP
que l'attaque s'était produite jeudi soir
dans cette ville reculée où "quatre tra-
vailleurs humanitaires ont été tués, un
travailleur humanitaire a été blessé et un
travailleur humanitaire est porté disparu.
On craint qu'il ait été enlevé".
Parmi les victimes figurent, notam-
ment, deux employés de l'Organisation
internationale pour les migrations
(OIM) qui s'occupaient de la gestion

d'un camp de déplacés, un médecin tra-
vaillant comme consultant pour
l'Unicef, a ajouté Mme Newport.
Aucun détail n'a été fourni dans l'immé-
diat sur la quatrième personne tuée mais
les travailleurs enlevé et porté disparu
sont toutes deux des femmes. L'attaque a
eu lieu à l'extérieur du camp de déplacés
de Rann, près d'une base de l'armée nigé-
riane, qui était visée par les jihadistes,
selon la responsable onusienne : "La
cible était l'armée. Ils (les humanitaires)
se sont retrouvés pris dedans". Un mem-
bre d'une milice civile engagée avec l'ar-
mée contre Boko Haram et un officier
militaire ont confirmé ce bilan civil à
l'AFP.

Ils ont également affirmé que huit sol-
dats avaient été tués dans l'attaque, mais
aucune confirmation officielle n'a pu
être obtenue dans l'immédiat.
En septembre, des combattants de Boko
Haram avaient tué neuf déplacés du
camp de Rann, située à 175 km de la
capitale de l'Etat du Borno, Maiduguri,
qui travaillaient dans des fermes en péri-
phérie de la ville.
Au moins, 112 personnes avaient été
tuées dans la même ville de Rann en jan-
vier 2017 par une frappe aérienne de l'ar-
mée nigériane visant les insurgés et qui
a frappé par "erreur" les déplacés en
pleine distribution de nourriture.

Quatre policiers et un réserviste kényans
ont été tués dans la nuit de jeudi à ven-
dredi dans le nord-est du Kenya à la fron-
tière avec la Somalie, par des membres
présumés du groupe islamiste armé
somalien shebab, a-t-on appris de source
policière. Selon Mohamud Saleh, le plus
haut responsable sécuritaire du nord-est
du Kenya, les assaillants ont attaqué de
nuit deux camps de police adjacents dans
la localité de Lafey, au sein du comté de
Mandera (nord-est). "Nous avons eu une
attaque ce matin et nous avons perdu qua-
tre agents", a déclaré à la presse M.
Saleh, précisant qu'un cinquième
homme, réserviste de la police, a lui-

aussi été tué dans l'attaque. D'après une
autre source policière qui s'est rendue sur
place et a interrogé les habitants, l'attaque
a débuté vendredi vers 01h00 du matin
(jeudi à 22h00 GMT) et a duré plus de
deux heures, ponctuée d'explosions et
d'échanges de tirs nourris. Les assaillants
ont pris le soin d'abattre une antenne
relais pour les téléphones portables, une
méthode régulièrement utilisée par les
shebab pour ralentir la coordination des
renforts ou des secours pendant qu'ils
prennent la fuite en Somalie, de l'autre
côté de la frontière. "Nous soupçonnons
les shebab d'être impliqués" dans l'at-
taque, a ajouté M. Saleh. Le comté de

Mandera, tout comme ceux plus au sud
de Wajir et Garissa, est régulièrement le
théâtre d'attaques surprises perpétrées par
les shebab contre les forces de sécurité
kényanes déployées, entre autres, pour
surveiller la frontière.
Les shebab, affiliés à al-Qaëda, ont juré
la perte du gouvernement fédéral de
Mogadiscio, soutenu par la mission de
l'Union africaine en Somalie (Amisom).
Ils ont commencé à perpétrer des attentats
meurtriers et des attaques sur le sol
kényan à partir de 2011 et de l'interven-
tion des troupes kényanes dans le sud de
la Somalie.

10 MONDE

ÉTATS-UNIS
600 nouveaux

militaires sur leur
base d’al-Tanf

en Syrie
Les États-Unis renforceraient leur
présence sur leur base militaire d’al-
Tanf, en Syrie, selon le journal turc
Yeni Akit. L’objectif de ce déploie-
ment de nouvelles troupes améri-
caines suscite des doutes.
Les États-Unis auraient déployé 600
militaires des forces spéciales sur la
base militaire américaine d'Al-Tanf,
crée il y a deux ans sur la frontière
entre la Syrie, l'Irak et la Jordanie
dans la province de Homs, fait savoir
le journal turc Yeni Akit. Moscou
propose d'ouvrir des couloirs huma-
nitaires vers le camp de réfugiés à al-
Tanf.
Les médias turcs ne donnent pas de
détails sur l'objectif recherché par le
déploiement de ces forces. Selon
Yeni Akit, le personnel de cette base
militaire a pour objectif de contrôler
les postes frontaliers. Par ailleurs, ce
média turc indique qu'al-Tanf sert de
camp d'entraînement pour l'opposi-
tion syrienne.
D'après le journal Vatan, les États-
Unis y ont également acheminé des
véhicules blindés.
En décembre 2017, le chef de l'état-
major russe, Valeri Guerassimov, a
indiqué que les États-Unis organi-
saient des entraînements pour les
combattants de Daech sur la base
d'al-Tanf. Il a également souligné que
le Pentagone n'avait pas de raisons de
maintenir cette base puisque le terri-
toire syrien avait été libéré des terro-
ristes.

AFGHANISTAN
Une forte explosion
à Kaboul aurait
visé un convoi de
forces étrangères

Un kamikaze s’est fait exploser à
Kaboul, la capitale afghane. Sa cible
aurait été un convoi de forces étran-
gères, relatent des médias locaux.
L'explosion aurait fait au moins un
mort et plusieurs blessés.
Une forte explosion a secoué ce ven-
dredi matin Kaboul, capitale afghane.
L’engin explosif a été activé par un
kamikaze et visait un convoi de
forces étrangères, rapportent l’agence
de presse afghane Tolonews et la
chaîne de télévision 1TV.
Selon le ministère de l'Intérieur, au
moins quatre civils ont été blessés
dans l'explosion qui s’est produite
dans le quartier de Qabel Bai.
Des témoins oculaires indiquent
qu’au moins une personne a été tuée
et que plusieurs autres ont été bles-
sées, d’après le média Tolonews.
Des ambulances et des agents des
forces de l’ordre ont été dépêchés sur
les lieux. Aucun groupe terroriste n'a
pour l'instant revendiqué l'attaque.

Agences

SYRIE

40 camions chargés d'aides
en attente dans la Ghouta
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NIGERIA

4 humanitaires tués par Boko Haram

KENYA

5 policiers tués dans le Nord-Est par
des islamistes présumés
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ANNABA, RELANCE DU TOURISME

Des potentialités et des programmes

MILA, SECTEUR SAUVEGARDÉ DU VIEUX MILA

Projet du lancement
d’opérations de restauration

Le secteur du tourisme a connu en 2017
à Annaba une dynamique sans précédent
avec plusieurs projets de relance et d’ini-
tiatives innovantes de valorisation des
potentialités touristiques locales en
associant tous les acteurs en vue de
transformer la wilaya en région d’attrac-
tion touristique. Les capacités actuelles
d’accueil de la wilaya qui sont de 4.629
lits offerts par 45 établissements hôte-
liers dont 7 classés se renforceront à
court terme de 2.500 lits grâce aux nou-
veaux projets et opérations de réhabilita-
tion et extension en cours, assure-t-on à
la direction du tourisme et de l’artisanat.
La majorité des projets affichant plus de
70% de taux d’avancement des travaux
est située dans la ville d’Annaba tandis
que 18 projets d’hôtels, de résidences
touristiques, de chalets et de complexes
sont domiciliés dans les zones d’expan-
sion touristique de Seraïdi et Chetaïbi,
est-il indiqué de même source. Cette
stratégie de développement touristique
commence à porter ses fruits avec la
réouverture après restauration et réhabi-
litation de l’hôtel d’Orient donnant sur
la place de la Révolution, en plein cœur
de la ville d’Annaba, qui reconquiert
ainsi un de ses joyaux architecturaux
avec des services orientés vers la promo-
tion du tourisme urbain et tourisme d’af-
faires.
Cette orientation est confirmée avec

aussi la réouverture de l’hôtel El Hoggar
sur la place Saint-George au terme d’une
opération de réhabilitation.
Une opération similaire a été lancée à
l’hôtel international Seybous qui est le
premier établissement hôtelier moderne
ouvert dans la Coquette en 1975 avec
une capacité de 518 lits.
Lancée en septembre 2017, la requalifi-
cation de cet hôtel relevant de
l’Entreprise de gestion touristique
d’Annaba permettra de l’élever au rang
d’établissement 5 étoiles offrant des ser-
vices de haut standing, d’espaces de
détente, de loisirs, de shopping et d’af-
faires de haute classe, assurent des res-
ponsables locaux. Il sera procédé dans la
même optique à la réhabilitation de l’hô-
tel El Mountazah de Seraïdi construit en
1971 avec une capacité d’accueil de 202
lits. L’établissement qui joint de vues
magnifiques sur les forêts de l’Edough et
sur la plage au sable doré d’Oued Bagrat
sera transformé en complexe touristique
4 étoiles avec des services ciblant en pre-
mier les familles et les sélections spor-
tives. La demande des équipes sportives
devra croitre avec la perspective de réou-
verture du centre d’éducation physique de
Seraïdi dans "les prochains mois", est-il
indiqué. Région côtière, Annaba
s’oriente vers le développement du tou-
risme balnéaire avec la délimitation de
cinq zones d’expansion touristique à

Chetaïbi, la Baie occidentale et la
Corniche d’Annaba, Oued Bagrat et Sidi
Salem.
Le plus important projet lancé sur le lit-
toral de Chetaïbi est le projet annoncé
"ami de l’environnement" du camp fami-
lial (3 étoiles) dont la réception est pré-
vue pour l’été 2018 avec des chalets de
880 lits, des services multiples incluant,
notamment, des jeux aquatiques et des
restaurants classés. Dans ce cadre, les
investisseurs porteurs de projets d’éco-
tourisme sont encouragés à implanter à
Séraïdi des villages touristiques qui
favorisent la promotion de tourisme de
montagne et attirent les amoureux de la
nature. Annaba s’oriente ainsi par des
pas fermes vers les développements d’ac-
tivités attractives de touristes avec l’ap-
parition de plusieurs clubs dont celui des
parapentises et ‘‘Seraïdi Adventures’’ qui
attirent de nombreux jeunes du pays et
de l’étranger par les meetings et tournois
qu’ils organisent sur les monts de
l’Edough.
Cette dynamique suscite l’intérêt des
jeunes affiliés aux diverses associations
sportives et culturelles qui multiplient
les tournois et initiatives de randonnées
et de circuits de tourisme culturel vers
les vestiges de Bouna et de la ville
romaine.

APS

Selon les déclarations du
président de l’association Les
amis de Mila, Abdelaziz
Seguini, le lancement des
opérations de restauration du
secteur sauvegardé du vieux
Mila reste tributaire de l’aval
du plan permanent de
sauvegarde et mise en valeur
de cette cité par une
commission interministérielle
au niveau siégeant au
ministère de la Culture.

PAR BOUZIANE MEHDI

E tude réalisée par un bureau spécia-
lisé, le dossier a été déposé au
ministère de la Culture le 4 octobre

2017 après les diverses phases locales de
concertation, de débat et l’adoption par
l’Assemblée populaire de wilaya, a
ajouté le même responsable, en marge
de l’assemblée générale ordinaire de cette
association, précisant que l’aval de la
commission interministérielle pour
cette étude réalisée au terme de plusieurs
années de travail l’engagera dans une
étape déterminante qui débutera par la
désignation d’un commissaire qui assu-
rera la gestion des opérations de restau-
ration des vestiges du secteur sauvegardé
du vieux Mila qui s’étend sur 17 hec-

tares renfermant d’importants monu-
ments de civilisations diverses, dont la
mosquée Sidi Ghanem, le mur byzantin
et la fontaine romaine Aïn El- Balad.
Le secteur sauvegardé du vieux Mila,
érigé en vertu du décret exécutif 404/09
du 29 novembre 2009 sur une aire d’un
peu plus de 38 hectares, est administré
par l’Agence nationale des secteurs sau-
vegardés depuis sa création en 2013, a
affirmé l’APS, soulignant que
l’Assemblée générale ordinaire de cette

association, tenue à la bibliothèque
principale de la ville, a préconisé le lan-
cement d’opérations de jumelage avec
les universités en vue de valoriser le
patrimoine matériel et immatériel de la
wilaya et la poursuite de l’organisation
du colloque annuel sur Mila à travers
l’histoire outre l’organisation de confé-
rences périodiques avec le concours de
chercheurs universitaires.

B. M.

CONSTANTINE
Bilan des traite-
ments d’affaires

criminelles
Le taux des affaires criminelles et délic-
tueuses traitées par les services de la sûreté de
wilaya de Constantine a atteint 72,85 %, en
2017, contre 61,72 % en 2016, a indiqué le
chef de sûreté de wilaya, Abdelkrim Ouabri.
Dans une conférence de presse consacrée au
bilan des activités de la sûreté de wilaya, le
même responsable a fait état de l’enregistre-
ment de 7.796 affaires criminelles, dont
5.679 ont été traitées, soit 11,13 % de plus
que l’année passée, imputant cela au profes-
sionnalisme et la rigueur dans l’accomplisse-
ment des enquêtes. La même source a relevé
qu’en sus des structures existantes, le pôle
urbain de Ali-Mendjeli a été renforcé, entre
mars et juillet 2017, avec 4 nouvelles sûretés
urbaines en plus de la création d’une brigade
mobile de police judiciaire et une autre de
recherche et d’investigation ayant permis
d’obtenir des ‘‘résultats satisfaisants’’ en
matière de lutte contre la criminalité à la nou-
velle ville. Comptant plus de 350.000 habi-
tants, le pôle urbain Ali-Mendjeli sera égale-
ment renforcé, a-t-il indiqué, par les projets
de réalisation de 7 sûretés urbaines dont les
taux d’avancement des travaux varient entre
40%et 75%, soulignant que les services de la
sûreté ont traité 394 affaires de violence
contre les femmes et 160 autres affaires de
délinquance liées à des fugues et des situa-
tions de danger moral. Il a, en outre, été enre-
gistré en 2017 une hausse des vols de voi-
tures avec 108 cas enregistrés contre 83 en
2016, tandis que 49 véhicules ont été récupé-
rés, a affirmé le chef de la sûreté de wilaya qui
a noté que ces vols ont été perpétrés par la
violence, soit pendant le stationnement.
Concernant les affaires de cybercriminalité,
il a indiqué que 75 affaires ont été enregis-
trées contre 32 en 2016, soit une progres-
sion de 24,33%, dont 10 affaires sont liées à
la diffamation et 25 au piratage. Les services
de la sûreté de wilaya ont saisi, par ailleurs,
99.019 comprimés psychotropes durant
l’année 2017 contre 48.303 en 2016 ainsi
que 14,35 kg de drogues, 59,88 grammes de
cocaïne et 439 bouteilles de produit enivrant.

SOUK-AHRAS
Placement de

3.526 demandeurs
d’emploi

Au total, 3.526 demandeurs d’emploi de la
wilaya de Souk-Ahras ont été placés dans le
cadre des différents dispositifs relevant de
l’antenne locale de l’agence nationale de
l’emploi (Anem), a-t-on appris mardi du
directeur de cette structure. S’exprimant au
cours d’un rencontre d’évaluation dubilan des
activités de l’Anem au cours de l’année 2017,
Abdelkader Maouzez a indiqué que ce chiffre
représente 2.876 demandeurs d’emploi pla-
cés dans des sociétés économiques dans le
cadre de la formule classique, dont 907 dans
le secteur public, 1940 dans le secteur privé
et 29 dans des entreprises étrangères. Durant
la même période, 332 demandeurs d’emploi
ont été placés dans le cadre du Dispositif
d’aide à l’insertion professionnelle (DAIP),
dont 274 dans le secteur économique et 58
dans le secteur administratif, a indiqué la
même source ajoutant que dans le cadre de la
formule du Contrat de travail aidé (CTA), 318
demandeurs d’emploi ont été recrutés. Ces
placements ont été réalisés grâce aux direc-
tives de la direction générale de l’Agence
nationale de l’emploi relative à l’améliora-
tion du service public à travers la modernisa-
tion des antennes locales de l’agence et la
formation continue de l’ensemble de ses
employés, ainsi que l’activation du pro-
gramme des visites sur le terrain des entre-
prises économiques, a fait savoir le même
responsable. Il a également mis en exergue le
rôle important du nouveau système El Wassit
qui a été initié par l’Anem en vue de faciliter
l’accès aux offres d’emploi pour les chô-
meurs.

APS
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Un cerveau virtuel pour soigner
l’épilepsie

Pour la moitié des personnes
épilepsiques, l'IRM ne montre aucune
anomalie visible. Grâce à un cerveau
virtuel, des scientifiques peuvent prédire
le fonctionnement des crises pour
chaque patient, ce qui offre un diagnostic
beaucoup plus précis.

1%de la population mondiale souffre
d’épilepsie. La maladie affecte les
individus différemment, d’où l’im-

portance d’un diagnostic et d’un traitement individ-
ualisé. Or, actuellement, les moyens de comprendre
les mécanismes de cette pathologie sont peu nom-
breux et relèvent surtout de l’interprétation visuelle
d’un IRM et d’un électroencéphalogramme. Cela
s’avère d’autant plus difficile que 50 % des patients
ne présentent pas d’anomalie visible à l’IRM et que
la cause de leur épilepsie reste donc inconnue.
Des chercheurs ont réussi pour la première fois à
élaborer un cerveau virtuel personnalisé, en conce-
vant un modèle de base et en y additionnant les
informations individuelles du patient, comme la
façon, propre à chaque individu, dont sont organ-
isées les régions de son cerveau et l’interconnexion
des aires entre elles.

Préparer une chirurgie moins invasive
Le résultat permet de tester des modèles mathéma-
tiques engendrant une activité cérébrale. Les scien-
tifiques ont ainsi pu reproduire le lieu d’initiation
des crises d’épilepsie et leur mode de propagation.
Ce cerveau a donc une véritable valeur de prédic-
tion du fonctionnement des crises pour chaque
patient, ce qui offre un diagnostic beaucoup plus
précis.
Par ailleurs, 30 % des patients épileptiques ne
répondent pas aux médicaments. Leur seul espoir
reste alors la chirurgie. Celle-ci est efficace si le
chirurgien a de bonnes indications sur les zones à

opérer. Le cerveau virtuel permet aux chirurgiens
d’avoir une plate-forme virtuelle. Ils peuvent ainsi
repérer les zones à opérer, en évitant pour ce faire
d’avoir à procéder à un geste invasif, et surtout de
préparer l’opération en testant différents gestes pos-
sibles, en voyant lequel est le plus efficace et
quelles sont ses conséquences, chose évidemment
impossible à faire sur le patient. Le patient épilep-
tique virtuel : les régions du cerveau et leurs con-
nexions sont reconstruites par ordinateur. Les simu-
lations numériques génèrent un signal électrique
similaire à celui généré par le cerveau pendant les
crises. Ces simulations permettent de tester infor-
matiquement de nouvelles stratégies thérapeutiques.

Vers une médecine personnalisée
du cerveau

À terme, le but de l’équipe est d’offrir une médecine

personnalisée du cerveau, en proposant, grâce à la
virtualisation, des solutions thérapeutiques individ-
ualisées et spécifiques pour chaque patient. Les
chercheurs travaillent actuellement sur des essais
cliniques, afin de démontrer la valeur prédictive de
leur découverte. Cette technologie est par ailleurs à
l’essai sur d’autres pathologies affectant le cerveau,
comme l’AVC, Alzheimer, les maladies neu-
rodégénératives ou la sclérose en plaques.
Ces travaux publiés en ligne sur le site de la revue
Neuroimage impliquent des chercheurs de l’Institut
de neurosciences des systèmes (Inserm-AMU), du
Centre de résonance magnétique biologique et
médicale, du département épileptologie et du
département neurophysiologie clinique de l’AP-
HM, et l’Epilepsy center de Cleveland. Ils ont été
réalisés au sein de la Fédération hospitalo-universi-
taire Epinext.

Si le cerveau rapetisse naturellement
avec l'âge, les scientifiques ont envis-
agé que ce processus pouvait aussi
être affecté par l'obésité. Pour en
savoir plus, une équipe de cherc en
Angleterre a mené une analyse trans-
versale (méthode d'observation d'une
population à un instant donné dans le
temps) de 473 participants âgés de 20
à 87 ans. L'étude est publiée dans la
revue Neurobiology of Aging.
Parmi les sujets, 246 (51 %) étaient
considérés comme minces, avec un
IMC (indice de masse corporelle)
entre 18,5 et 25, 150 (31 %) étaient en
surpoids, avec un IMC entre 25 et 30,
et les 77 autres étaient catégorisés
obèses, avec un IMC de plus de 30.
Ces volontaires ont été partagés en
deux groupes, un mince et un en sur-
poids, avant un examen par IRM afin
d'évaluer leur volume cérébral. On a
également testé leurs capacités cogni-
tives.
Les chercheurs ont tout d'abord trouvé
des différences de taille entre les
cerveaux des deux groupes au niveau
du volume de la substance blanche (le
tissu du système nerveux central par

lequel les différentes régions du
cerveau communiquent entre elles).
Les personnes en surpoids enregis-
traient une importante réduction de ce
volume en comparaison avec les
sujets du groupe mince.
Les chercheurs ont aussi remarqué
que les personnes en surpoids d'âge

moyen, par exemple âgées de 50 ans,
affichaient un volume de substance
blanche comparable à celui d'une per-
sonne mince de 60 ans, suggérant une
différence d'âge cérébral de 10 ans.
Comme les différences n'ont été
remarquées qu'à partir de cet âge, les
résultats laissent penser que le cerveau

serait particulièrement vulnérable
pendant cette période.

Moins de substance blanche
mais des capacités cognitives

semblables
En revanche, malgré les différences de
volume de substance blanche entre les
deux groupes, ils n'ont pas noté de lien
entre le surpoids ou l'obésité et les
capacités cognitives. Ces résultats ne
permettent pas de conclure que
l'obésité cause les changements
cérébraux, ni même si, à l'inverse, elle
peut être une conséquence des
changements cérébraux.
L'auteur Paul Fletcher a souligné que
"notre population est vieillissante,
avec des niveaux d'obésité croissants,
il est donc essentiel d'établir la
manière dont ces deux facteurs pour-
raient interagir, au vu des con-
séquences potentiellement graves sur
la santé". Et d'ajouter : "ll sera aussi
important de découvrir si ces change-
ments pourraient être réversibles avec
la perte de poids, ce qui pourrait bien
être le cas".

L'obésité vieillit le cerveau
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ADRAR, KSAR AGHAM N’TINI

Dédié au dépôt
des récoltes datières

Kasr des dattes en amazighe
Zénète, situé dans la région
du Gourara à Timimoun, le
vieux Ksar "Agham n’Tini"
témoigne de l’ingéniosité des
anciens habitants de la région
et leur grande culture de
l’exploitation, cueillette et
stockage des dattes récoltées
dans les palmeraies.

PAR BOUZIANE MEHDI

S elon les explications de cheikh
Brahim Kali, nonagénaire du
vieux Kasr de Kali, le patrimoine

matériel ancestral, dont l’édification
remonte à des siècles, puise son origina-
lité socioculturelle de son cachet archi-
tectural et urbanistique fondé sur des
matériaux de construction locaux, reflé-
tant le génie architectural et de concep-
tion de la population locale.
Ces produits et matériaux constituent
des facteurs à même de protéger le Kasr
et ses composantes des rudes conditions
climatiques marquant la région, dont le
vent, les averses, l’humidité et les
grandes chaleurs, faisant de lui un lieu
idéal pour emmagasiner les dattes dans
des conditions appropriées, a indiqué
l’APS, ajoutant que Cheikh Brahim

Kali, ancien artisan versé dans la vanne-
rie, a précisé que le terrain, ayant servi
d’assiette à ce legs séculaire, a été
savamment délimité par la population
zénète du Gourara, loin du couloir d’en-
sablement, bien qu’entouré de dunes de
sables, traduisant leurs génie et savoir
pour "dompter" les rudes conditions
naturelles et climatiques.
Erigé au milieu des vastes palmeraies
verdoyantes de la région, "Agham
n’Tini" est devenu par le foisonnement
des activités phoenicicoles un repère où
se côtoyaient les phoeniciculteurs en
quête de production qualitative et quanti-
tative, et également un legs culturel
immortalisant les actions sociales et
collectives, a affirmé l’APS, soulignant
que ce vieux ksar, dédié au dépôt des
récoltes dattières, a été conçu en fonc-
tion des activités commerciales regrou-

pant des chambres de stockage du pro-
duit pour une meilleure protection
contre les aléas naturels, entourant une
grande chambre spéciale servant de point
d’ensilage des dattes destinées aux dons
faits par ses fellahs en signe de solidarité
et d’entraide avec les familles défavori-
sées. Reflétant les valeurs et traditions
ancestrales, ces actions constituent un
des volets de la consécration de la solida-
rité et de la cohésion sociale parmi la
population locale qui, en dépit du déve-
loppement des voies et méthodes de
conservation des dattes, s’efforce à per-
pétuer ce procédé séculaire culturel en
signe de préservation d’un riche patri-
moine et d’attachement aux us et valeurs
anciennes.

B. M.

CHLEF, HOMMAGE À ABDELKADER KHEBBACHE, ARTISAN VANNEUR

Survie de cette activité séculaire
L’artisanat du doum (vannerie) à Chlef
est malheureusement menacé de dispari-
tion, et pour cause, les ustensiles en
plastique ont quasiment envahi notre
quotidien, n’était-ce la détermination
d’une poignée d’artisans à assurer la sur-
vie de cette activité séculaire, ayant
pour base le doum , une plante d’une
vingtaine de centimètres (ou palmier
nain de son nom scientifique). A 85 ans
révolus, l’artisan-vannier Abdelkader
Khebbache fait partie de ces artisans che-
vronnés, dont les doigts en or conti-
nuent de travailler le “doum” pour en
faire différents objets utiles de la vie
quotidienne, à leur tête le "tefal", très
réputé dans la région de Chlef.
Originaire de la localité d’El-Hadjadj,
âami Abdelkader, un artisan rencontré
par l’APS en marge du Salon de l’artisa-
nat de Chlef, représente la parfaite
image de l’amour du métier, soit le
doum, dont la pratique a sensiblement
baissé, "à cause de l’invasion du plas-
tique", selon l’expression de âami
Abdelkader, cet homme qui a passé 75
ans de sa vie dans la profession, tout en
gardant le sourire.
Un large sourire qu’il réserve à tous les
clients qui viennent solliciter ses réali-
sations, dont il se dit être "hautement
fier", car elles sont le fruit d’une pra-
tique qui lui a été enseignée alors qu’il
n’avait pas plus de 10 ans.
En effet, l’histoire de cet artisan hors
pair avec le doum a commencé en 1942,

lorsque son père, devenu incapable de
tisser le Tefal (sorte de grand ustensile
utilisé dans la préparation du couscous),
à cause de son âge, fit appel à lui et lui
montra les gestes à faire pour achever le
travail qu’il avait commencé, a-t-il
raconté à l’APS.
C'est ainsi que l'artisan-vannier est
"entré dans le métier" qu’il ne quitta plus
d’ailleurs, en en faisant sa principale
source de revenu durant l’occupation
française, mais surtout après l’indépen-
dance de l’Algérie, une période faste
pour lui, car son travail lui a valu une
belle réputation dans toute la région d’El
Hadjadj et d’OuledAbdelkader.
La décennie noire fut malheureusement à
l’origine d’un certain déclin de cette acti-
vité artisanale à Chlef, mais malgré
cette baisse, âami Abdelkader a persévéré
dans son travail, contre vents et marées,
jusqu’au jour d’aujourd’hui, en dépit des
aléas de l’âge (faiblesse physique et
baisse de la vue).
En effet, l’artisanat du “doum” est une
activité manuelle nécessitant une cer-
taine vigueur et une force physique que
Ami Abdelkader n’a plus, en dépit d’une
volonté à toutes épreuves, que bon nom-
bre de ses confrères lui envient, en
admirant sa détermination à préserver
coûte que coûte un métier légué de père
en fils et fortement adapté à l’environne-
ment local, outre sa vocation écolo-
gique, car le doum est un pur produit de
la nature, à la base de produits "pro-

pres", au vrai sens du terme. A noter, que
le stand d’âami Abdelkader Khebbache a
attiré un grand nombre de jeunes admira-
tifs devant sa belle humeur et ses belles
œuvres artisanales.I nterrogé sur sa
façon de travailler, l'artisan vanneur a
assuré à l'APS qu’il se déplace à ce jour,
en dépit de son âge avancé, vers le mar-
ché d’Ouled Abdelkader pour acheter le
doum , qu’il ne peut plus désormais aller
récolter sur les monts d’El Hadjadj (fai-
blesse physique oblige), avant de reve-
nir chez lui laisser libre cours à sa créa-
tivité sans limites, s’exprimant à travers
ses doigts habiles tissant, à tout va, de
beaux plateaux, chapeaux et autres
paniers en tous genres.
Un seul regret subsiste, cependant, chez
cet artisan, dont la vie n’a été que labeur
et amour du métier, c’est celui de voir, a-
t-il dit, "les jeunes se détourner de ce
métier, pourtant si beau et source de
créativité", avant d'exprimer son souhait
d’animer une session de formation au
profit de jeunes artisans dans ce segment
d'activité qu'est le “doum”, en guise de
contribution personnelle dans la "préser-
vation de ce patrimoine", a-t-il souli-
gné.
Toujours est-il que âami Abdelkader est
déterminé à poursuivre cette activité,
ceci d’autant plus qu’il vient de bénéfi-
cier d’un local qui lui a été attribué au
niveau de la maison de l’artisanat.

APS

BISKRA
Expropriation des

porteurs de projets
“trainards”

Le ministre du Tourisme et de l’Artisanat,
Hasan Mermouri, a affirmé, la semaine der-
nière à Biskra, que des mesures strictes d’ex-
propriation seront prises à l’encontre des por-
teurs de projets hôteliers "traînards".
Lors de sa visite dans la wilaya, le ministre a
assuré "que les projets en retard seront traités
et les mesures pour faciliter leur relance
seront prises lorsque les raisons du retard
seront objectives" tandis que ceux "qui ont
mis la main sur le foncier pendant des années
sans concrétiser leurs projets seront expro-
priés". M. Mermouri a indiqué que 1.844 pro-
jets ont été agréés par son département dont
936 sont à l’arrêt, précisant qu’à Biskra, sur
65 projets agréés, 24 n’ont pas été concréti-
sés. Relevant que 46.000 visiteurs nationaux
et 7.000 étrangers ont séjourné depuis le
début de l’année à Biskra, M. Mermouri a
indiqué que la capacité d’accueil de la wilaya
estimé actuellement à 1.800 lits passera à
3.700 lits au terme de la réalisation des nou-
veaux projets.
L’objectif à plus long terme est de porter cette
capacité à 8.000 lits. Lors de l’inspection de
l’hôtel des Zibans dans la ville de Biskra, le
ministre a indiqué que la demande sur le tou-
risme thermal est croissante et une cellule a
été installée au niveau de son département
pour suivre le mouvement touristique natio-
nal, notamment saharien et hivernal.
Le ministre a assuré, en outre, que le déficit
en infrastructures et capacités d’accueil à
l’échelle nationale sera pris en charge à
moyen terme dans le cadre de l’objectif des
pouvoirs publics de porter la capacité d’ac-
cueil nationale actuelle de 120.000 lits à
240.000 lits d’ici 2025.
Le ministre a indiqué que les cures tradition-
nelles au sable ont été suspendues estimant
nécessaire de mener des études pour évaluer
l’efficacité de ce traitement et les éventuels
risques et ce sera sur la base de ces études que
les autorités rendront leur décision.

LAGHOUAT
Enregistrement de
151 nouveaux cas
de cancer en 2017

Au moins 151 nouveaux cas de cancer ont été
enregistrés à travers la wilaya de Laghouat
durant l’année 2017, selon la Direction locale
de la santé et de la population (DSP).
Le cancer du sein vient en tête des cas enre-
gistrés avec un taux de 45 %, suivi des cas de
cancer des intestins (8 %) et les cancers du
poumon et de la prostate (3 % chacun), le
reste concernant d’autres cas de cette patholo-
gie lourde, a précisé le DSP lors des travaux
du conseil exécutif de wilaya.
Les personnes atteintes ont été prises en
charge dans de "bonnes" conditions, sachant
que la wilaya compte deux unités d’oncologie
à Laghouat et Aflou, en plus de la pratique de
certaines interventions chirurgicales à l’hôpi-
tal de Ksar El-Hirane, a ajouté M. Mouad
Imadeddine. Les conditions de prise en charge
devront connaître une amélioration avec la
réception du centre anticancéreux de
Laghouat, d’une capacité de 140 lits, actuel-
lement en réalisation (65 % d’avancement de
son chantier) pour un cout de 5,19 milliards
DA, a indiqué le responsable.
Le secteur dispose dans la wilaya de Laghouat
de trois établissements publics hospitaliers à
Laghouat, Aflou et Ksar El-Hirane, en plus
d’un établissement hospitalier spécialisé
mère-enfant à Laghouat, totalisant 679 lits,
selon les données de la DSP.

APS



La Chambre algérienne de
commerce et d'industrie
(Caci) porte à la connaissance
des opérateurs économiques
algériens la tenue d'une
journée économique algéro-
italienne le 10 mars à Naples
(Italie).

PAR AMAR AOUIMER

"C et évènement s'inscrit dans le
cadre des efforts et démarches
employés par notre ambassade à

Rome en collaboration avec les autorités
napolitaines pour offrir aux opérateurs
économiques algériens et italiens du sec-
teur public et privé l'occasion de se ren-
contrer pour discuter de la promotion de la
coopération dans les domaines de l'agro-
industrie, la technologie de la communica-
tion, la construction et autres segments en
fonction de l'intérêt manifesté par les deux
parties", soulignent les responsables de la
Caci.

L'Italie préserve son statut
de premier partenaire

de l'Algérie
Les cinq premiers clients de l'Algérie, au
cours des neuf premiers mois de 2017, ont
été l'Italie avec 4,22 mds usd (16,4% des
exportations globales algériennes), suivie
de la France avec 3,17 mds usd (12,31%),
de l'Espagne avec 2,79 mds usd (10,81%),
des Etats-Unis avec 2,34 mds usd (9,1%)

et du Brésil avec 1,6 mds usd (6,22%).
Quant aux principaux fournisseurs de
l'Algérie, la Chine est encore venue en tête
avec 6,56 mds usd (19,4% des importa-
tions globales algériennes), suivie de la
France avec 3,07 mds usd (9,06%), de
l'Italie avec 2,58 mds usd (7,62%), de
l'Allemagne avec 2,29 mds usd (6,74%) et
de l'Espagne avec 2,28 mds usd (6,71%).

Coopération algéro-italienne
accrue : 9 milliards dollars

d’échanges en 2016
Les échanges commerciaux entre l’Algérie
et l’Italie ont atteint environ 9 milliards de
dollars en 2016.
La qualité des relations économiques entre
les deux pays est excellente et continue,
elle reflète la volonté politique des deux
pays de développer davantage la coopéra-
tion dans d’autres domaines, non seule-
ment dans le secteur des hydrocarbures
(pétrole et gaz).
Selon les données du ministère du
Développement économique italien,
l’Algérie a livré à l’Italie 28,6% des
importations de gaz en 2016. « L’Italie est
prête à renforcer les relations bilatérales en
ouvrant les voies de coopération à diffé-
rents niveaux », selon l'ambassade d'Italie
à Alger. Chaque année des délégations
d'hommes d'affaires des deux pays effec-
tuent des visites de travail pour la prospec-
tion des formes de partenariat gagnant-
gagnant, dans de nombreux secteurs d'ac-
tivité économique, notamment dans la
l'industrie plastique, les produits chi-
miques et l'agroalimentaire.

A. A.

Plusieurs start-ups gérées par des jeunes
promoteurs, dont certains issus de la com-
munauté nationale établie à l'étranger, ont
réussi à mettre au point en 2017 des solu-
tions pratiques dans divers domaines,
notamment la santé, le transport et le tou-
risme afin de faciliter le quotidien du
citoyen, a affirmé la responsable des inves-
tissements au niveau de la wilaya d’Alger,
Fatiha Slimani.
Depuis la tenue de la première édition en
avril 2017, ces start-ups ont mis au point
plusieurs solutions électroniques à travers
des applications gratuites, au profit du
citoyen dans plusieurs domaines comme la
santé, le transport, l'environnement, le
tourisme, le e-marketing et la culture
(publication de travaux de jeunes écri-
vains), a précisé la conseillère du wali
d'Alger lors de l'annonce de la 2e édition de

la conférence des startups, prévue samedi
prochain avec la participation de plus de
1.400 acteurs.
En marge de cette annonce, plusieurs pla-
teformes ont été présentées par les mana-
gers des start-ups qui se sont imposées sur
le marché, à l'instar de Dar El-Jazaïr, une
maison d'édition virtuelle pour la promo-
tion des livres des jeunes écrivains incon-
nus. Dar El-Jazair a conclu une conven-
tion avec une maison d'édition italienne
afin de promouvoir la création algérienne
en Europe, a-t-il ajouté, annonçant le lan-
cement en mars prochain du "Prix d'Alger
de l'innovation" pour le roman.
Par ailleurs, le gérant de Nbatou.com,
Oussama Chaib a exposé la solution élec-
tronique offerte aux touristes locaux et
étrangers pour se loger (1-30 nuits).
Cette startup conclut des conventions avec

des particuliers désirant louer leurs mai-
sons en publiant les photos des habita-
tions via une plateforme en ligne.
Nbatou.com est présente dans 20 wilayas
et s'apprête à couvrir les 48 wilayas au
cours de l'année 2019, a ajouté M. Chaïb.
De son côté, la plateforme en ligne
Stilioo offre aux entreprises des services de
commercialisation de leurs produits, a
expliqué son gérant Adel Bensalah.
Stilioo répond aux questions des citoyens
relatives aux différents produits et leurs
points de vente en leur proposant le point
de vente le plus proche de chez eux.
Parmi ces startu-ps, il y a lieu de citer éga-
lement une entreprise spécialisée en nou-
velles technologies de l'information desti-
née aux professionnels (plus de 400 socié-
tés nationales et étrangères). Cette entre-
prise a inventé une plateforme électronique

portant sur les différents projets réalisés en
Algérie ainsi que les différents appels d'of-
fres lancés.
Selon son promoteur Saïd Hamdani, les
grandes entreprises cherchant des entrepre-
neurs peuvent, via son site web, les trou-
ver, consulter électroniquement les appels
d'offres et donner des propositions ou des
consultations juridiques.
Cette startup offre également d'autres ser-
vices, à savoir la représentation des entre-
prises dans d'autres wilayas et même des
sociétés étrangères qui n'ont pas d'exis-
tence réelle en Algérie, a précisé son
gérant.
La deuxième édition du développement des
startups se veut un espace d'échange d'ex-
périences avec d'autres pays.

R. E.

Le président de l'Association de protection
et d'orientation du consommateur (Apoce),
Mustapha Zebdi, a appelé à la vigilance
lors de l'achat des lampes LED vu les imi-
tations frauduleuses répandues sur le mar-
ché local notamment celles importées,
soulignant qu'elles constituent un danger
pour la santé du citoyen.
Invité du Forum du quotidien El
Moudjahid dans le cadre d'une conférence
sur la non-conformité des lampes LED,
commercialisées sur le marché local, aux
normes internationales, M. Zebdi a précisé
que "la majorité des lampes commerciali-
sées localement ne sont pas conformes
aux normes internationales, ce qui expose
la santé du citoyen au danger, notamment
lors de leur utilisation à domicile", selon

les résultats d'une étude expérimentale
effectuée par son association en collabora-
tion avec un laboratoire de contrôle de la
qualité. Le président de l'Apoce a fait
savoir que son association a informé les
services du commerce de ces dépassements
ainsi que des résultats de l'étude, souli-
gnant que le ministère du Commerce a
ouvert une enquête. Loi relative à la pro-
tection du consommateur : des proposi-
tions pour élargir le champs d'interven-
tion. Le responsable a appelé à "l'arrêt de
l'importation de ce type de lampes" qui
représentent un grand danger pour la santé
du citoyen", d'autant qu'il y a des produits
locaux similaires qui répondent aux
normes de sécurité.
Les lampes non conformes peuvent causer

des insomnies, des troubles psycholo-
giques, provoquer des lésions graves de la
vision et même entrainer des maladies
cutanées comme le cancer de la peau.
Les citoyens recourent à ce produit pour
son extrême durabilité dans le temps et
son très bon rendement energetique, a sou-
ligné M. Zebdi qui recommande d'opter
pour les lampes LED fabriquées en
Algérie, à savoir Energical et Oralys qui
sont conformes aux normes internatio-
nales.

La lumière bleue est
dangereuse pour les yeux
et peut entraîner la cécité

D'autre part, le directeur du laboratoire de
contrôle de la qualité et de conformité,

Abdelkrim Dadi Hamou, qui a évoqué le
volet technique de l'étude, a indiqué que la
lumière bleue des lampes LED est dange-
reuse pour les yeux et peut entraîner la
cécité. Il a recommandé d'utiliser des
lampes dont la température de couleur ne
dépasse pas les 6.500 kelvins, précisant
que certaines lampes utilisées atteignent
les 16.000 kelvins, un danger certain pour
la santé du citoyen. Intervenant lors de
cette conférence, deux représentants de
marques fabriquées localement ont indiqué
que la question de la contrefaçon et de la
marchandise contrefaite ne concerne pas
uniquement les produits importés mais
aussi tous les produits fabriqués locale-
ment.

R. E.
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JOURNÉE ÉCONOMIQUE ALGÉRO-ITALIENNE À NAPLES

Accentuer la coopération dans
l'agro-industrie, les Tic et la construction

START-UP

Des solutions pratiques pour faciliter le quotidien du citoyen

LAMPES LED

L'Apoce appelle les citoyens à la vigilance
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE LʼHABITAT ET DE LʼURBANISME ET LA VILLE

DIRECTION DE LʼURBANISME ET DE LʼARCHITECTURE ET DE LA CONSTRUCTION
DE LA WILAYA DʼEL-OUED

Matricule fiscale : 09983019000716/N.I.S : 0002.3901.60095.44
AVIS DʼATTRIBUTION PROVISOIRE DU MARCHE

Conformément aux dispositions des articles 65 et 82 du décret présidentiel n°15/247 du
16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public
la direction de lʼurbanisme et de lʼarchitecture et de la construction de la wilaya dʼEl-Oued
informe les soumissionnaires ayant participé à lʼavis dʼappel dʼoffre ouvert avec exigence de
capacités minimales n°13/2017 : Concernant la réalisation de projet cité dans le tableau ci-des-
sous que lʼattribution provisoire du marché après le jugement est comme suit :

Conformément à lʼarticle 82 du décret présidentiel cité en haut tout soumissionnaire conteste
ce choix peut introduire un recours auprès de la commission de la wilaya des marchés dans
un délai de dix (10) jours à compter de la publication du présent avis dans les journaux natio-
naux ou Bulletin officiel des marchés de lʼopérateur public.
En plus les autres soumissionnaires intéressés pour voir leurs résultats détaillés de lʼévalua-
tion de leurs offres techniques et financières sont invités de se rapprocher auprès des services
de la DUAC au plus tard trois (3) jours à compter du premier jour de la publication de lʼattribu-
tion provisoire du marché.
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Projet Entreprise Montant
(TTC) Notes Délais

matri-
cule fis-

cale
Critères
de choix

Lots n°01 : Réalisation
voirie

urbain pour les cités
Nezla (Kadissia + El

Nakhile + Mehria + Saï +
Kawthar) commune dʼEl

Oued

SARL EL
DORSAF

*TRX
KHANFOUR

LAID*

19.664.690.00
DA 78.67 90

jours
00013901000

2864

Moins
disant

C.C.CH

Lots n°02 : Réalisation
voirie

urbain pour les cités
(Telaïba + Bab El Oued Est

et Ouest + Oum Selma)
commune dʼEl Oued

SARL EL
DORSAF

*TRX
KHANFOUR

LAID*

19.664.690. 00
DA 78.67 90

jours
00013901
0002864

Moins
disant

C.C.CH

Lot n°03 : Réalisation
voirie

urbain pour les cités
(Gara + Gara Est)

commune dʼEl Oued

GUENANI
LAZHAR

11.882.907.50
DA 61.00 120

jours
19803901
0121540

Moins
disant

C.C.CH

Lot n°04 : Réalisation
voirie urbain pour les
cités (Houria Est et

Ouest + 18 Février) com-
mune dʼEl Oued

SARL
BOUGHAZALA

*BOUGHA-
ZALA

N EDDINE*
10.691.592.00

DA 94.17 120
jours

00063901
0592640

Moins
disant

C.C.CH
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CuisineCuisine
BBeeiiggnneettss  ddee  ddiinnddee
àà  llaa  ssaauuccee  dd’’aaiill

Ingrédients :
- 400 g de filets de dinde
- 3 cuillerées à soupe de sauce soja
- 2 cuillerées à soupe de vinaigre blanc
- 1 morceau de gingembre frais râpé
- Sel
Pâte à frire :
- 150 g de farine
- 1/2 sachet de levure pâtissière
- 10 cl d'eau
- 1 blanc d'œuf monté en neige ferme
- Sel, poivre
Sauce à l’ail
- 3 cuillerées à soupe de mayonnaise
- 2 gousses d'ails hachés
- 1 cuillerée à café de persil
- 1 cuillerée à café de jus de citron
- Sel
Préparation :
Découper le filet de dinde en lanières
fines de la taille d'un doigt de 2 cm sur 5
cm. Dans un saladier, mettre le gingem-
bre râpé, le vinaigre, la sauce soja, sel,
ajouter les lanières de dinde, bien mélan-
ger et laisser mariner pendant 4 heures.
Préparer la sauce : mettre la mayonnaise
dans un bol, ajouter l'ail haché, le jus de
citron, le persil haché, le sel, ajouter
l'huile en filet et monter comme une
mayonnaise. Faire une pâte à frire avec la
farine, la levure, le sel, poivre et l'eau,
vous devez obtenir une consistance lisse
et incorporer délicatement le blanc en
neige. Tremper les lanières de dinde mari-
nées dans la pâte à beignets puis les plon-
ger dans un bain d'huile chaude et laisser
cuire jusqu'à ce qu'ils soient dorés, les
égoutter sur papier absorbant. Servir les
beignets chauds accompagnés de sauce à
l'ail.

Biscuits aux gaufrettes

Ingrédients :
- 1 paquet et demi de biscuits
(genre Bimo)
- 100 g de beurre
- 100 g de sucre
- 100 g de chocolat noir
- 1 sachet de sucre vanillé
- 100 g d’amandes
- 1 paquet de gaufrettes à la fraise
- 2 cuillerées à soupe de crème fraîche
- 2 œufs
Préparation :
Emonder les amandes, égoutter et les frire
dans l’huile avant de les moudre.
Réduire les biscuits en poudre fine.
Mélanger le biscuit en poudre et les
amandes moulues, incorporer le beurre,
les œufs, le sucre vanillé et le sucre,
mélanger bien jusqu’à obtenir une pâte
homogène. Faire des petites boules avec
cette pâte. Moudre les gaufrettes. Faire
fondre le chocolat noir au bain-marie,
ajouter la crème fraîche, tremper les
boules dans le chocolat fondu, les retirer
à l’aide d’une pique à brochette ensuite
les enrober dans les gaufrettes moulues et
les placer au fur et à mesure dans des
caissettes.

FFaaiirree  bbrriilllleerr  ssaa  
bbaaiiggnnooiirree

Pour faire briller sa baignoire, il
faut bien la mouiller partout avec
de l 'eau très chaude.  Verser
ensuite beaucoup d'essence téré-
benthine sur un chiffon très
doux.

NNeettttooyyeerr  lleess
ddééppôôttss  ddee  ccaallccaaiirree

ddaannss  llaa  ssaallllee

ddee  bbaaiinn
On va pouvoir faire partir ces der-
niers, tout simplement avec un
produit naturel et écologique : le
jus de citron qu’il suffit de laisser
poser quelques minutes avant de

rincer.
DDééggrraaiisssseerr  

dduu  ppoottaaggee
Il suffit de mettre une feuille de
salade comme de la laitue à la sur-
face du potage et cette dernière va
attirer tout le gras.

DDééssiinnffeecctteerr  uunnee

ééppoonnggee
Placez votre éponge dans un bol
d'eau et mettez le tout au micro-
onde 1 minute. Cela tue tous les
microbes.

On trouve une foultitude d'idées et de
produits sur internet pour décorer une
chambre d'enfant. Cependant quelques
règles sont à observer en ce qui concerne
l'aménagement à proprement parler de la
chambre. La porte de la chambre ne doit
pas être verrouillable de l'intérieur : 
Vous voudrez peut-être, par contre, pouvoir
fermer de l'extérieur avec un simple cro-
chet, pour éviter que l'animal domestique
n'y rentre ou pour des raisons de sécurité
liées à la disposition des lieux (escalier
dangereux par exemple).
Quelque soit le lit que vous choisirez, la

porte de la chambre doit être visible depuis
le lit. Cela sécurise l'enfant. Évitez de le
surcharger de coussins ou autres peluches,
-à oublier strictement pour les bébés- qui
ne vous aident pas à conserver une hygiène
irréprochable.
Il est bon de prévoir dès le début de l'amé-
nagement ce que vous souhaiterez ranger
dans la chambre. Ce qui devra être accessi-
ble à l'enfant (ses vêtements, ses jouets...)
et ce qui devra être accessible uniquement à
un adulte (sa literie, son carnet de santé...).
L'idéal ? un rangement assez bas pour l'en-
fant, une commode convient bien, et un

rangement haut pour vous, des éléments de
placards comme dans votre cuisine par
exemple. Si une telle disposition n'est pas
possible, prévoyez absolument des meu-
bles fermant à clef.

Un bureau : l ’élément
indispensable

Un bureau dans la chambre, si elle n'est
pas partagée avec un frère ou une sœur, lui
garantira de faire ses devoirs dans la
tranquillité. Si la pièce est assez grande,
réservez cet espace.
Soignez particulièrement l'éclairage: un
éclairage général de bonne qualité, une
liseuse pour l'histoire du soir. Et une veil-
leuse pour les périodes de petites inquié-
tudes nocturnes, qui sera utile aussi cas
d'envie pressante la nuit !
Au moment de valider définitivement
l'aménagement de la chambre, faites une
visite "sécurité". Les meubles sont-ils
fixés de façon à éviter tout risque de bascu-
lement ? L'ouverture de la fenêtre est-elle
bien impossible pour le petit enfant ? Les
prises électriques sont-elles sécurisées ?
N'y a-t-il pas de risque de blessure ou
coupure en cas de chute d'un objet en parti-
culier ? 
Maintenant que les bases sont posées...
votre créativité a toute latitude pour 
s'exprimer !

L’ART DU MAQUILLAGE

Bien appliquer son mascara

Trucs et astucesTrucs et astuces

DECO D’INTÉRIEUR

Aménager une chambre d’enfant

Pour avoir de jolis cils allongés
et bien recourbés, rien de tel
que le mascara. Mais attention,
parfois cela peut devenir une
catastrophe si vous ne faites
pas attention lors de la pose et
vous pourriez vous retrouver
avec des paquets !

Des astuces pour éviter
des cils en... paquets 

Pour commencer, lorsque votre mascara est
neuf, évitez de l'appliquer directement sur
vos cils car la brosse est chargée de produit
au départ ce qui provoque les fameux
paquets. munissez-vous d’un mouchoir afin
de retirer l’excédent du produit de votre
brosse.

Réparer d’éventuels... ratages
Si vous avez déjà procédé à la pose et que
vous vous retrouvez avec des paquets, prenez
un mini peigne pour cils. Il s'avérera très
pratique pour bien séparer les cils et puis il
sera bien utile pour retirer l'excédent de
mascara.
Si vous vous retrouvez avec des taches de
mascara, attendez que celui-ci sèche avant de
les retirer à l'aide d'un mini-goupillon. Il
faut bien attendre que le produit sèche sinon
il s'étalera !
Enfin, au cours de la journée, il peut arriver
que le mascara coule pour différentes raisons.
La solution est d'avoir toujours dans son sac
à main des cotons-tiges pré-imbibés de pro-
duit démaquillant.
En deux temps trois mouvements, les traces
de mascara grâce à votre coton-tige...
magique.
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La vignette
automonile pour
l’année 2018.est
proposée à la vente
depuis déjà avant-
hier. La direction
générale des impôts a
indiqué que
l’opération
d’acquittement
"obligatoire" de cette
vignette se poursuivra
jusqu’au lundi 31 mars
prochain.

PAR ROSA CHAOUI

L a vente des vignettes,
dont les tarifs restent
inchangés, s’effectuera

de 8h à 16h auprès des
recettes des impôts ainsi
qu'au niveau des bureaux
d’Algérie Poste, précise la
direction générale des Impôts. 
Pour permettre aux automo-
bilistes d’acquérir leurs
vignettes durant les jours de
repos, les recettes des impôts
seront ouvertes au public les
samedis 
L’administration fiscale
invite les automobilistes à ne
pas attendre le dernier
moment pour s’acquitter de
cette obligation légale et évi-
ter ainsi les chaînes d’attente

et les désagréments qui en
résultent. 
Par ailleurs, les automobi-
listes sont priés de s’assurer
du tarif légal de leur vignette
avant son acquisition car
toute vignette non conforme
au tarif légal entraîne le
retrait de la carte d’immatricu-
lation qui ne sera restituée
qu'après présentation d̀ une
vignette conforme et majorée
de 100 %. 
Les propriétaires de véhicules
neufs acquis en 2018 demeu-
rent concernés par l’achat de
la vignette. A ce titre, la carte
provisoire de circulation
(carte jaune) tient lieu de
document servant à son acqui-
sition dans un délai d’un
mois à compter de la mise en
circulation du véhicule sur le
territoire national. 

S'agissant des véhicules utili-
taires, le tarif des vignettes
est fixé selon le poids total en
charge (PTC) et non pas la
charge utile. 
Le défaut d̀ apposition de la
vignette sur le pare-brise du
véhicule donne lieu à l’appli-
cation d̀ une amende fiscale
égale à 50 % du montant de la
vignette. 
Le prix de la vignette varie en
fonction de la puissance de
motorisation du véhicule et
de son ancienneté : Une four-
chette de 500 DA à 3.000 DA
est imposée pour les véhi-
cules ayant plus de 10 ans
d̀ âge, de 1.000 DA à 4.000
DA pour ceux dont l`âge varie
entre 6 et 10 ans et de 1.500
à 6.000 DA pour les 3 à 6
ans.
Les véhicules ayant moins de

3 ans sont imposés d̀ une
vignette dont le prix oscille
entre 2.000 et 10.000 DA. 
Toutefois, l`exemption de la
vignette automobile est tou-
jours accordée au profit des
véhicules à immatriculation
spéciale appartenant à l’État
et aux collectivités locales
(communes, daïras, wilayas)
et les véhicules dont les pro-
priétaires bénéficient de privi-
lèges diplomatiques ou
consulaires. 
Cette exonération touche éga-
lement les ambulances, les
véhicules équipés de maté-
riels sanitaires, les véhicules
équipés de matériel de lutte
anti-incendie,les véhicules
destinés aux handicapés et les
véhicules équipés d̀ un  carbu-
rant GPL/C. 
Les tracteurs et autres engins
agricoles, les véhicules de
moins de 4 roues (motocy-
clettes, vélomoteurs...), les
engins à travaux publics ou
encore les remorques ne sont
pas concernés par la vignette
automobile. 
Pour rappel, la vignette auto-
mobile a été instaurée en
Algérie en 1998. Une part de
20 % de ses recettes est versée
au Trésor public et 80 % au
Fonds commun des collecti-
vités locales.

R.  C.-

AR FAYÇAL ABDELGHANI

Pour lutter contre l’évasion
fiscale, un fichier de statis-
tiques fiable doit s’imposer.
Il s’agit d’une méthode radi-
cale pour identifier ceux qui
se dérobent du Fisc et ceux
qui font dans la sous-factura-
tion des documents compta-
bles. 
Selon des sources, l’évasion
fiscale en Algérie est de l’or-
dre de 9.400 milliards de cen-
times. Une somme colossale
qui a échappé au recouvre-
ment ordinaire des impôts. Il
parait, selon des responsables
dans le secteur des Impôts,
que "les opérations fraudu-
leuses empruntent tous les
chemins". D’abord, les opéra-
teurs indélicats ne déclarent
jamais leurs revenus réels en
facturant toujours en moins
leurs opérations et ensuite ils
mettent en évidence dans
leurs déclarations plus de
dettes que de bénéfices. Les
spécialistes du dossier fiscal
déplorent "l’importance du

taux de recouvrement des
impôts qui échappent au cir-
cuit officiel". Ils considèrent
que "seul un fichier statis-
tique élaboré numériquement
pour tous les commerçants et
grandes entreprises permettra
d’identifier en temps réel ceux
qui payent leurs impôts et
ceux qui veulent échapper aux
paiements de leurs taxes".
Selon un responsable de la
fiscalité au sein de la direc-
tion générale des Impôts "la
méthode de vérification des
déclarations fiscales ont été
simplifiés pour tous les opé-
rateurs économiques". Il y a
donc en premier lieu l’indem-
nité forfaitaire unique pour
les petits commerçants et les
PME qui oblige uniquement
ces derniers de s’acquitter d’un
seul impôt réuni en une
année d’exercice. "On a
remarqué que l’ensemble de
ces commerçants sont en
règle". Mais ceux qui tentent
de  brouiller les pistes, leur
nombre n’est pas déterminé
car selon ces spécialistes "ils

maquillent leurs comptes et
trichent sur leurs chiffres d’af-
faires". Il y a également dans
ce registre, des opérations qui
sont facturées sous plusieurs
noms commerciaux, des
prête-noms allant jusqu’à uti-
liser les noms de certaines
personnes décédées. Face à ce
fléau, les services des impôts
sont obligés parfois de coor-
donner leurs efforts avec les
centres de registres de com-
merce et les Douanes pour
revérifier la véracité du patri-
moine et les chiffres d’affaires
réels des personnes impli-
quées dans ce vaste trafic. Ces
astuces sont parfois démas-
quées grâce à la double vérifi-
cation comptable qui reste la
méthode actuelle pour débus-
quer les fraudeurs. Alors que
d’autres services comme les
centres d’impôts ne réalisent
pas des résultats significatifs
pour mettre la main sur les
agissements des fraudeurs. La
direction générale des Impôts
estime "qu’il est difficile de
donner des chiffres exacts

quant au phénomène de l’éva-
sion fiscale" en indiquant que 
" l’administration est en train
de mettre en place les diffé-
rents contrôles fiscaux, à tra-
vers l’identification, notam-
ment, des contribuables, afin
de lutter efficacement contre
toute forme d’évasion fis-
cale". Avec 3.000 milliards de
dinars de recettes d’impôts au
cours des deux dernières
années, l’État espère se rattra-
per pour équilibrer son budget
pour la fin de cette année.
Mais il faut reconnaître que
l’impôt que paye les salariés
(IRG) est de l’ordre de 400
milliards DA soit 20 % de la
contribution directe au budget
de l’État. A contrario, des for-
tunes de l’informel ont pu
s’extirper du contrôle et pla-
cent l’État devant une inéga-
lité des citoyens face à l’im-
pôt.

F.  A.

BILAN DE LA GENDARMERIE NATIO-
NALE EN 2017

90 % des affaires 
criminelles élucidées  

Les unités de la Gendarmerie nationale ont, dans le
cadre de la lutte contre la criminalité sous toutes ses
formes, élucidé 90 % des affaires traitées en 2017,
contre 76 % en 2016, soit une hausse de 19 %, a
indiqué à Alger le directeur de la Sécurité publique
et de l'emploi au commandement de la Gendarmerie
nationale, le colonel Mounir El-Aldji.  Lors d`une
conférence de presse consacrée à la présentation du
bilan annuel des activités de ce corps, le représen-
tant de la GN a fait état d'une hausse de 140 % en
matière de procédures pénales grâce à la mise en
oeuvre de plans spécifiques visant la protection de
l'environnement sociale.  Concernant la cybercrimi-
nalité, le colonel El-Aldji a évoqué une augmenta-
tion en 2017 avec 905 affaires contre 539 l'année
précédente (2016).  La GN a traité au cours de la
même période 14.666 affaires de falsification et
d'escroquerie ayant conduit à l'arrestation de 13.810
mis en cause, a-t-il ajouté, précisant que 13.821
affaires sont liées à  l'escroquerie et au dol et 880
autres à la contrefaçon. 
En ce qui concerne l'atteinte aux biens culturels, le
même responsable a fait état de 54 affaires résolues
impliquant 67 personnes, mettant en avant la contri-
bution des unités de la GN à la restitution de 467
pièces archéologiques. 
Par ailleurs, 17.914 affaires relatives à la protection
de l'environnement ont été enregistrées impliquant
16.140 individus, a-t-il dit, ajoutant que 7.687
affaires concernent le jet de déchets inertes dans les
lieux publics.

Près de 87 % de taux de 
couverture sécuritaire en 2017 

Le taux de couverture sécuritaire par les unités de la
Gendarmerie nationale (GN) a atteint 86,82 % en
2017, et ce, grâce à la création de nouvelles unités
pour lutter contre la criminalité sous toutes ses
formes, a annoncé, le directeur de la Sécurité
publique et de l'emploi au Commandement de la
Gendarmerie nationale, le colonel Mounir El-Aldji.
Lors d’une conférence de presse consacrée à la pré-
sentation du bilan des activités de l'année 2017, le
colonel El-Aldji a précisé que les unités de la GN
sont déployées sur les 1.541 communes au niveau
national, en groupements territoriaux ou en groupe-
ments territoriaux rattachés, sachant que le territoire
de compétence de la GN représente 92 % du terri-
toire national et comprend particulièrement les zones
rurales et suburbaines, représentant environ 54 % de
la population.  S'agissant des infractions, il a fait
savoir qu'elles sont liées à plusieurs  domaines, y
compris les réglementations et les activités commer-
ciales, le trafic de boissons alcoolisées et du tabac,
l'atteinte à l'environnement et à la santé des animaux,
ainsi que les réglementations fiscales.   Pour ce qui
est des actes portant atteinte aux personnes, le colo-
nel El-Aldji  a fait état du traitement de 17.876
affaires d'agression et menaces, 3.624 affaires ayant
trait à la calomnie et l'insulte et 2.712 affaires d'at-
teinte à l'intégrité physique.  Il a fait savoir en outre
que sur 88 cas de rapt (0.3 % des cas d'agression
contre les personnes) 16 victimes ont pu s'échapper,
49 autres ont été libérées par leurs ravisseurs, tandis
que les enquêteurs de la GN ont pu libérer 23 autres
victimes et 28 victimes mineurs ont été pris en
charge.  Concernant les infractions aux lois spéciales,
les unités de la GN, ajoute le même responsable, ont
traité 82.142 affaires, représentant un taux de 55 %
de l'ensemble des activités des unités, aboutissant à
l'arrestation de 72.887 individus.  Les unités de la
GN ont traité 9.724  affaires liées aux réglementa-
tions fiscales, soit un taux de 07 % du total des acti-
vités des unités menées sur le terrain, en matière de
relèvement des infractions aux lois spéciales et qui se
sont soldées par l'arrestation de 9.176 individus, dont
157 ont été placés en détention. 
Au chapitre des infractions liées à la fraude et à l'éva-
sion fiscale, 2.531 cas ont été enregistrés, tandis que
la détention d'alcool aux fins de vente ou son trans-
port sans déclaration ont atteints 3.638 cas et repré-
sentent les infractions les plus commises dans cette
catégorie, avec un taux de 63 % des affaires traitées.

R.  N.   

VIGNETTE AUTOMOBILE

Début de l’opération de vente

L’ÉVASION FISCALE ATTEINT 9.400 MILLIARDS DE CENTIMES

Nouvelles démarches pour traquer 
les faussaires



Sensible à la situation
qui règne dans la
famille de l’éducation et
estimant qu'il y a un
malentendu entre les
responsables de tutelle
et le syndicat, la
présidence de la
République a appelé les
protagonistes à revenir
à la raison en prônant
la voie du dialogue et
de la concertation.

PAR IDIR AMMOUR

E n droite ligne de ces orien-
tations, la ministre de
l’Éducation nationale,

Nouria Benghabrit, n’a d’autre
choix que la mise en œuvre des
instructions du premier magis-
trat du pays pour apaiser la situa-
tion. Pour ce, à travers un com-
muniqué publié sur sa page face-
book , la ministre de l’Éducation
nationale, Nouria Benghabrit a
indiqué que des "instructions ont
été données aux directions de
l’Éducation (DE) afin de faciliter
la réintégration de tous les
enseignants grév istes dont la

radiation ne leur a pas encore été
notifié, y compris les ensei-
gnants grév istes ayant déposé
leurs recours, après notification
de leur radiation". Pour ce qui est
des enseignants radiés qui n’ont
toujours pas fait de recours, la
ministre a précisé, que "des ins-
tructions ont été données à l'en-
semble des directeurs des établis-
sements pour leur faciliter le
dépôt des recours et leur réinté-
gration immédiate", précise la
même source. Intervenant jeudi
dernier, à l’émission L’inv ité de
la rédaction de la chaîne III de la
Radio algérienne, le conseiller
de la ministre de l’Éducation
nationale, Mohamed Chaïb Draâ
Ethani, a tenu à son tour, avant

de saluer la décision du syndicat
qui a fait prévaloir "le principe
de la sagesse", à certifier cette
information et cette volonté de
revenir à la raison et prôner la
voie du dialogue tout en donnant
quelques précisions.
Concrètement, explique le
conseiller de la ministre, "les
enseignants qui ont fait l’objet
d’un arrêté notifié et v isé par le
contrôleur financier, autrement
dit les enseignants licenciés, il
leur ai demandé de déposer une
demande de recours, nécessaire,
pour être réintégrés immédiate-
ment dans leur poste de travail.
La procédure est réglementaire",
justifie Mohamed Chaïb Draâ
Ethani. "Ces mesures concernent

globalement 19.000 ensei-
gnants grév istes, mais les ensei-
gnants qui doiv ent faire un
recours, ce sont uniquement ceux
de Blida, qui sont au nombre de
420, puisque, sur 581 ensei-
gnants radiés, 138 ont déjà
déposé leur demande de recours",
a détaillé le conseiller de la
ministre. Ces mesures d’apaise-
ment ouvrent la voie à la reprise
du dialogue entre les deux par-
ties, ce que confirme Mohamed
Chaïb Draâ Ethani, qui annonce
qu’"une première rencontre est
prévue le 7 mars prochain entre
les responsables de ce syndicat
et une deux ième rencontre qui
regroupera l’ensemble des syndi-
cats de l’Éducation avec
Benghabrit pour relancer les
négociations". Mohamed Chaïb
Draâ Ethani a, toutefois, tenu à
rappeler que "la ministre, dès
son installation, a toujours
prôné le dialogue et la concerta-
tion, et elle a veillé et elle veille
toujours à construire un réel par-
tenariat avec tous les syndicats
du secteur". Ça c’est le premier
point ; le deuxième point, "elle a
toujours déclaré qu’il fallait res-
pecter l’arrêté de justice pour
pouvoir se rencontrer, chose
faite", indique le conseiller de la
ministre.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

Un terroristes a été abattu, deux
autres arrêtés et une importante
quantité d'armes et de muni-
tions a été récupérée par des
détachements de l'Armée natio-
nale populaire (ANP) au cou-
rant du mois de février, selon
un bilan des opérations de
l'Armée, rendu public.
Ces opérations se sont soldées
également par la destruction de
50 casemates pour terroristes,
note la même source, ajoutant
que deux mitrailleuses lourdes
de type 14,5 mm, une mitrail-
leuse de type RPK, 1 roquette
RPG-7, 6 lance-roquettes, 12
kalachnikov, un pistolet
mitrailleur de type FM, 24
armes à feu, un pistolet mitrail-
leur, un fusil à lunette, deux
fusils-sniper, 4 fusils de
chasse,122 obus et 4.669 car-
touches de différents calibres
ont été récupérés.
Les éléments de l'ANP ont
arrêté également 74 trafiquants
de drogue et saisi 16,53 quin-
taux de kif traité et 165.558
unités de psychotropes, alors
que 197 contrebandiers et 13
orpailleurs ont été arrêtés.
Durant la même période, une
tentative de contrebande de
117.558 litres de carburant a
été mise en échec, et 98
groupes électrogènes, 22
détecteurs de métaux et 4
bandes à munitions ont été
récupérés.

Les éléments de l'ANP ont
récupéré également 34 charges
propulsives, 25 chargeurs, 61
grenades et 32 mines.
En outre, un atelier de fabrica-
tion d'explosifs, 200 capsules
dédiées aux explosifs et 29
appareils de communication
piégés ont été découverts et
détruits.
Durant la même période,
106.278 unités de boissons,
139 quintaux de tabac,
145.344 unités de tabac et
89.099 paquets de cigarettes,
114,29 tonnes de denrées ali-
mentaires et 10.960 litres
d'huile de table, 91 marteaux
piqueurs et 76 véhicules de dif-
férents types ont été saisis.
Par ailleurs, les éléments de
l'ANP ont arrêté 601 immi-
grants clandestins de diffé-
rentes nationalités et mis en
échec une tentative d'immigra-
tion illégale de 61 autres.

Trois terroristes arrêtés
à Batna

Trois terroristes ont été arrê-
tés le 1er mars à Batna, a indi-
qué le MDN dans un communi-
qué rendu public hier.
"Dans le cadre de la lutte anti-
terroriste et grâce à l’exploita-
tion de renseignements, un
détachement de l’Armée natio-
nale populaire aarrêté en coor-
dination avec les éléments de
la Gendarmerie nationale, le
1er mars, trois terroristes à
Batna", précise le MDN.

15 mines de confection
artisanale détruites par

l'ANP à Bouira
15 mines de confection artisa-
nale ont été détruites mercredi à
Bouira par un détachement de
l'Armée nationale populaire
(ANP), a indiqué un communi-
qué du ministère de la Défense
nationale. "Dans le cadre de la
lutte antiterroriste, un détache-
ment de l'Armée nationale
populaire a détruit, le 28
février 2018, quinze mines de
confection artisanale lors
d'une opération de recherche et
de fouille à Bouira", précise-t-
on de même source.
D'autre part et dans le cadre de
la lutte contre la criminalité
organisée, des éléments de la
Gendarmerie nationale "ont
intercepté à Tlemcen et Béchar
six narcotrafiquants en posses-
sion de 10,6 k ilogrammes de
k if traité". De même, "ils ont
arrêté à Batna un indiv idu en
possession de deux armes à feu
et une quantité de munition,
tandis qu'ils ont saisi à El-Oued
.633 unités de différentes bois-
sons".

Reddition d'un terroriste
à Tamanrasset

Un terroriste, en possession
d'un pistolet mitrailleur et d'un
chargeur de munition garni,
s'est rendu avant-hier aux auto-
rités sécuritaires à
Tamanrasset, a indiqué un com-

muniqué du ministère de la
Défense nationale (MDN).
"Dans le cadre de la lutte anti-
terroriste et grâce aux efforts de
qualité fournis par les forces de
l’Armée nationale populaire,
un terroriste s’est rendu, ce
matin du 1er mars 2018, aux
autorités militaires en 6e

Région militaire à
Tamanrasset", a précisé la
même source. "Le terroriste
était en sa possession un pis-
tolet mitrailleur de type
Kalachnikov et un chargeur
garni", a précisé le communi-
qué. Il s’agit de M. Ismaïl, dit
- Abou Timaghil - qui avait ral-
lié les groupes terroristes en
2014. Toujours selon la même
source, "grâce à l'exploitation
efficiente de renseignements,
un détachement de l'Armée
nationale populaire a décou-
vert et détruit, le 27 février
2018 à Bouira, deux cachettes
contenant 29 téléphones por-
tables piégés, 3 grenades, 16
mines de confection artisa-
nale, 33 détonateurs, 350
grammes de matières explo-
sives, des outils de détonation,
ainsi que des v ivres, des médi-
caments et div ers objets".
Dans le même contexte et "lors
d'une opération de recherche et
de ratissage menée àSkikda, un
détachement de l'ANP a décou-
vert 150 k ilogrammes d'am-
monitrate servant dans la pré-
paration des explosifs, tandis
qu'un autre détachement a

LUTTE CONTRE L'EXTRÉ-
MISME RELIGIEUX

Les imams appelés
à investir les

réseaux sociaux
Les imams ont été instruits par le
ministre des Affaires religieuses et
des Wakfs, MohamedAissa, à inves-
tir les réseaux sociaux dans le cadre
de la lutte contre l'extrémisme et le
phénomène sectaires et promouvoir
les véritables préceptes de l'Islam.
Pour Mohamed Aissa, la société
algérienne a besoin "d'un discours
modéré d'éducation et de sensibilisa-
tion visant à ancrer l'amour de la
patrie chez les Algériens et leur rap-
peler les vertus de la stabilité, d'au-
tant que l'Algérie a vécu dans les
années 90 une période difficile".
Le ministre, qui s'exprimait lors
d'une rencontre avec les responsables
du secteur et les imams à Alger, a
appelé les imams à investir les
réseaux sociaux, particulièrement, a-
t-il dit, que 33 % des Algériens, soit
14 millions, utilisent Facebook,
selon les dernières statistiques.
Après avoir mis l'accent sur la néces-
sité de créer des pages au nom des
mosquées pour servir de "rempart"
face au discours de haine, au port
d'armes, de division, de sectarisme et
d'athéisme ciblant les Algériens de
façon méthodique et sous différentes
formes", le ministre a appelé les
imams à "diffuser des prêches et des
avis unifiés sur les questions qui
concerne la nation".
Le ministre des Affaires religieuses a
mis en garde, à ce propos, contre
"les campagnes sectaires et mouve-
ments athéistes qui tentent de remet-
tre en cause la Guerre de libération et
ses symboles, l'indépendance, les
réalisations et décisions de l'État".

À IN-AMENAS

Kouninef rafle
un contrat de sécu-
rité "ultra-sensible"
C’est le très influent homme d’af-
faire, Rédha Kouninef, qui rafle un
contrat de prestation "ultra-sensible"
dans la zone d’In-Amenas.
L’Entreprise nationale de grands tra-
vaux pétroliers (ENGTP) a confié à
Secur Group le contrat de protection,
de surveillance et d’escorte des pro-
duits sensibles pour la zone d’In-
Amenas, rapporte l’hebdomadaire
Maghreb Confidentiel dans son édi-
tion de d’avant-hier.
Ce marché, à plus de 800 millions
de dinars, a été confié le 19 février
dernier à Secur, une société fondée
par le magnat du BTP et patron du
Groupe KOUGC, Rédha Kouninef.
Pour rappel, c’est dans la zone d’In-
Amenas, située pas loin de la fron-
tière avec la Libye, que le groupe ter-
roriste Al-Qaïda au Maghreb isla-
mique a ciblé, en 2013, le site gazier
de Tiguentourine. Ce qui rend la
prestation que devra faire Kouninef
"ultra-sensible".

R. N.
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ENSEIGNANTS RADIÉS

Benghabrit ordonne leur
réintégration "immédiate"

L'ANP FAIT LE BILAN DE SES OPÉRATIONS POUR FÉVRIER

1 terroriste abattu et 2 autres arrêtés
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Le ministère du
Commerce a rendu
public un communiqué
informant les
opérateurs
économiques que,
pour l’année 2018, "les
opérations
d'importation de
marchandises peuvent
être opérées
librement...

PAR RIAD EL HADI

L e communiqué précise que ces
dispositions sont conformes
aux "dispositions de l'ordon-

nance numéro 03-04 du 19 juillet
2003, modifiée et complétée,
relativ e aux règles générales
applicables aux opérations d’im-
portation et d’exportation de mar-
chandises ainsi que celles prévues
par la loi de finances pour 2018".
Des mesures d’encadrement spé-

cifiques aux importations de cer-
taines marchandises sont intro-
duites, à savoir :
A/ - Mesures à caractère tari -
fai re prévues par l es di spo -
s i ti ons de l a l o i de fi nances
pour 2018 :

-Elargissement de la liste des mar-
chandises soumises à la taxe inté-
rieure de consommation (TIC) au
taux de 30 %, pour 10 familles de
produits finis ;
Il s’agit du saumon, fruits secs
sans coques et autres fruits séchés,
épices, sucreries, confiserie, pré-
parations à base d’extraits et d’es-
sence (liquide et autres), modems
et décodeurs numériques, appa-
reils avertisseurs d’incendies,
appareils électriques avertisseurs
et micro-ordinateurs.
(la désignation des produits et
leurs positions tarifaires sont
précisées dans l’article 32 de la
loi de finances pour 2018).
-Relèvement des droits de douane
pour 32 familles de produits finis
:
Il s’agit de graines de tournesol,
ouvrages en matière plastique,
fours pour cuisson, appareils pour
filtration des eaux, appareils pour
filtration des boissons, appareils
pour filtration des huiles miné-
rales, parties de filtre à air, appa-
reils de levage, ponts roulants,
portiques mobiles, consomma-
bles informatique, micro-ordina-
teurs portatifs et tablettes, unités
centrales de traitement et ser-
veurs, unités de mémoire, lecteurs
de carte mémoire, articles pour
tuyauterie, parties pour modems
et téléphones et autres, cartes de
décryptage, appareils connec-
teurs, câbles électriques, bennes à
ordures, carrosseries pour trac-

teurs et camions, remorques frigo-
rifiques, préparations d’arachides,
confiture, articles de robinetterie,
transformateurs électriques, com-
pléments alimentaires, sodas et
eaux minérales, piles et batteries,
téléphones cellulaires et bois-
sons.
(La désignation des produits et
leurs positions tarifaires sont
précisées dans l’article 115 de la
loi de finances pour 2018.

B/ - Mesures à carac-
tère quantitatif :

-Suspension provisoire à l’im-
portation portant sur 45 familles
de produits finis ;
Fromages, yaourts et produits lac-
tés, fruits secs, fruits frais (à l’ex-
ception de la banane), légumes
frais (à l’exception de l’ail),
viandes (à l’exception de cer-
taines catégories), dérivés de
maïs, préparation de viandes,
Préparation de poissons, sirop de
glucose, chewing-gum et bon-
bons, chocolats, produits de
viennoiserie, pâtes alimentaires,
dérivés de céréales, conserves de
légumes, Tomates préparées ou
conservées, confitures et gelées,
fruits conservés ou préparés, jus,
préparations alimentaires, prépa-
rations pour soupes et potages,
eaux minérales, pigments,
aromes, papiers d’hygiène, dex-
trine et autres amidons, produits
plastiques finis et semi-finis,

caisses et caissettes.. . en bois,
papier hygiénique, tapis,
ouvrages en asphalte, marbre et
granit finis, céramique finie,
glace et verre, moissonneuse-bat-
teuse, articles de robinetterie
sanitaire, fils et câbles, tracteurs
agricoles, chaises et meubles,
lustres, produits hygiéniques,
ciments, articles électroména-
gers, téléphones mobiles. Les
suspensions à l’importation des
biens et marchandises ci-dessus,
sont limitées dans le temps, il
sera procédé à leur levée progres-
sivement avec ou sans le maintien
ou l’aggravation des taxes et
autres droits frappant l’importa-
tion et la commercialisation de
ces produits.
La désignation des produits et
leurs positions tarifaires sont
précisées par les dispositions du
décret exécutif pris en application
de l’article 116 de la loi de
finances pour 2018.

R. E.

Tout produit pharmaceutique dont
l’importation est soumise à l’au-
torisation préalable du ministère
de la Santé et de la Population et
de la Réforme hospitalière, sur la
base d’un programme annuel,
n’est pas concerné par la liste des
suspensions provisoires à l’im-
portation, a indiqué le ministère
du Commerce dans un communi-
qué.
Les produits pharmaceutiques
soumis à toute autorisation tech-
nique à l’importation délivrée par

les administrations habilitées ne
sont pas concernés par la produc-
tion du document officiel attes-
tant que ledit produit est libre-
ment commercialisé dans le pays
de provenance ou d’origine, pré-
cise la même source.
L’obligation de la présentation de
ce document est limitée "unique-
ment aux opérations de l’impor-
tation destinée à la v ente en
l’état", selon les détails fournis
par le ministère du Commerce.
Par ailleurs, le ministère indique

que toute information ou préci-
sion relative au mécanisme d’en-
cadrement des opérations d’im-
portation de marchandises sera
portée à la connaissance des opé-
rateurs économiques par voie de
presse et sur site internet du
ministère du Commerce
www.commerce.gov.dz.
Pour rappel, le ministère du
Commerce avait fixé une liste de
851 produits, relevant de 45 caté-
gories de marchandises, suspen-
dus à l’importation depuis le

début de l'année mais qui sera éva-
luée au bout de trois mois d'appli-
cation. Le décret exécutif portant
désignation de ces marchandises
soumises au régime des restric-
tions à l'importation a été publié
au Journal officiel numéro 1 de
l'année 2018. Ce texte législatif
note que les produits concernés
"sont temporairement suspendus
à l'importation jusqu'au rétablis-
sement de l'équilibre de la balance
des paiements".

R. N.

PAR RANIA NAILI

Le Fonds spécial pour la promotion des expor-
tations (FSPE), doté actuellement de 39 mil-
liards DA, est "sous-exploité" en raison de la
faiblesse des activités d'exportations régu-
lières et de problèmes bureaucratiques, a indi-
qué le chef de cabinet du ministère du
Commerce, Lyes Ferroukhi.
Pour rappel, le FSPE, institué par la loi de
finances de 1996, octroie des aides pour le rem-
boursement partiel des frais de transport inter-
national ainsi que la prise en charge d`une par-
tie des dépenses engagées dans le cadre de la
participation des entreprises algériennes
exportatrices dans les manifestations écono-
miques (foires, salons.. .) organisées à l’étran-
ger.
S'exprimant lors d'une rencontre du Club
export du World Trade Center Algérie, tenue
mercredi soir à Alger, M. Ferroukhi a indiqué

que les ressources de ce fonds, alimenté men-
suellement à partir de la fiscalité ordinaire, ne
sont exploitées qu'à hauteur de moins de 2 %.
"Nous av ions diminué les ressources du fonds
en 2015, mais malgré cela, il reste un solde
ex traordinaire qui est sous-exploité", a-t-il
relevé. Selon lui, cela s'expliquerait par la
faiblesse des activités d'exportations des entre-
prises publiques et privées relevant des sec-
teurs industriels hors-hydrocarbures.
En réponse aux doléances de chefs d'entreprises
privées, présents à cette rencontre, quant aux
difficultés rencontrées pour l'accès aux aides de
ce fonds, M. Ferroukhi a reconnu l'existence
d'une certaine bureaucratie. En effet, a-t-il
poursuivi, "il s'agit de deniers publics soumis à
la comptabilité publique et pour y accéder, il
faut constituer un dossier qui est un peu lourd".
A ce propos, il a fait savoir qu'une réflexion a
été engagée pour faciliter les procédures d'oc-
troi des aides du FSPE, et ce, dans la mesure du

possible et en conformité avec la réglementa-
tion régissant les deniers publics. "Nous
allons revoir le mode de fonctionnement du
FSPE", a-t-il noté. Soulignant les efforts
consentis par l'État pour l'encouragement des
exportations hors hydrocarbures, M. Ferroukhi
a indiqué que le ministère du Commerce s'atte-
lait à revoir l'ensemble des problèmes relatifs
aux opérations d'exportations. Il a, alors, cité
l'examen de la loi sur les dispositions régissant
le contrôle des changes "qui mettent un peu les
exportateurs dans une position délicate et peu
encourageante". "Nous allons certainement
dégager des solutions qui iront dans l'intérêt
des producteurs et exportateurs algériens. Nous
avons toute une batterie de mesures notamment
avec la Banque d'Algérie pour apporter les
petits réglages et mises à jour sur les seuils, les
montants et autres caractéristique relevant de la
réglementation des changes", a-t-il avancé. Il
a relevé qu'actuellement, quelque 300 entre-

prises réalisent des exportations hors hydro-
carbures de façon régulière. A rappeler que le
FSPE accorde ses aides financières uniquement
aux exportateurs qui réalisent un chiffre d’af-
faire à ‘export ne dépassant pas les 10 millions
de dollars, et ce, dans le but d`orienter davan-
tage ces aides vers les entreprises peu expéri-
mentées dans l`activité d`exportation.
Demeurant toujours marginales, les exporta-
tions hors hydrocarbures ne représentent que 5
% des exportations globales du pays en s'éta-
blissant à moins de 2 milliards de dollars
annuellement. A une question de la presse sur
l'adhésion de l'Algérie à l'Organisation mon-
diale du commerce (OMC), M. Ferroukhi a rap-
pelé qu'actuellement l'Algérie demeure un mem-
bre observateur de cette organisation.
"Nous devrions peut-être organiser un round de
négociations sachant que le dernier remonte à
trois ans", a-t-il ajouté.

R. N.

IMPORTATIONS

De nouveaux produits soumis
à une autorisation préalable

FONDS SPÉCIAL POUR LA PROMOTION DES EXPORTATIONS (FSPE)

"Sous-exploité" selon Ferroukhi

POUR AUGMENTER SA
PRODUCTION EN ALGÉRIE
L’espagnol Dulcesol

annonce
des investissements

Dulcesol, un groupe espagnol d’alimen-
tation spécialisé dans la production de
pâtisseries, va investir 4,5 millions d’eu-
ros dans son usine en Algérie afin de lan-
cer une nouvelle ligne de production qui
permettra d’augmenter de 40 % son taux
de production horaire.

Une usine inaugurée
en 2014

L’usine algérienne, qui se situe près
d’Oran, a été inaugurée en 2014. Elle
devrait ainsi voir sa capacité de produc-
tion passer de 1.300 kg/heure à 1.850
kg/heure. Cette nouvelle ligne de pro-
duction, qui devrait fonctionner à partir
de janvier 2019, élaborera des brioches
contenant différentes garnitures (crème,
cacao, pépites de chocolat) et qui seront
commercialisées sous la marque
Dulcesol, précise le quotidien ibérique
El Mundo.
Tandis qu’en Algérie, l’importation de
biscuits est gelée à partir de ce jeudi 1er

mars, Rafael Juan, le conseiller délégué
de la firme, a affirmé que les difficultés
liées à l’exportation ainsi que la
demande stable des produits Dulcesol en
Algérie ont incité le groupe à produire
directement dans le pays, révèle le jour-
nal.

L’usine d’Oran, premier cen-
tre de production
hors d’Espagne

Avec l’ouverture de cette ligne, qui va
s’ajouter à deux autres déjà existantes
servant à la production de madeleines et
de cupcakes, la firme originaire de
Valence compte renforcer sa bonne posi-
tion sur le marché algérien, précise le
quotidien.
Toujours selon celui-ci, pour le montage
de la nouvelle ligne, Dulcesol a investi
globalement près de 5 millions d’euros,
outre les 13 millions déjà apportés pour
la création de l’usine en Algérie. Celle-ci
représente d’ailleurs le premier centre de
production du groupe hors d’Espagne,
faisant de Dulcesol "la première firme du
secteur de la pâtisserie en Algérie", rap-
pelle El Mundo, citant la firme espa-
gnole. Lorsque la nouvelle ligne sera
totalement opérationnelle, détaille
encore le quotidien, l’usine oranaise, qui
emploie pour l’heure 125 personnes,
devrait recruter 20 nouveaux employés.
Dulcesol vend pour 46 M€ sur le mar-
ché international, ce qui représente près
de 15 % de son chiffre d’affaires, indique
El Mundo, finissant par préciser que les
principaux pays commercialisant ses
produits sont l’Algérie, la France,
l’Italie, le Maroc, le Portugal et le
Royaume-Uni.

R. N.

Les produits pharmaceutiques
ne sont pas concernés

Une étude hongroise
publiée le 29 août 2016
dans la revue Science
affirme que la légende
urbaine selon laquelle
les chiens ne
comprennent que
l'intonation de la voix
de leur maître est
fausse. Mieux : selon
les scientifiques, ils
seraient aussi capables
de comprendre les
mots.

A insi, nos meilleurs
amis utiliseraient les
mêmes parties du

cerveau que nous pour com-
prendre le langage. "C'est
principalement le travail de
l'hémisphère gauche de
traiter la compréhension des
mots, et le boulot de l'hémis-
phère droit est de traiter l'in-
tonation", a expliqué à la
presse le chef de l'étude Attila
Andics, de l'Université
Eötvös Loránd à Budapest.
Pour en arriver à cette conclu-
sion, les chercheurs ont
mesuré l'activité cérébrale de
13 chiens à l'aide d'une IRMf

pendant qu'ils entendaient la
voix de leur maître. Les voix
étaient composées des combi-
naisons de vocabulaires et
d'intonations différentes, util-
isant à la fois l'encouragement
et le ton neutre. Quatre com-
binaisons au total : parfois, un
compliment était dit avec un
ton neutre, ensuite la flatterie
était prononcée avec l'intona-
tion correspondante. D'autres
fois, un langage neutre était
utilisé avec une intonation
encourageante et à l'inverse,

les mots neutres étaient dits
avec un ton neutre. Les chiens
sont constamment à la
recherche de compliments
Les résultats sont sans appel :
l'activité du cerveau des
chiens suggère qu'ils sont
capables de reconnaître les
mots élogieux. Ce qui veut
dire qu'ils peuvent traiter les
mots de façons indépendantes
de l'intonation de la phrase,
en reconnaissant des mots en
particulier. Mais l'étude ne
s'arrête pas là : même si le

cerveau des canidés traite les
informations séparément, il
est capable de rassembler les
deux informations comme les
humains. Les compliments
activent seulement le centre
de récompense du cerveau
canin s'ils sont dits avec un
ton flatteur.
Ce qui signifie que, tout
comme les êtres-humains
préfèrent entendre des com-
pliments sur un ton enthousi-
aste, les chiens se sentent plus
heureux quand les gentils

mots doux sont prononcés
avec l'intonation correspon-
dante.

Ils préfèrent les compli-
ments aux friandises

Pire encore, si vous ne le
faites pas, ce serait une
tragédie pour votre animal de
compagnie, car il passe son
temps à essayer de repérer un
compliment venant de votre
part. D'ailleurs, les chiens
préfèrent les flatteries faites à
leur égard plutôt qu'une frian-
dise. Et pourtant les chiens
aiment vraiment beaucoup
recevoir des friandises. Donc
les chiens ne traitent pas
seulement de façon séparée ce
que nous disons et comment
nous le disons, mais ils peu-
vent aussi combiner les deux,
pour une interprétation cor-
recte de ce que les mots veu-
lent réellement dire. C'est
vraiment très similaire à ce
que fait le cerveau humain.
Cependant, il est important de
souligner que seul un petit
nombre de chiens ont par-
ticipé aux expériences, il
serait donc intéressant de voir
si des études plus importantes
impliquant un plus grand
nombre d'animaux peuvent
confirmer ces résultats.
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L’encyclopédie

Les chiens comprendraient
le langage humain

D E S I N V E N T I O N S

Et pourtant, il penche ! On parle bien
sûr du curseur de la souris, cette
petite flèche oblique sur votre écran à
laquelle vous ne prêtez plus attention.
Sauf qu’elle n’a pas toujours penché
comme ça. Eh non. À force de la voir,
vous ne la regardez plus. C’est triste,
mais heureusement, nous sommes là
pour raviver la flamme de votre
curiosité ! Cette petite flèche que
vous venez de traîner sur votre écran
pour accéder à cet article… Aviez-
vous remarqué qu’elle était penchée ?
D’accord, mais savez-vous pourquoi
elle est penchée ?

Aux origines du curseur
Les coupables sont… les premiers
écrans d’ordinateur ! La souris est
inventée en 1963, par un certain

Douglas Engelbart du Stanford
Research Institute, et présentée au
public pour la première fois en 1968.

S’il s’agit à l’époque d’une petite
prouesse technologique, la mauvaise
résolution des premiers écrans ne la

met pas tout à fait en valeur. Et pour
cause ! À sa naissance, le curseur est
une flèche pointant vers le haut. Mais
la faible résolution des écrans permet
difficilement de remarquer cette sub-
tilité, et on en vient souvent à la con-
fondre avec le texte. Le centre de
recherches de la compagnie Xerox
Parc est alors le premier à réagir, en
faisant pencher le curseur vers la
gauche sur ses nouveaux ordinateurs.
Il devient tellement plus facile de lire
son texte de gauche à droite que le
curseur qui penche à gauche est
définitivement adopté, lorsque Bill
Gates et Steve Jobs en font la norme.
Et voilà, vous avez désormais l’anec-
dote parfaite pour impressionner le
réparateur la prochaine fois que vous
planterez (encore) votre ordi au
boulot.

Souris d’ordinateur
Inventeur : Douglas Engelbart Date : 1963 Lieu : États-Unis
En 1963, Douglas Engelbart a créé une petite boîte en bois avec deux roues en métal et
un fil. En 1970, le brevet de cette souris sera vendu à Apple qui commercialisera pour la
première fois la souris en 1984. Le 9 décembre 1968, à l’occasion d’un congrès, Douglas
Engelbart a projeté une liaison avec visioconférence en se servant de la souris. Son
groupe de recherche avait également créé Arpanet, le précurseur d’internet.

Pourquoi le curseur de la souris est-il penché ?



La guéguerre qui
secoue l’UGTA ces
derniers temps
connaîtra
certainement de
nouveaux
développements dans
les prochains jours.
Les deux parties qui
s’affrontent pour le
leadership affutent
leurs armes pour
tenter de prendre le
dessus sur
l’adversaire.

PAR KAMAL HAMED

D a n s ce cadre le secrétaire
général contesté de l’orga-
nisation syndicale,

Abdelmadjid Sidi Said, veut
prendre de vitesse ses détracteurs
emmenés, pour rappel, par l’an-
cien chef du département de l’or-
ganique, Mohamed-Tayeb
Hmarnia. Selon des sources syn-
dicales Sidi Said vient, en effet,
de convoquer une session de la
Commission exécutive natio-
nale (CEN). La CEN, qui est la
plus haute instance de la centrale

syndicale entre deux congrès,
tiendra sa session à la mi-mars,
probablement le 15 ; à en croire
ces mêmes sources. Cette
convocation intervient au
moment où des informations
annonçaient que le camp de
Hmarnia comptait, lui aussi,
faire le forcing et collecter un
maximum de signatures afin de
réunir la CEN. Autant dire que
Sidi Said a, en prenant de
vitesse ses opposants, voulu
leur couper l’herbe sous les
pieds. Dans cette bataille chaque
camp veut porter le coup de
grâce à son adversaire. Selon des
échos qui filtrent de la maison
du Peuple, siège de l’UGTA,
Sidi Said compte saisir l’oppor-
tunité de la réunion de la CEN
pour éliminer totalement
Hmarnia et ses fidèles des ins-
tances du syndicat. Sidi Said,
qui compte s’assurer de la fidé-
lité des membres de la CEN et
de leur soutien à sa ligne, veut

bien se débarrasser de cette
fronde interne qui lui a donné du
fil à retordre ces derniers mois.
Le point culminant de cette
opposition, désormais agissante
au grand jour, a été la création
d’un mouvement de redresse-
ment. Un mouvement de redres-
sement qui a pour objectif pre-
mier la destitution de Sidi Said
de la tête de la centrale syndi-
cale. Dans le communiqué rendu
public il y a quelques jours seu-
lement et signé de la main de
Mohamed-Tayeb Hmarnia ce
mouvement de redressement
reproche à Sidi Said d’avoir
dévié de la ligne originelle de
l’organisation syndicale et de ne
plus défendr , par voie de consé-
quence, les intérêts des travail-
leurs. Ce conflit interne est en
vérité apparu durant l’été de l’an-
née dernière. En effet celui qui
veut la tête de Sidi Said, Tayeb
Hmarnia en l’occurrence, avait
signé une déclaration au mois de

juillet dernier dans laquelle il
dénonçait le soutien apporté par
le patron de la centrale syndicale
au président du Forum des chefs
d’entreprise (FCE), Ali Haddad.
A l’époque, pour rappel, le duo,
Sidi Said et Ai Haddad, se sont
ligués contre l’ex-Premier
ministre, Abdelmadjid
Tebboune. Mais malgré le
départ de ce dernier du palais du
docteur Saadane, le conflit
interne qui secoue l’UGTA n’a
pas pour autant cessé. Il est
même allé crescendo. Mais Sidi
Said, qui est à la tête de la cen-
trale syndicale depuis un peu
plus de deux décennies mainte-
nant, n’est pas resté les bras
croisés face à cette menace qui
conteste son leadership. Et c’est
ce qui explique la réunion tenue
il y a une dizaine de jours à la
maison du Peuple
- siège de l’UGTA - au cours de
laquelle nombre de fédérations
ont renouvelé leur allégeance au
patron du syndicat. Cette mobi-
lisation des troupes restés fidèles
à Sidi Said se voulait une
riposte à l’offensive menée par
les contestataires. Mais malgré
ce soutien des fédérations Sidi
Saïd n’est pour autant satisfait
d’où cette convocation de la
CEN.

K. H.

PAR INES AMROUDE

Le secrétariat du bureau politique du PT
est revenu, avant-hier, sur les réactions
"hostiles" suscitées par son appel en
faveur d’une assemblée constituante, lancé
au président de la République.
Dans son communiqué, le parti de Louisa
Hanoune se dit "guère étonné des réactions
hostiles des premiers responsables des
principaux partis du pouvoir qui n’ont pas
dérogé à leurs habitudes et ne se sont pas
privés d’user du dénigrement et du men-
songe pour signifier leur rejet de l’initia-
tive du PT". "Leurs réactions s’inscrivent

dans l’ordre des choses car ce sont leurs
intérêts et ceux d’une minorité de nou-
veaux très-riches, que leur garantit l’actuel
système politique et économique, qu’ils
défendent et tentent de maintenir à tout
prix", affirme le PT qui voient dans ces
partis et leurs responsables "l’incarnation
du système de parti unique". Ces derniers
"ne refusent pas seulement toute idée de
changement, pire encore ils semblent
nous dénier tout droit, ce qui est notre rôle
et notre responsabilité en tant que parti
politique, de faire des propositions de sor-
tie de crise", poursuit le PT.
Le parti rappelle que l’appel lancé au pré-

sident est un "moyen d’organisation du
débat le plus large avec toutes les compo-
santes du peuple algérien sur l’élection
d’une Assemblée nationale constituante à
travers laquelle les représentants du peu-
ple, élus librement et démocratiquement,
dégageront les moyens juridiques et insti-
tutionnels à mêmes d’ouvrir une issue
positive à la crise politique actuelle et jet-
teront les bases d’un véritable renouveau
politique institutionnel dans le pays".

I. A.

PAR LAKHDARI BRAHIM

Deux commissions d'experts chargées de
l'étude des dossiers des opérateurs privés
nationaux désirant assurer le transport
aérien et maritime de marchandises ont été
installées, a indiqué avant-hier à Alger le
ministre des Travaux publics et des
Transports, Abdelghani Zaalane. Les deux
commissions sont composées d'experts et
de cadres expérimentés dans le domaine des
transports d'une manière générale et des
marchandises, en particulier. Ils seront
chargés d'étudier les dossiers des opérateurs
privés nationaux qui ont déposé des
demandes pour exercer dans le domaine du
fret maritime et aérien, rapporte l'APS,
citant le ministre du secteur en marge de

l'inauguration d'une école des métiers affi-
liée à la Société nationale des grands tra-
vaux routiers de Réghaïa. Concernant le
nombre de demandes déposées, le ministre
a souligné que la qualité de la performance
des entreprises privées qui désirent assurer
le fret aérien et maritime était plus impor-
tante que leur nombre, d'où l'impérative
nécessité de veiller à ce que les demandeurs
répondent aux normes et critères recom-
mandés pour cette activité si importante et
sensible, a-t-il dit. Il a, par ailleurs, indi-
qué que l'ouverture des transports aérien et
maritime des marchandises au secteur privé
national contribuerait à la création de
postes d'emploi, à l'amélioration de la
commercialisation des produits agricoles et
industriels des différentes régions du pays,

notamment celles du sud, ainsi que la
hausse du taux national du transport mari-
time qui, a-t-il dit, reste en deçà des
attentes escomptées. M. Zaalane a relevé
que la hausse du volume des échanges com-
merciaux maritimes de l'Algérie à 25 %
figurait parmi les objectifs tracés par son
secteur pour la période 2025-2030.
En janvier, le ministre avait annoncé l'ou-
verture du fret maritime et aérien aux opé-
rateurs privés algériens en vue de satisfaire
les demandes d'exportation. Récemment, il
a fait état de la réception de neuf (9) dos-
siers d'opérateurs privés pour l'ouverture de
l'activité du transport aérien et maritime de
marchandises dont cinq (5) dossiers pour le
transport maritime et quatre (4) pour la
transport aérien. Par ailleurs, M. Zaalane

a indiqué que son secteur allait se consoli-
der par plusieurs infrastructures consacrées
à la formation, notamment dans le
domaine des transports aérien et maritime.
Une enveloppe budgétaire de près de 3 mil-
liards de dinars a été débloquée pour la for-
mation. A ce propos, le ministre a évoqué
le lancement de construction d'un institut
supérieur de contrôle de la qualité des tra-
vaux publics àAïn-Defla, d'une école supé-
rieure des métiers liés aux travaux publics
à Djelfa et une école supérieure spécialisée
dans la gestion des travaux publics dans la
nouvelle ville de Sidi-Abdallah (Alger)
qu'il a inaugurée ce jeudi.

L. B.
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CONFLIT INTERNE À L’UGTA

Sidi Saïd passe à l’offensive

SUR LES RÉACTIONS "HOSTILES" SUSCITÉES PAR SON APPEL

Le PT tire à boulets rouges
sur les "partis du pouvoir"

OUVERTURE DU FRET MARITIME ET AÉRIEN AU PRIVÉ

Deux commissions d'expertise installées

DOUANES
Ouyahia interdit

le contrôle
systématique
des voyageurs

C’est une mesure qui pourrait jouer en faveur du
tourisme en Algérie.
Par décret exécutif signé le 13 février dernier et
publié dans le Journal officiel numéro 10, le
Premier ministre, Ahmed Ouyahia, a fixé les
modalités d’exercice du contrôle sélectif des
voyageurs par l’administration des douanes.
Par ce décret, les Douanes algériennes passeront
ainsi à un contrôle sélectif et ciblé selon les profils
des voyageurs. Contrairement à ce qui était en
vigueur, ce ne seront pas tous les voyageurs qui
seront soumis à un contrôle à leur entrée ou sortie,
à titre d’exemple, des aéroports algériens.
Selon ce décret, "les voyageurs peuvent être
contrôlés lors de l’accomplissement des formali-
tés douanières à l’entrée ou à la sortie du terri-
toire national, sur la base de l’analyse du risque
établie à partir du système d’information des
douanes".
Ce contrôle sélectif des voyageurs doit s’effectuer
de manière à assurer une "transparence et une effi-
cacité du contrôle douanier des voyageurs ; une
circulation fluide des voyageurs et de leurs
moyens de transport ; une utilisation rationnelle
de la ressource humaine affectée au contrôle des
voyageurs."
En outre, le système d’information des Douanes
doit "comprendre toute information qui permet
d’assurer efficacement le contrôle sélectif des
voyageurs". A cet effet, une base de données des
voyageurs contrevenant aux lois et règlements
doit être tenue et appliquée par l’administration
des Douanes.

APC BLOQUÉES
Le dernier

avertissement
de Bedoui avant

dissolution
Plus de trois mois après les élections locales du
23 novembre dernier, environ 200APC sur le total
de 1.541, restent encore bloquée, faute de majo-
rité, mais surtout faute de consensus entre les dif-
férentes listes qui sont quasiment arrivées à éga-
lité des voix. Les tentatives des walis de rappro-
cher les points de vue des élus, en vue de déblo-
quer la situation, qui pénalise le cotiyens, semble
avoir été vaines, à en croire le site Al Bilad qui
cite le ministère de l’Intérieur. Une des consé-
quences de ce blocage, c’est l’absence de délibé-
ration, notamment pour les affectations budgé-
taires au titre de l’exercice 2018 et surtout le gel
des projets.
Face à une telle situation, ajoute la même source,
le ministre de l’Intérieur a fixé un ultimatum aux
élus de ces communes pour "faire valoir la raison
et l’intérêt des citoyens sur les considérations par-
tisanes". Dépassé ce délai, la gestion des com-
munes en question sera confiée à des cadres de
l’administration locale, sous supervision des chefs
de daïra, une alternative déjà utilisée par le passé.
Au ministère de l’Intérieur l’hypothèse de nou-
velles élections pour ces communes n’est pas à
écarter.

R. N.

LLEE  CCOODDEE  MMAAYYAA  EENNFFIINN
DDÉÉCCHHIIFFFFRRÉÉ

TELEVISION MIDI LIBRE
N° 3329 | Ven. 2 - Sam. 3 mars 2018

La reproduction de tout article
est interdite sans lʼaccord  de
la rédaction. Les manuscrits,
photographies ou tout autre

document et illustration,
adressés ou remis à la
rédaction ne seront pas

rendus et ne feront lʼobjet
dʼaucune réclamation.

Gérant : Reda Mehigueni
e-mail : direction@lemidi-dz.com

Rédactrice en chef : Kahina
Hammoudi

e-mail : redaction@lemidi-dz.com

Standard : 
021.63.80.82 et 87
Rédaction :  Tél-Fax :  021.63.79.16 
Publicité : Tél-Fax : 021.63.79.14
publicite@lemidi-dz.com
Pour votre publicite sʼadresser à
lʼANEP,  01 Avenue Pasteur, Alger
Tél. : 021.73.76.78 et 73.71.28
Bureau de Constantine :
100, rue Larbi Ben Mʼhidi -
Constantine -Tel./Fax : 031.64.17.53

Bureau de Annaba
24 rue Med-Khemisti
Tél. : 038.86.11.57
Bureau de Tizi-Ouzou
Cité Mohamed-Boudiaf 
BT 29 A
Nouvelle-Ville T. O.

Tél-Fax : 021.93.69.29

Impression : 
Centre : SIA  Diffusion : Midi libre
Est : SIE Diffusion : AMP Ouest : SIO  

EURL Midi Libre 
au capital social de 12.000.000 DA 

Compte Bancaire :
SGA Bouzaréah : 021000071130000214 clé 16
Adresse : 12 rue Fouzia Moulahe
Rostomia Clairval Alger.  

Web : www.lemidi-dz.com

LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Parmi les objets laissés par les Mayas
en fuite lors de l'invasion espagnole, en
1519, figurent des milliers de livres.
Rédigés dans un mystérieux alphabet
composé de hiéroglyphes, ils apparais-
sent comme l'œuvre du diable aux yeux
des envahisseurs chrétiens qui les inter-
disent et les brûlent. Au XIXe siècle,
alors que les premières fouilles sont
entreprises dans les cités perdues de la
jungle, les explorateurs découvrent de
nombreuses inscriptions sur les sites et
entreprennent d'en percer les secrets.

21h00

LLEEGGOO  SSCCOOOOBBYY--DDOOOO  ::  LLEE
FFAANNTTÔÔMMEE  DD''HHOOLLLLYYWWOOOODD

Scooby-Doo et ses amis ont gagné un
voyage à Hollywood. Ils débutent leur séjour
par la visite des studios Brickton, où étaient
produits des films d'horreur et qui sont sur le
point de fermer. Leur excursion tourne au
cauchemar quand ils sont pris en chasse par
un cavalier sans tête. Loin de se décourager,
les jeunes aventuriers décident de résoudre ce
nouveau mystère et vont rencontrer le direc-
teur des studios Brickton, Chet...

21h00

HHAAWWAAIIII  55--00

Tandis qu'il fait son footing, Junior remarque qua-
tre individus suspects entrer dans une banque. Il
alerte aussitôt Steve qui se trouve en compagnie
d'Adam, de retour à Hawaii. Junior avait vu juste
: il s'agit d'un braquage à main armée avec une
prise d'otages. Les agents doivent agir au plus
vite. De son côté, Tani intervient in extremis
pour éviter à son frère de se faire arrêter. Alerté,
Lou Grover la met en garde mais lui promet de
garder l'information secrète.

21h00

TTHHEE  VVOOIICCEE
LLAA  PPLLUUSS  BBEELLLLEE  VVOOIIXX

Pour cette sixième soirée d'auditions à
l'aveugle, Mika, Florent Pagny, Pascal
Obispo et Zazie reçoivent de nouveaux
talents. Accompagnés par un orchestre
live, ces derniers viennent tour à tour se
présenter sur scène pour interpréter une
reprise. A l'inverse des télé-crochets
concurrents, ils n'ont que leur voix pour
convaincre les quatre coachs, qui leur
tournent le dos. Si un seul se retourne, le
candidat rejoint automatiquement son
équipe. S 'ils sont plusieurs, c'est alors à
lui de choisir celle qu'il souhaite intégrer,
quitte à se faire désirer...

21h00

PPEEUURR  SSUURR  LLAA  BBAASSEE

Odessa Berken, adjudante-chef de la gendarmerie maritime,
arrive sur la base navale de Brest pour une enquête. L'un des
membres de l'unité des fusiliers, Yassin Rhaled a disparu. Le
lendemain, le cadavre du vingtenaire est retrouvé au pied
des falaises de la presqu'île de Crozon. Odessa Berken, adju-
dante-chef de la gendarmerie maritime, arrive sur la base
navale de Brest pour une enquête. L'un des membres de
l'unité des fusiliers, Yassin Rhaled a disparu. Le lendemain,
le cadavre du vingtenaire est retrouvé au pied des falaises de
la presqu'île de Crozon. L'autopsie révèle que le garçon a été
assassiné. Sur le camp d'entraînement militaire, l'arrivée
d'Odessa ne passe pas inaperçue : cette personne élégante a
un caractère bien trempé. Ses premières investigations la
conduisent vers un suspect... Nathan Berken, son frère.

21h00

OONN  NN''EESSTT  PPAASS  CCOOUUCCHHÉÉ

Aux côtés de Laurent Ruquier, la roman-
cière Christine Angot et Yann Moix
commentent les événements de la
semaine écoulée. Des personnalités du
monde politique, de la chanson, du
cinéma, de la littérature, du sport ou des
médias sont également conviées pour
évoquer leur actualité. Chacun se prête au
jeu des questions des chroniqueurs qui
pimentent les discussions sans langue de
bois.

21h00

PPAATTRRIICCKK  TTIIMMSSIITT  ::  OONN  NNEE
PPEEUUTT  PPAASS  RRIIRREE  DDEE  TTOOUUTT

L'humoriste est de retour sur scène pour passer en
revue les travers de la société avec sa verve corro-
sive. Et rien n'échappe à son ironie cinglante...
Avec une apparente naïveté et un second degré
manifeste, Patrick Timsit, souriant et décomplexé,
n'hésite pas à bousculer le public et à piquer là où
ça fait mal. Pour titiller une société politiquement
correcte, l'artiste joue notamment les misogynes
mais également les homophobes, les racistes ou les
antisémites. L'occasion de vérifier - public à l'appui
- s'il est possible de rire de tout !

21h00

LLEESS  SSIIMMPPSSOONN
OONN  NNEE  VVIITT  QQUU''UUNNEE  FFOOIISS

Déprimé, Homer accueille Eduardo, son
correspondant espagnol quand il était jeune.
Celui-ci va tenter de réaliser les rêves aussi
fous que dangereux du petit Homer. De son
côté, Lisa élabore un nouveau code d'hon-
neur à l'école. L'objectif : éviter toute triche-
rie.

21h00
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"Les Algériens doivent être fiers du corps de la
Protection civile qui constitue une force disposant
d'énormes potentialités. (...) Il a fait ses preuves

dans de nombreuses occasions à l'intérieur comme
à l'extérieur du pays." 

Ahmed Ouyahia

Des jeunes formés à Ghardaïa aux métiers 
de restauration des ksour 

Avec la mise en service d’une unité d’intervention, composée
de plongeurs au niveau du méga barrage de Béni-Haroun à
Mila, le secteur de la Protection civile a ainsi entamé dans la
capitale de l’eau, une nouvelle ère placée sous le signe du
développement et de la modernisation. 
Cette unité est l’aboutissement d’une longue démarche enta-
mée depuis une vingtaine d’années alors que le barrage de Beni-
Haroun était en chantier et qu’une opération de sauvetage qua-
lifiée de "délicate" après une inondation dans la région s'est sol-
dée par le décès d’un élément de la Protection  civile. L’unité
principale de la Protection civile du chef-lieu de wilaya avait
été baptisée du nom du martyr du devoir national, Sayeh
Boutout en signe de reconnaissance pour les sacrifices consen-
tis au service du pays et "les relations" se sont consolidées
entre ce corps constitué et le barrage de Béni-Haroun d’une
capacité de stockage avoisinant les 1 milliard m3 et dont
l’impact social et économique pour le citoyen et le pays n’est
plus à démontrer. Le barrage de Beni-Haroun a reconfiguré
le paysage de a région et a imposé des nouveaux

comportements auquel les services de la Protection civile
devaient impérativement s’adapter, chose faite) s’agissant de
leurs missions.

U ne vingtaine de jeunes de Ghardaïa bénéficient d'une ses-
sion de formation dans des métiers de restauration et de
réhabilitation de l'habitat traditionnel, en prévision du

lancement des travaux de restauration et d'aménagement du
vieux bâti menaçant ruine des ksour du M'zab. Initiée par l'as-
sociation de jeunes El-Amel de Béni-Isguen, en coordination
avec l'Office de protection et préservation de la vallée du M'zab
et l'Institut national spécialisé de la formation professionnelle
Mohamed-Cherif-Messaâdia de Ghardaïa, cette session de for-
mation d'une semaine vise la réhabilitation des métiers de l'ar-
chitecture du M'zab et des matériaux de construction locaux
notamment la pierre, le gypse ainsi que le bois fabriqué à par-
tir des troncs de palmiers. Cette session de formation s'appuie
sur un savoir-faire inégalé et les traditions locales séculaires en
matière de patrimoine matériel du M'zab qui reflète la grandeur
d'un passé architectural glorieux. Cette opération de formation,
qui s'inscrit dans le cadre d'une convention entre l'OPVM et les
services de la formation professionnelle, vise outre à inculquer
aux jeunes artisans les techniques de restauration et de réhabi-

litation du vieux bâti classé et de promouvoir l'employabilité
des jeunes dans les métiers de restauration, en prévision du lan-
cement des programmes de réhabilitation et de sauvegarde des
monuments et autres cadres bâtis de la région classée patri-
moine universel. 

U ne campagne de sensibilisation a été lancée pour le
dépistage précoce du cancer colorectal au niveau de qua-
tre wilayas pilotes avant d'être généralisée aux autres

wilayas d'ici à la fin de l'année en cours. Cette campagne tou-
chera en premier lieu, quatre wilayas pilotes, à savoir Alger,
Béjaïa, Biskra et Laghouat et concernera en particulier, les per-
sonnes âgées entre 50 et 76 ans, avant d'être généralisée aux
autres wilayas d'ici à la fin de l'année en cours. 
Cette campagne de lutte contre le cancer colorectal intervient
dans le cadre du mois Bleu  lancé par l'Organisation mondiale
de la Santé  après avoir lancé Octobre rose dédié à la lutte
contre le cancer du sein. Cette campagne contribuera au dépis-
tage précoce de ce type de cancer qui affecte annuellement
6.542 personnes, classé, ainsi, en deuxième place après le can-
cer de poumons chez les hommes et en premier chez la femme
de même que celui du sein. Les cas de cancer colorectal ont

augmenté de quatre fois au cours de ces dernières années. 30 à
70 % des cas arrivent à des stades très avancés de la maladie et
suivent un traitement lourd et coûteux .

Campagne de sensibilisation pour le dépistage
précoce du cancer colorectal 

Mise en service d’une unité d’intervention 
en milieu aquatique à Mila L’Université

de Yale ouvre
un cours sur 
le... bonheur 

La prestigieuse Université de Yale a pris
une décision surprenante : ouvrir un
cours enseignant le bonheur ! Le but ?
Permettre aux étudiants de se recentrer
sur leur bien-être personnel via un cours
totalement nouveau et décalé. 
La compétition est une des composantes
de Yale – comme une grande majorité
des universités américaines. Et pourtant,
c’est bien ici qu’un cours portant sur le
bonheur a vu le jour. Plus précisément,
ce cours s’intitule Psychology and the
good life, la première séance a attiré 300
étudiants et quelques jours plus tard, ce
sont 1.200 personnes qui se sont présen-
tées, soit 4 fois plus, si bien qu’il a fallu
trouver une salle plus grande afin de dis-
penser le cours. 
À l’origine de ce cours, l’enseignante en
psychologie Laurie Santos, qui estime
les étudiants sont dans un environne-
ment source de stress en raison des
notes, du manque de temps et de la dose
de travail que nécessitent leurs études.

Une société dresse
des corbeaux 
à ramasser 
les... mégots 
de cigarettes

137.000 mégots de cigarettes sont jetés
chaque seconde dans le monde, pour un
total de 4.500 milliards chaque année. Il
s’agit tout simplement du déchet le plus
commun sur Terre, non biodégradable et
toxique qui représente une importante
source de pollution. 
Aux Pays-Bas, Ruben van der Vleuten et
Bob Spikman sont deux amis porteurs
d’un projet assez insolite : dresser des
corbeaux au ramassage des mégots de
cigarette. Convaincus de l’intelligence
de ces oiseaux, les deux compères colla-
borent avec l’américain Joshua Klein
passé maître dans l’art d’apprendre aux
corbeaux à ramasser des pièces de mon-
naie. 
Ensemble, les deux hommes ont créé un
Crowbar, un lieu où l’on apprend aux
corbeaux à ramasser les mégots de ciga-
rette puis à les déposer dans une sorte
d’entonnoir. Ce dernier est équipé d’une
caméra capable de reconnaître la nature
du déchet, et récompense les méritants
en leur offrant un peu de nourriture.

Darina Vartan Scotti
est à Paris. La fille de
Sylvie Vartan et Tony
Scotti sera bien
évidemment présente le
16 mars 2018 pour le
grand concert de sa
mère qui rendra
notamment hommage
à Johnny Hallyday, cet
homme qu'elle a
"aimé follement". En
attendant cette date,
qui sera l'occasion
d'un rassemblement
familial, Darina, 20
ans, profite de la
Fashion Week.
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SYLVIE VARTAN

CHANGE DE VIE POUR SES FILS :

RÉVÉLATIONS SUR SON DÉMÉNAGEMENT !
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L e centre de Ouagadougou a
connu hier plusieurs
attaques armées. Selon une

source sécuritaire jointe par la
correspondante du Monde
Afrique, une explosion a retenti
sur le parking de l’état-major.
"Une ou deux voitures ont proba-
blement explosé", dit-elle. Au
même moment, des tirs ont été
entendus dans la zone de la pri-
mature et de l’ambassade de
France. "Un périmètre de sécurité
est en train d’être mis en place
dans ces deux zones, où des
attaques sont en cours", a précisé
la police au Monde.
Au moment où nous mettons
sous presse, la confusion règne
dans la capitale du Burkina Faso.
L’ambassade de France avait dit
dans un premier temps être visée
par ces attaques, mais la proxi-
mité de l’institut français avec
l’état-major général des armées,
et de l’ambassade de France avec
la primature, entretient le doute.
"Nous n’avons pas été visés par
ces attaques", a assuré un salarié
de l’institut français au Monde,
retranché dans les couloirs de
l’établissement, alors qu’un peu
plus tôt un message avait été
posté sur la page Facebook de
l’institut disant qu’il était tou-
ché.

L’envoyé spécial de la France
pour le Sahel, Jean-Marc
Châtaigner, a écrit sur son
compte Twitter qu’il s’agissait
d’une "attaque terroriste". Il a
recommandé d’éviter le centre de
la capitale.

Cinq hommes sont
sortis d’une voiture

Selon des témoins, cinq hommes
sont sortis d’une voiture et ont
ouvert le feu sur des passants
avant de se diriger vers l’ambas-
sade de France, dans le centre de
la capitale du Burkina Faso.
Xavier Lapdecab, l’ambassadeur
de France à Ouagadougou, a
posté un message sur Twitter :
"Attaque en cours à

Ouagadougou. Consignes de pru-
dence absolue à tous les compa-
triotes de rester dans un endroit
sûr".
Un correspondant de l’AFP a
entendu des échanges de tirs
intenses et a vu un véhicule en
feu sur la chaussée, celui des
assaillants, selon des témoins.
Des unités de gendarmerie et de
l’armée se déployaient sur les
lieux a également constaté ce cor-
respondant.
L’ambassade des États-Unis a
aussi "reçu des informations fai-
sant état de tirs dans le centre-
ville de Ouagadougou". Elle
recommande d’éviter "la zone" et
de chercher "un abri sécurisé".

Plusieurs attaques
ces dernières années
à Ouagadougou

La capitale du Burkina a essuyé
ces dernières années plusieurs
attaques djihadistes visant des
endroits fréquentés par des
Occidentaux. Des attaques de
groupes djihadistes contre des
représentants de l’État (gendarme-
ries, écoles notamment) sont
régulières dans le nord du pays,
frontalier des zones instables du
Mali.
Le 13 août 2017, deux assaillants
avaient ouvert le feu sur un café-
restaurant hallal, l’Aziz Istanbul,
situé sur la principale avenue de
la capitale, faisant 19 morts et 21
blessés. L’attaque n’a pas été
revendiquée.
Le 15 janvier 2016, 30 per-
sonnes, dont 6 Canadiens et 5
Européens, ont été tuées lors
d’un raid djihadiste contre l’hôtel
le Splendid et le restaurant
Cappuccino, dans le centre de
Ouagadougou. L’assaut donné par
les forces burkinabées, soutenues
par des militaires français, avait
duré une douzaine d’heures, et
l’attaque avait été revendiquée par
Al-Qaïda au Maghreb islamique
(AQMI), qui l’attribue au groupe
djihadiste Al-Mourabitoune.

Une étudiante algérienne inscrite
à l’université de Toulouse fait
actuellement l’objet d’une pro-
cédure d’expulsion, a rapporté
hier la chaîne de télévision
France 3.
"Inscrite à l’université Jean-
Jaurès de Toulouse depuis la ren-
trée, elle s’est vue récemment
convoquer par la PAF (Police de
l’air et des frontières), au motif
de vérification de la légalité de
son mariage. Elle n’a pas été

libérée après cette audition et se
trouverait au centre de rétention
administrative de Cornebarrieu,
depuis plusieurs jours", précise
la même source.
Le tribunal administratif de
Toulouse devait statuer sur son
cas, hier. "La jeune femme, qui
ne souhaite pas s’installer dura-
blement en France mais seule-
ment achever son cursus univer-
sitaire, risque l’expulsion et le
retour en Algérie", ajoute France

3.
Une cinquantaine d’étudiants est
venue la soutenir. Un représen-

tant de l’université Jean-Jaurès
est également présent à l’au-
dience, selon la même source.

Des lieux du culte protestant
viennent d'être fermés par les
autorités dans la wilaya d'Oran
et ont été mis sous scellés
depuis dimanche dernier a
apprit Algérie 1 de sources

judiciaires. Dans la décision de
fermeture, il est précisé que "le
lieu de culte protestant de la rue
Abane- Ramdane d'Oran n'est
pas agréé".. Les responsables
de l'Eglise protestante

d'Algérie (EPA) implanté dans
la ville de Tizi-Ouzou ont été
invités à cesser toute activité
culturelle. Les mêmes sources
ont précisé que ces décisions de
fermeture de lieux de culte pro-

testant interviennent quelques
jours après celle opérée à
Ouargla. Pour le moment
l'EPA n'a pas réagi à ces déci-
sions de fermeture.
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Fadjr 05h41
Dohr 13h00
Asr 16h15

Maghreb 18h49
Icha 20h09

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

BURKINA FASO

ATTAQUES ARMÉES DANS LE
CENTRE DE OUAGADOUGOU

FRANCE

UNE ÉTUDIANTE ALGÉRIENNE
MENACÉE D’EXPULSION

CULTE PROTESTANT À ORAN

PLUSIEURS LIEUX FERMÉS
ET MIS SOUS SCELLÉS

MINISTÈRE
DE LA JUSTICE
VERS LE

RECRUTEMENT
DE 274 ÉLÈVES
MAGISTRATS
Un concours national pour le recrute-
ment de 274 élèves magistrats sera
lancé prochainement par le ministère
de la Justice en vue de renforcer le sec-
teur en ressources humaines notam-
ment le corps de la magistrature.
L'annonce a été faite par le ministre de
la Justice, garde des Sceaux, Tayeb
Louh.
La première promotion dont la forma-
tion sera dispensée à la nouvelle école
supérieure de la magistrature "enta-
mera ses fonctions après quatre
années de formation au lieu de trois
années initialement", a précisé le
ministre lors de son allocution au siège
de la cour de Blida à l'occasion d'une
visite de travail dans cette wilaya.
Le ministre a fait état également
"d'une révision radicale des pro-
grammes pédagogique et pratique
conformément à la nouvelle politique
et au système de formation des magis-
trats pour être au diapason des
grandes écoles de magistrature dans
les pays développés".
Evoquant le renforcement des auxi-
liaires de la justice, Louh a souligné
l'amendement des deux décrets exécu-
tifs fixant les conditions d'accès à la
profession de notaire et d'huissier de
justice, qui seront prochaine-
ment"signés" par le premier ministre
conformément aux procédures en
vigueur.
A ce propos, le ministre a fait état de
l'ouverture de deux concours natio-
naux fin juin au profit des notaires et
huissiers de justice, sachant que ce
concours n'a pas été organisé depuis
2006.
Cette décision intervient pour répon-
dre aux besoins enregistrés et atteindre
les normes en vigueur au niveau inter-
national, a t-il ajouté précisant que la
moyenne des notaires ne dépasse pas
4.5 % pour 100.000 habitants et les
huissiers de justice 4.1%, des taux
"relativement loin" de ceux enregistrés
au niveau international, notamment
dans les pays européens.

RENVERSEMENT
D’UN AUTOCAR À
OUM EL-BOUAGHI

2 MORTS ET
15 BLESSÉS
2 jeunes filles sont mortes et 15 per-
sonnes ont été blessées suite au renver-
sement, dans la nuit de mercredi à
jeudi à Ksar S’bihi (Oum el- Bouaghi),
de l’autocar qui les transportait, a
annoncé avant-hier la Protection
civile.
L’autocar qui assure la liaison entre
M’daourouch et Alger a dérapé puis
s’est renversé au lieudit Douar El
Kharachiche, près des limites des
wilayas d’Oum eL-Bouaghi et
Guelma, causant la mort de 2 jeunes
filles âgées de 20 ans et blessant 15
autres passagers âgés entre 21 et 70
ans dont deux femmes, a précise la
même source.
Les sapeurs-pompiers de l’unité de
Ksar S’bihi ainsi que des unités des
communes d’Aïn- Beïda, Berriche et
Aïn-Babouche sont intervenus pour
évacuer les victimes vers l’hôpital
d’Aïn-Beïda, la clinique de Ksar
S’bihi et l’hôpital de Tamlouka.
Les services de sécurité compétents
ont ouvert une enquête pour détermi-
ner les circonstances exactes de cet
accident.
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Q U O T I D I E N  N AT I O N A L  D ' I N F O R M AT I O N
Lʼinfo, rien que lʼinfo

CONFLIT INTERNE À L’UGTA

BURKINA FASO
ATTAQUES ARMÉES
DANS LE CENTRE 
DE OUAGADOUGOU

IMPORTATIONS
DE NOUVEAUX PRODUITS
SOUMIS À UNE 
AUTORISATION PRÉALABLE

OUVERTURE DU FRET 
MARITIME ET AÉRIEN AU PRIVÉ

DEUX 
COMMISSIONS
D'EXPERTISE
INSTALLÉES

L'ANP FAIT LE BILAN DE SES
OPÉRATIONS POUR FÉVRIER

1 TERRORISTE
ABATTU

ET 2 AUTRES
ARRÊTÉS

ENSEIGNANTS RADIÉS

BENGHABRIT
ORDONNE LEUR
RÉINTÉGRATION
“IMMÉDIATE”
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SUR LES RÉACTIONS “HOSTILES”SUSCITÉES PAR SON APPEL

LE PT TIRE À BOULETS ROUGES 
SUR LES “PARTIS DU POUVOIR”

USM BEL ABBÈS - JS
SAOURA, LE CHOC

FOOTBALL, 1/4 DE FINALE DE LA COUPE D’ALGÉRIE 
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SIDI SAÏD PASSE 
À L’OFFENSIVE

LLaa  gguuéégguueerrrree  qquuii  sseeccoouuee  ll’’UUGGTTAA  cceess  ddeerrnniieerrss  tteemmppss  ccoonnnnaaîîttrraa  cceerrttaaiinneemmeenntt  ddee  nnoouuvveeaauuxx
ddéévveellooppppeemmeennttss  ddaannss  lleess  pprroocchhaaiinnss  jjoouurrss..  LLeess  ddeeuuxx  ppaarrttiieess  qquuii  ss’’aaffffrroonntteenntt  ppoouurr  llee  lleeaaddeerrsshhiipp

aaffffuutteenntt  lleeuurrss  aarrmmeess  ppoouurr  tteenntteerr  ddee  pprreennddrree  llee  ddeessssuuss  ssuurr  ll’’aaddvveerrssaaiirree..


